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Mesdames et Messieurs les Maires 
des communes adhérentes 

Messieurs les Présidents des Etablissements publics de 
coopération intercommunale adhérents 

Monsieur le Président du Département 
du Val-de-Marne adhérent 

Madame la Présidente de la Région lie-de-France 
adhérente 

Nos Réf. : SIPNGl-23-1425 
Affaire suivie par : Vanessa GHARBI - Service des Instances (06.12.41. 72. 07 - secretariat 

instances@sipperec.fr) 

Objet : Affichage de la convocation au prochain Comité. 

Madame, Monsieur le Maire, Madame la Présidente, Monsieur le Président et cher(e) collègue, 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint : 

La convocation de la prochaine réunion du Comité syndical du SIPPEREC, fixée au 
14 décembre 2023, pour affichage, 

Le procès-verbal de la séance du Comité syndical du SIPPEREC du 17 octobre 2023. 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur le Maire, Madame la Présidente, Monsieur le 
Président et cher(e) collègue, l'expression de mes salutations cordiales et dévouées. 

Le Président 

Jacques J.P MARTIN 
Maire de Nogent-sur-Marne 

1er Vice-Président du Territoire Paris Est Marne & Bols 

P.J. : - Convocation du comité syndical du 14 décembre 2023. 
- Procès-verbal du comité du 17 octobre 2023. 

Tour Lyon· Bercy - 173-175 rue de Bercy - CS 10205 - 75588 PARIS CEDEX 12 



SIPPEREC CONVOCATION 
ÉNERGIES ET NUMÉRIQUE 

des membres du Syndicat Intercommunal de la Périphérie de Paris pour les Energies et les 
Réseaux de Communication dont le siège social est situé Tour Lyon Bercy - 
173/175 rue de Bercy - CS 10205 - 75588 - Paris Cedex 12 

SEANCE DU COMITE DU SIPPEREC 
DU JEUDI 14 DECEMBRE 2023 A 10 HEURES 

ORDRE DU JOUR 

Désignation du secrétaire de séance. 
Affaire n°1 Approbation du procès-verbal du comité du 17 octobre 2023 

Affaire n°2 Compte-rendu des attributions exercées par le Président par délégation du Comité 
syndical. 

Affaire n°3 Budget primitif de l'exercice 2024 

Affaire n°4 Budget primitif de l'exercice 2024 du budget annexe de la régie Gényo 

Affaire n°5 Concession et convention de partenariat avec EDF et Enedis : Fixation des montants 
attribués par le SIPPEREC pour les subventions de transition énergétique au titre de 
l'année 2024 

Affaire n°6 Concession et convention de partenariat avec EDF et Enedis : Fixation des montants 
attribués pour l'aide au paiement des factures d'électricité pour l'exercice 2024 

Affaire n°7 Concession de distribution publique et de fourniture d'électricité du SIPPEREC: Rapport 
d'activité pour l'année 2022 

Affaire n°8 Concessions de distribution publique et de fourniture d'électricité de Villiers-sur-Marne : 
Rapports d'activité pour l'année 2022 

Affaire n°9 Concession de distribution publique et de fourniture d'électricité sur le territoire de 
SUD'ELEG : Rapport d'activité pour l'année 2022 

Affaire n°10 Définition du programme pluriannuel des investissements sur le réseau électrique concédé 
à Enedis sur la période 2024 - 2027 

Affaire n°11 Information sur les conséquences financières des points de livraison d'électricité non 
équipés de compteur communicant LINKY 

Affaire n°12 Réseau très haut débit Sequantic: Avenant n° 20 
Réseau très haut débit Europ'Essonne: Avenant n°14 

Affaire n°13 Affaire de Personnel 

Affaire n°14 Réseau de géothermie: Rapports d'activité de la délégation de service public et de la 
Société publique locale SEER pour l'année 2022 

Affaire n°15 SEM SIPEnR : Prise de participation dans le capital d'une société dans le domaine des 
énergies renouvelables 

Affaire n°16 Création d'une société publique locale par le SIPPEREC et les communes de Fontenay 
aux-Roses, Sceaux et Bourg-la-Reine 

Questions diverses. 

Calendrier. 
Affichée le 

Le Maire 



SIPPEREC 
ÉNEl<.C!ES ET NUMffi!QUE 

PROCES-VERBAL DU COMITE SYNDICAL 
DU 17 OCTOBRE 2023 

Le Comité syndical du Syndicat Intercommunal de la Périphérie de Paris pour les Energies et les Réseaux de 
Communication, dont les membres ont été légalement convoqués le 16 juin 2023, s'est réuni le 22 juin 2023 
à 10 heures 35 sous la présidence de Monsieur Jacques J.P. MARTIN, à l'immeuble Vivacity situé 155 rue de 
Bercy à Paris 12ème. 

L'ordre du jour était le suivant : 

Affaire n°1 Approbation du procès-verbal du comité du 22 juin 2023 

Affaire n°2 Compte-rendu des attributions exercées par le Président par délégation du Comité 
syndical. 

Affaire n°3 Décision modificative n°2 de l'exercice 2023 
Affaire n°4 Rapport d'orientations budgétaires pour l'année 2024 

Affaire n°5 Rapport d'orientations budgétaires du budget annexe de la régie GENYO pour l'exercice 
2024 

Affaire n°6 Adoption de la nomenclature M57, du Règlement budgétaire et financier et des nouvelles 
caractéristiques d'amortissement du patrimoine du SIPPEREC 

Affaire n°7 Réseau de géothermie sur le territoire des communes de Pantin, du Pré-Saint-Gervais et 
des Lilas - UniGéo : Avenant 1, évolution du capital, de la gouvernance et des statuts de 
la SPL UniGéo 

Affaire n°8 SEM SIPEnR : Prises de participation dans le capital de sociétés dans le domaine des 
énergies renouvelables 

Affaire n°9 Adhésion des communes de Gagny et Ris-Orangis au SIPPEREC au titre de la 
compétence "développement des énergies renouvelables" 

Affaire n°10 Affaire de personnel 

Affaire n°11 Bilan de l'activité raccordement pour l'année 2022 

Affaire n°12 Information sur l'avancement des discussions pour définir le programme pluriannuel des 
investissements sur le réseau électrique concédé à Enedis sur la période 2024 - 2027 

Affaire n°13 Réseaux câblés: Rapports d'activité des 14 réseaux câblés pour l'année 2022 
Affaire n°14 Réseau très haut débit Plaque Sud : Rapports d'activité pour l'année 2022 des sociétés 

QOTICO TELECOM et QOTICO INFRASTRUCTURE 

Affaire n°15 Réseau très haut débit Irisé : Rapport d'activité pour l'année 2022 

Affaire n°16 Réseau très haut débit Sequantic: Rapport d'activité pour l'année 2022 

Affaire n°17 Réseau très haut débit Europ'Essonne: rapport d'activité pour l'année 2022 

Affaire n°18 Réseau de géothermie sur le territoire des communes d'Arcueil et de Gentilly - ArGéo : 
Rapport d'activité pour l'année 2022 

Affaire n°19 Réseau de géothermie sur le territoire des communes de Bagneux et de Châtillon - 
Bagéops : Rapport d'activité pour l'année 2022 

Affaire n°20 Réseau de géothermie sur le territoire des communes de Rosny-sous-Bois, Noisy-le-Sec 
et Montreuil - YGEO : Rapport d'activité pour l'année 2022 

Comité syndical du 17 octobre 2023 Page 1 



Affaire n°21 Réseau de chaleur géothermique situé sur le territoire des communes de Bobigny et 
Drancy - Gényo : Bilan d'activité pour l'année 2022 

Pour les affaires communes : 

Etaient présents : 
M. FRANCESCHI (Alfortville), Mme LEMMET (Antony), M. SITBON (Asnières-sur-Seine), M. EL KOURADI 
(Aulnay-sous-Bois), M. BENSOUSSAN (Bagneux), M. RIBEYRE (Bois-Colombes), M. LETELLIER 
DESNOUVRIES (Bonneuil-sur-Marne), M. MARGUERAT (Boulogne-Billancourt), M. DESSEN (Chatenay 
Malabry), M. MAUVARIN (Chaville), M. COELHO (Choisy-le-Roi), M. CRESPI (Clamart), Mme MAATOUGUI 
(Colombes), M. TRICKOVSKI (Communauté d'agglomération Paris Saclay), Mme LIMOGE (Courbevoie), 
Mme PATOUX (Département du Val-de-Marne), M. MANGIN (Drancy), M. PELEGRIN (Elancourt), 
Mme BELZINE (Fleury-Mérogis), Mme BEKIARI (Fontenay-aux Roses), Mme. AVOGNON ZONON 
(Fontenay-sous-Bois), M. RIO (Grigny), Mme. PITROU (Issy-les-Moulineaux), M PECQUEUX (Ivry-sur-Seine), 
M. POURSIN (Jouy-en-Josas), M. MAIZA (La Courneuve), M. DRANSART (La Garenne-Colombes), 
M. CARRE (Le Blanc-Mesnil), Mme ETIENNE (Le Kremlin-Bicêtre), Mme ROUSSELIN (Le Perreux-sur 
Marne), Mme COVILLE (Levallois-Perret), Mme DELBOSQ (L'Iie-Saint-Denis), M. ALBUQUERQUE (Limeil 
Brévannes), M. BARNOYER (Maisons-Alfort), M. AARSSE (Malakoff), M. LEROY (Montreuil), 
Mme DE PABLO (Montrouge), M. MARTIN (Nogent-sur-Marne), M. GERBIER (Noisy-le-Sec), M. AMIMAR 
(Pantin), M GAHNASSIA (Puteaux), M. ELFASSY (Romainville), M. LEROY (Rungis), M. DEROOSE (Saint 
Denis), Mme CROCHETON-BOYER (Saint-Mandé), M. PETTENI (Saint-Maur-des-Fossés), M. BUDAKCI 
(Saint-Maurice), Mme RIGAULT (Saint-Michel-sur-Orge), M. CHAUVEAU (Sainte-Geneviève-des-Bois), 
M. RIOTTON (Sceaux), M. CHAFFAUD (Sud'Eleg), M. LESEUR (Valenton), M. VOISINE (Vanves), 
M. DARCHIS (Versailles), M. CHASTAGNAC (Villejuif), M. LALOE (Villeneuve-le-Roi), M. LECUYER 
(Villeneuve-Saint-Georges), M. BEGAT (Villiers-sur-Marne), M. LOUVIGNE (Vincennes). 

Ont donné pouvoir: 
M. BESNARD (Cachan) à M. FRANSCESCHI, M. GICQUEL (Charenton-le-Pont) à Mme CROCHETON 
BOYER (Saint-Mandé), M. ROUX (Clichy-la-Garenne) à Mme. LIMOGE (Courbevoie), M. TAUPIN (Chevilly 
Larue) à M. AARSSE (Malakoff), M. PERCHAT (Communauté d'agglomération Roissy Pays de France) à 
M. MANGIN (Drancy), Mme LECLERC-BRUYANT (Fresnes) à M. LETELLIER-DESNOUVRIES (Bonneuil 
sur-Marne), M. LESSELINGUE (L'Hay-les-Roses) à M. SITBON (Asnières-sur-Seine), Mme. GARNIER 
(Région lie-de-France) à M. BARNOYER (Maisons-Alfort), Mme KABBOURI (Vitry-sur-Seine) à M. MARTIN 
(Nogent-sur-Marne). 

Pour la compétence « électricité » : 

Etaient présents : 
M. FRANCESCHI (Alfortville), Mme. LEMMET (Antony), M. SITBON (Asnières-sur-Seine), M. BENSOUSSAN 
(Bagneux), M. RIBEYRE (Bois-Colombes), M. LETELLIER-DESNOUVRIES (Bonneuil-sur-Marne), 
M. MARGUERAT (Boulogne-Billancourt), M. DESSEN (Châtenay-Malabry), M. COELHO (Choisy-le-Roi), 
M. CRESPI (Clamart), Mme MAATOUGUI (Colombes), Mme LIMOGE (Courbevoie),M. MANGIN (Drancy), 
Mme BEKIARI (Fontenay-aux-Roses), Mme. AVOGNON ZONON (Fontenay-sous-Bois), Mme PITROU (Issy 
les-Moulineaux), M. PECQUEUX (lvry-sur-Seine),M. MAIZA (La Courneuve), M. DRANSART (La Garenne 
Colombes), Mme ETIENNE (Le Kremlin-Bicêtre), Mme. ROUSSELIN (Le Perreux-sur-Marne), Mme COVILLE 
(Levallois-Perret), Mme DELBOSQ (L'Iie-Saint-Denis), M. BARNOYER (Maisons-Alfort), M. AARSSE 
(Malakoff), M. LEROI (Montreuil),Mme de PABLO (Montrouge), M. MARTIN (Nogent-sur-Marne), M. GERBIER 
(Noisy-le-Sec), M. AMIMAR (Pantin), M. GAHNASSIA (Puteaux), M. ELFASSI (Romainville), M. LEROY 
(Rungis), M. DEROOSE (Saint-Denis), Mme CROCHETON-BOYER (Saint-Mandé), M. PETTENI (Saint-Maur 
des-Fossés),M. BUDARSKI (Saint-Maurice), M. RIOTTON (Sceaux), M. CHAFFAUD (Sud'Eleg), M. LESEUR 
(Valenton), M. VOISINE (Vanves), M. CHASTAGNAC (Villejuif), BEGAT (Villiers-sur-Marne), M. LOUVIGNE 
(Vincennes). 

Ont donné pouvoir : 
M. BESNARD (Cachan) à M. FRANCESCHI (Alfortville), M. GICQUEL (Charenton-le-Pont) à 
Mme. CROCHETON-BOYER Saint-Mandé), M. ROUX (Clichy-la-Garenne) à Mme. LIMOGE (Courbevoie), 
M. TAUPIN (Chevilly-Larue) à M. AARSSE (Malakoff), Mme. LECLEC-BRUYANT (Fresnes) à M. LETELLIER 
DESNOUVRIES (Bonneuil-sur-Marne), M. LESLINGUES (L'Hay-les-Roses) à M.SITBON (Asnières-sur 
Seine), Mme KABBOURI (Vitry-sur-Seine) à M. MARTIN (Nogent-sur-Marne). 

Comité syndical du 17 octobre 2023 Page 2 



Pour la compétence « Développement des énergies renouvelables » : 

Etaient présents : 
M. FRANCESCHI (Alfortville), Mme. LEMMET (Antony), M. EL KOURADI (Aulnay-sous-Bois), 
M. SITBON (Asnières-sur-Seine), M. BENSOUSSAN (Bagneux), M. LETELLIER-DESNOUVRIES (Bonneuil 
sur-Marne), M. DESSEN (Châtenay-Malabry), M. COELHO (Choisy-le-Roi), M. CRESPI (Clamart), 
Mme MAATOUGUI (Colombes), Mme LIMOGE (Courbevoie), Mme. PATOUX (Département Val-de-Marne), 
M. MANGIN (Drancy), M. PELEGRIN (Elancourt), Mme. BELZINE (Fleury-Merogis), Mme BEKIARI (Fontenay 
aux-Roses), Mme. AVOGNON ZONON (Fontenay-sous-Bois), M. RIO (Grigny), Mme PITROU (Issy-les 
Moulineaux), M. PECQUEUX (Ivry-sur-Seine), M. POURSIN (Jouy-en-Josas), M. MAIZA (La Courneuve), 
M. DRANSART (La Garenne-Colombes), M. CARRE (Le Blanc-Mesnil), Mme ETIENNE (Le Kremlin-Bicêtre), 
Mme. ROUSSELIN, (Le Perreux-sur-Marne), Mme COVILLE (Levallois-Perret), M. LEROI (Montreuil), 
Mme DELBOSQ (L'Iie-Saint-Denis), M. ALBUQUERQUE (Limeil-Brévannes), M. AARSSE (Malakoff), 
M. MARTIN (Nogent-sur-Marne), M. GERBIER (Noisy-le-Sec),M. AMIMAR (Pantin), M. GAHNASSIA 
(Puteaux), M. ELFASSI (Romainville), M. LEROY (Rungis), M. DEROOSE (Saint-Denis), Mme CROCHETON 
BOYER (Saint-Mandé), Mme. RIGAULT (Saint-Michel-sur-Orge), M. CHAUVEAU (Sainte-Geneviève-des 
Bois), M. RIOTTON (Sceaux), M. LESEUR (Valenton), M. CHASTAGNAC (Villejuif), M. LECUYER 
(Villeneuve-Saint-Georges), M. BEGAT(Villiers-sur-Marne), M. LOUVIGNE (Vincennes). 

Ont donné pouvoir : 
M. BESNARD (Cachan) à M. FRANCESCHI (Alfortville), M. GICQUEL (Charenton-le-Pont) à 
Mme CROCHETON-BOYER (Saint-Mandé), M. ROUX (Clichy-la-Garenne) à Mme. LIMOGE (Courbevoie), 
M. PERCHAT (Communauté d'agglomération Roissy Pays de France) à M. MANGIN (Drancy), M. TAUPIN 
(Chevilly-Larue) à M. AARSSE (Malakoff), Mme LECLEC-BRUYANT (Fresnes) à M. LETELLIER 
DESNOUVRIES (Bonneuil-sur-Marne), M. LESSELINGUE (L'Hay-les-Roses) à M. SITBON (Asnières-sur 
Seine), Mme GARNIER (Région lie-de-France) à M. BARNOYER (Maisons-Alfort), Mme KABBOURI (Vitry 
sur-Seine) à M. MARTIN (Nogent-sur-Marne). 

Les délégués présents physiquement et les délégués représentés formant le quorum, le Comité syndical peut 
délibérer valablement. Le Président ouvre la séance à 10 h 35. 

Il remercie les délégués pour leur présence lors de ce troisième comité syndical de l'année. Avant de passer 
à l'ordre du jour, il souhaite aborder quelques sujets d'actualités. 

Le 27 septembre dernier, il a célébré en présence des maires des Lilas, de Pantin et du Pré Saint-Gervais, et 
aussi de ses collègues vice-présidents, Samuel Besnard, Philippe Rio et Anthony Mangin, le démarrage des 
travaux du forage du futur réseau de géothermie Unigéo. A terme, ce réseau alimentera l'équivalent de plus 
de 20 000 logements et près de 90 bâtiments publics. Et son développement n'est pas terminé car il est 
envisagé une extension du réseau sur le territoire de Romainville à l'horizon 2026. Il félicite toutes celles et 
ceux qui concourent au succès de ce beau projet. 

Et, plus récemment, le 7 octobre dernier, Florence Crocheton-Boyer, Sophie Rigault, Rachida Kabbouri, Jean 
Pierre Riotton, ont participé à l'inauguration du plus grand parc photovoltaïque public et citoyen d'Ile-de-France 
réalisé par la SEM SIPEnR du SIPPEREC à Etréchy, dans l'Essonne. 

Composé de plus de 8800 panneaux solaires, il fournira l'équivalent de la consommation électrique de plus 
de 1000 foyers. Félicitations à toutes les personnes qui ont œuvré pour réaliser ce projet vertueux. 

Autre sujet d'actualité lié aux énergies renouvelables, il souhaite attirer l'attention des délégués sur la loi APER 
qui demande aux communes de définir des « zones d'accélération » des énergies renouvelables avant la fin 
de l'année. Il a écrit à toutes les villes adhérentes pour leur rappeler l'importance de définir et transmettre à 
leur référent préfectoral d'ici le 31 décembre 2023 ces zones pour les projets en cours ou futurs de leur 
territoire. Il invite les délégués à relayer cette information dans leur commune respective. 

Il souhaite également dire quelques mots sur le prix de l'électricité et plus particulièrement son évolution en 
2024. Une lettre d'information a été envoyé le 26 septembre dernier à tous les adhérents du groupement de 
commandes électricité et maîtrise de l'énergie. Ainsi, pour l'année 2024, le budget moyen des factures 
annuelles d'électricité sera sensiblement équivalent à celui de 2023, à la maille du groupement de 
commandes, tous segments confondus. A ce jour, il n'y a pas de visibilité sur d'éventuelles aides 
gouvernementales en 2024. Dans ce contexte, il invite les collectivités adhérentes à la prudence en prévoyant 
dans leur budget primitif 2024 un coût de l'électricité similaire à 2023 à consommation équivalente bien 
entendu. 

Toutes ces informations peuvent être retrouvées sur l'espace adhérent du SIPPEREC. 
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Il propose ensuite de passer à l'ordre du jour. 

Conformément aux articles L.2121-15 et L.5211-1 du Code général des collectivités territoriales, le Comité 
désigne à l'unanimité, Philippe Rio, délégué titulaire de Grigny et Vice-président, comme secrétaire de séance. 

Affaire n° 1 
Approbation du procès-verbal du comité du 22 juin 2023 

Le Président soumet à l'approbation des délégués le procès-verbal du Comité syndical du 
22 juin 2023. 

En l'absence de remarque, le procès-verbal est adopté à l'unanimité. 

Affaire n° 2 
Compte-rendu des attributions exercées par le Président par la délégation du Comité syndical 

Rapporteur: Jacques J.P. Martin, Président et président de séance. 

1. Objet de l'affaire 

La présente affaire a pour objet de rendre compte des attributions exercées par le Président par délégation 
du Comité syndical, conformément à l'article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales. 

2. Décisions 

Numéro Date Objet Domaine 
Convention de mise à disposition de service - Opérations de 

Communications 2023-165 22/06/2023 raccordement au réseau de distribution publique d'électricité 
pour la commune de Charenton-le-Pont. électroniques 

Avenant n° 3 à la convention locale pour la mise en souterrain 
des réseaux aériens de communications électroniques 

2023-171 06/06/2023 d'Orange établis sur supports communs avec les réseaux Enfouissement 
publics aériens de distribution d'électricité du 21 décembre 
2005. 
Prise en charge des frais de déplacement de Monsieur 

2023-172 21/07/2023 Stéphane BAL Y, Enseignant Chercheur, pour intervenir à la Divers 
réunion des AODE Urbaines du 12 mai 2023. 
Convention d'adhésion à la centrale d'achat SIPP'n'CO 

2023-174 06/06/2023 commune de Bondoufle. SIPP'n'CO 

Convention d'adhésion à la centrale d'achat SIPP'n'CO 
2023-175 06/06/2023 commune de. Périgny-sur-Yerres. SIPP'n'CO 

Convention de co-maîtrise d'ouvrage d'enfouissement de 
réseaux propres à la collectivité - Délégation de la maîtrise 

2023-185 06/06/2023 
d'ouvrage au SIPPEREC : commune de Villejuif, rue Alfred de 

Enfouissement Musset, avenue du Colonne! Fabien (entre la rue du Moulin de 
Saquet et l'avenue Louis Aragon), rue du Colonel Marchand, 
rue Saint-Just et rue Vérollot. 
Convention financière d'enfouissement des réseaux de 
communications électroniques d'Orange commune de 

2023-186 06/06/2023 Villejuif, rue Alfred de Musset, avenue du Colonel Fabien (entre Enfouissement 
la rue du Moulin de Saquet et l'avenue Louis Aragon), rue du 
Colonel Marchand, rue Saint-Just et rue Vérollot. 
Convention financière d'enfouissement des réseaux de 
communications électroniques d'Orange commune de 

2023-186 06/06/2023 Villejuif, rue Alfred de Musset, avenue du Colonel Fabien (entre Enfouissement 
la rue du Moulin de Saquet et l'avenue Louis Aragon), rue du 
Colonel Marchand, rue Saint-Just et rue Vérollot. 
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Numéro Date Objet Domaine 
Convention de co-maîtrise d'ouvrage d'enfouissement de 

2023-187 06/06/2023 
réseaux propres à la collectivité - Délégation de la maîtrise 
d'ouvrage au SIPPEREC : commune de l.'Hay-les-Roses, Enfouissement 
avenue Flouquet et avenue Henri Barbusse. 

Convention de co-maîtrise d'ouvrage d'enfouissement de 
réseaux propres à la collectivité - Délégation de la maîtrise 

2023-188 06/06/2023 d'ouvrage au SIPPEREC: commune de l.'Hay-les-Roses, rue Enfouissement 
de Chalais (entre la rue des Blondeaux et la rue du 
Commandant l'Herminier) et la rue des Ecoles. 

2023-190 16/05/2023 
Participation du SIPPEREC aux Assises européennes de la 
transition énergétique à Bordeaux, du 23 au 25 mai 2023. Divers 
Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 

2023-191 16/05/2023 
aériens de communications électroniques d'Orange établis sur 
supports communs sous délégation de maîtrise d'ouvrage - Enfouissement 
Option B : commune de Bagneux, avenue Stalingard. 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 
aériens de communications électroniques d'Orange établis sur 

2023-192 16/05/2023 
supports communs sous délégation de maîtrise d'ouvrage - 
Option B commune de Créteil, avenue Jean-Baptiste Enfouissement 
Champeval (entre la rue de Bourgogne et la rue Alfred 
Thomereau). 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 
aériens de communications électroniques d'Orange établis sur 

2023-193 16/05/2023 supports communs sous délégation de maîtrise d'ouvrage - Enfouissement 
Option B : commune de Champigny-sur-Marne, avenue Marie. 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 

2023-194 16/05/2023 
aériens de communications électroniques d'Orange établis sur 
supports communs sous délégation de maîtrise d'ouvrage - Enfouissement 
Option B : commune de Créteil, rue des Moellons. 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 

2023-195 16/05/2023 
aériens de communications électroniques d'Orange établis sur 
supports communs sous délégation de maîtrise d'ouvrage - Enfouissement 
Option B : commune de Créteil, rue des Bleuets. 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 

2023-196 16/05/2023 
aériens de communications électroniques d'Orange établis sur 
supports communs sous délégation de maîtrise d'ouvrage - Enfouissement 
Option B : commune de Créteil, rue de la Rampe. 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 
aériens de communications électroniques d'Orange établis sur 

2023-197 16/05/2023 supports communs sous délégation de maîtrise d'ouvrage - Enfouissement 
Option B: commune de Clamart, rue d'Estienne d'Orves (entre 
les rues Emmanuel Sartv et Jean Georqet). 
Convention particulière d'effacement des câblages de 

2023-198 16/05/2023 communications électroniques en délégation de maîtrise Communications 
d'ouvrage au SIPPEREC : commune de Champigny-sur- électroniques 
Marne, rue des Bords de Marne (voie privée). 

Attribution de subventions relatives aux équipements et 
travaux de maîtrise de l'énergie concernant l'éclairage public Concession 

2023-199 06/06/2023 financés par le Fonds de Partenariat au titre de l'article électricité 
3.1.3.A.A. 
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Attribution de subventions relatives aux équipements et 
travaux de maîtrise de l'énergie concernant les bâtiments 

2023-200 06/06/2023 appartenant aux communes ou groupements de communes et Concession 
aux offices publics de l'habitat de moins de 7 000 logements, électricité 
financées par le Fonds de Partenariat au titre de l'article 
3.1.3.A.A. 
Convention de mise à disposition de toiture - Pose et 

2023-201 07/06/2023 exploitation d'une installation de production d'énergie Photovoltaïque photovoltaïque sur le bâtiment du groupe scolaire Les Champs- 
Mouton à Chatou. 
Convention financière - Convention de financement pour la 

2023-202 07/06/2023 réalisation d'une centrale photovoltaïque sur la toiture du Photovoltaïque groupe scolaire Champs-Mouton situé 48 rue des Vignobles à 
Chatou - Opération n° PCHAT02301. 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 
2023-203 30/05/2023 aériens de communications électroniques d'Orange établis sur Enfouissement supports communs sous délégation de maîtrise d'ouvrage - 

Option B : commune de Fontenay-aux-Roses, rue Boris Vildé. 

Attribution de subventions relatives aux véhicules électriques Concession 2023-204 06/06/2023 ou hybrides rechargeables financées par le Fonds de électricité Partenariat au titre de l'article 3.1.3. B.D. 

Attribution de subventions relatives aux infrastructures de 
recharge destinées aux véhicules électriques dans les 

2023-205 06/06/2023 bâtiments (parking intérieur et aires de stationnement situés Concession 
dans l'enceinte des terrains et bâtiments) des collectivités électricité 
adhérentes financées par le Fonds de Partenariat au titre de 
l'article 3.1.3.B.C. 

Attribution de subventions relatives aux équipements et 
2023-206 06/06/2023 travaux de la maîtrise de l'énergie concernant les études des Concession 

bâtiments communaux financées par le Fonds de Partenariat électricité 
au titre de l'article 3.1.3.A.A. 
Avenant no 1 à la convention de cc-maîtrise d'ouvrage 
d'enfouissement de réseaux propres à la collectivité - 
Délégation de la maîtrise d'ouvrage au SIPPEREC : commune 
de Fresnes, rue Brulard, rue de la Garenne, avenue de la 

2023-207 06/06/2023 Liberté, avenue de la Paix, rue de l'Aqueduc, rue des Frères Enfouissement Lumières, rue des Groux, rue des Platanes, rue du Docteur 
Charcot, rue du Professeur Einstein, rue du Professeur 
Flemming, rue du Regard, rue Gallieni, avenue Gambetta, allée 
Gervaise, rue Hélène Boucher, promenade du Barrage, Villa 
Thérèse et rue Emile Zola. 

2023-208 13/06/2023 Déplacement du Président du SIPPEREC à Brasov Divers (Roumanie) du 14 au 16 juin 2023 

Convention d'habilitation dans le cadre du partenariat CEE 
23-209 22/05/2023 SIGEIF- SIPPEREC commune de Saint-Germain-lès- CEE 

Arpajon. 
Avenant n° 1 à la convention financière d'enfouissement des 
réseaux de communications électroniques d'Orange 

2023-210 22/06/2023 commune d'Epinay-sur-Seine, rue de Boussois, rue de la Enfouissement 
Chevrette, rue de la Somme, rue des Bourguignons, rue des 
Flamands, allée des Platanes et rue de Verdun. 
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Convention financière d'enfouissement des réseaux de 
2023-211 22/06/2023 communications électroniques de SFR Fibre SAS : commune Enfouissement 

d'Epinay-sur-Seine, rue de Verdun. 

Convention particulière d'effacement des câblages de 

2023-212 08/06/2023 communications électroniques en délégation de maîtrise Communications 
d'ouvrage au SIPPEREC : commune d'Issy-les-Moulineaux, électroniques 
rue de la Glacière. 

2023-213 07/07/2023 Ordre de transfert de certificats d'économies d'énergie CEE n° 0000030951 au prix de vente de 1 063 023,24 € HT. 

Convention particulière d'effacement des cablâges de 

2023-214 12/06/2023 communications électroniques en délégation de maîtrise Communications 
d'ouvrage au SIPPEREC : commune de Bagneux, rue Jean électroniques 
Marin Naudin. 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 

2023-215 13/06/2023 aériens de communications électroniques d'Orange établis sur Enfouissement supports communs sous délégation de maîtrise d'ouvrage - 
Option B : commune d'Issy-les-Moulineaux, rue Lasserre. 
Convention de co-maîtrise d'ouvrage d'enfouissement de 
réseaux propres à la collectivité - Délégation de la maitrise 

2023-216 22/06/2023 d'ouvrage au SIPPEREC : commune de Bourg-la-Reine, rue Enfouissement Auguste Demmier, rue Bobierre de Vallière, rue Brun et avenue 
de la République (entre l'avenue Gallois et le boulevard 
Carnot). 
Convention financière d'enfouissement des réseaux de 
communications électroniques d'Orange : commune de Bourg- 

2023-217 22/06/2023 la- Reine, rue Auguste Demmier, rue Bobierre de Vallière, rue Enfouissement 
Brun et avenue de la République (entre l'avenue Gallois et le 
boulevard Carnot). 

Convention financière d'enfouissement des réseaux de 
communications électroniques de SFR Fibre SAS : commune 

2023-218 22/06/2023 de Bourg-la-Reine, rue Auguste Demmier, rue Bobierre de Enfouissement 
Vallière, rue Brun et avenue de la République (entre l'avenue 
Gallois et le boulevard Carnot). 

Convention de co-maîtrise d'ouvrage d'enfouissement de 
réseaux propres à la collectivité - Délégation de la maîtrise 

2023-219 22/06/2023 d'ouvrage au SIPPEREC : commune de Bourg-la-Reine, rue Enfouissement des Bas Coquarts, rue des Peupliers, impasse d'Estrée, rue 
Henri IV et Ravon (entre l'avenue de la République et l'avenue 
du Général Leclerc). 

Convention financière d'enfouissement des réseaux de 
communications électroniques d'Orange : commune de Bourg- 

2023-220 22/06/2023 la- Reine, rue des Bas Coquarts, rue des Peupliers, impasse Enfouissement 
d'Estrée, rue Henri IV et Ravon (entre l'avenue de la 
République et l'avenue du Général Leclerc). 

Convention financière d'enfouissement des réseaux de 
communications électroniques de SFR Fibre SAS : commune 

2023-221 22/06/2023 de Bourg-la-Reine, rue des Bas Coquarts, rue des Peupliers, Enfouissement 
impasse d'Estrée, rue Henri IV et Ravon (entre l'avenue de la 
République et l'avenue du Général Leclerc). 
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Convention de co-maîtrise d'ouvrage d'enfouissement de 
réseaux propres à la collectivité - Délégation de la maîtrise 

2023-222 22/06/2023 d'ouvrage au SIPPEREC : commune de Clamart, rue de Enfouissement 
!'Ermitage, rue de la Bourcillière, allée des Pommiers, avenue 
du Bois Tardieu et rue Pasteur. 

Convention financière d'enfouissement des réseaux de 

2023-223 22/06/2023 communications électroniques d'Orange commune de Enfouissement Clamart, rue de !'Ermitage, rue de la Bourcillière, allée des 
Pommiers, avenue du Bois Tardieu et rue Pasteur. 

Convention financière d'enfouissement des réseaux de 

2023-224 22/06/2023 communications électroniques de SFR Fibre SAS : commune Enfouissement de Clamart, rue de !'Ermitage, rue de la Bourcillière, allée des 
Pommiers, avenue du Bois Tardieu et rue Pasteur. 

Convention de co-maîtrise d'ouvrage d'enfouissement de 
réseaux propres à la collectivité - Délégation de la maîtrise 

2023-225 22/06/2023 d'ouvrage au SIPPEREC : commune de Châtillon, rue de Enfouissement Châtillon, rue de la Maison Blanche, rue de la Voie Verte, rue 
Denis Abraham, rue des Groux, rue des Roissys, rue des 
Travers Loups 

Convention financière d'enfouissement des réseaux de 
communications électroniques d'Orange commune de 

2023-226 22/06/2023 Clamart, rue de Châtillon, rue de la Maison Blanche, rue de la Enfouissement Voie Verte, rue Denis Abraham, rue des Groux, rue des 
Roissys, rue des Travers Loups et rue Marie Doffe et commune 
de Châtillon, rue des Roissys. 

Convention financière d'enfouissement des réseaux de 
communications électroniques de SFR Fibre SAS : commune 

2023-227 22/06/2023 de Clamart, rue de Châtillon, rue de la Maison Blanche, rue de Enfouissement la Voie Verte, rue Denis Abraham, rue des Groux, rue des 
Roissys, rue des Travers Loups et rue Marie Doffe et commune 
de Châtillon, rue des Roissys. 

Convention de co-maîtrise d'ouvrage - Création de réseaux 

2023-228 22/06/2023 propres au Département - Délégalation de la maîtrise Enfouissement d'ouvrage au SIPPEREC : commune de Créteil, rue Jean- 
Baptiste Champeval. 

2023-229 22/06/2023 Convention de mise à disposition d'agents du SIPPEREC Divers auprès de la régie Gényo. 
Convention de raccordement - Fixation des droits de 

23-230 29/08/2023 raccordement pour la fourniture d'énergie calorifique avec Gényo appoint et secours total centralisé - Poste de livraison 
FLORESSENCE. 

Police d'abonnement - Fourniture d'énergie calorifique avec 
23-231 29/08/2023 appoint et secours total centralisé - Poste de livraison Gényo 

Floressence. 

Protocole d'accord transactionnel avec SFR Fibre SAS et 

2023-232 07/07/2023 Qotico Telecom pour la mise en souterrain de réseaux de Divers communications électroniques rue Gambetta, rue Condorcet et 
rue Bizet à Villejuif et rue Ferdinand Enguehard à Bagneux. 

Convention de mise à disposition de services - Assistance à la 
2023-233 07/07/2023 réalisation d'une centrale solaire photovoltaïque sur l'Hôtel de Photovoltaïque 

Ville à Gennevilliers. 
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23-235 10/08/2023 Convention d'adhésion à la centrale d'achat SIPP'n'CO. Ville SIPP'n'CO d'Osny 

Convention de co-maîtrise pour la mise en souterrain des 
réseaux de distribution publique d'électricité et de 
communications électroniques sur le territoire de 

23-236 17/07/2023 !'Etablissement Public Territorial Vallée Sud Grand Paris. Rue Enfouissement 
Auguste Pouillé, impasse de Sceaux, rue du Général de Gaulle 
(entre l'impasse de Sceaux et l'allée de Cèdres) et rue Joseph 
Lahuec à Châtenay-Malabry. Opération n°CHATE231 

Convention financière pour la mise en souterrain des réseaux 
de communications électroniques de l'opérateur ORANGE sur 
le territoire de !'Etablissement Public Territorial Vallée Sud 

23-237 17/07/2023 Grand Paris. Rue Auguste Pouillé, impasse de Sceaux, rue du Enfouissement 
Général de Gaulle (entre l'impasse de Sceaux et l'allée de 
Cèdres) et rue Joseph Lahuec à Châtenay-Malabry. Opération 
n°CHATE231 

Convention financière pour la mise en souterrain des réseaux 
de communications électroniques de l'opérateur SFR Fibre 
SAS sur le territoire de !'Etablissement Public Territorial Vallée 

23-238 17/07/2023 Sud Grand Paris. Rue Auguste Pouillé, impasse de Sceaux, Enfouissement 
rue du Général de Gaulle (entre l'impasse de Sceaux et l'allée 
de Cèdres) et rue Joseph Lahuec à Châtenay-Malabry. 
Opération n°CHATE231 

Accord SIPPEREC/SFR Fibre SAS pour la mise en souterrain 

23-239 17/07/2023 du réseau aérien de communications électroniques avec le Enfouissement réseau public de distribution d'électricité. Rue du Docteur 
Zamenhoff à Issy-les-Moulineaux. 

Convention financière pour la mise en souterrain des réseaux 
de communications électroniques de l'opérateur Orange. Rue 

23-240 17/07/2023 Charles lnfroit, rue des Noisetiers, rue des Rosiers et rue Enfouissement 
Jeanne D'arc à Champigny-sur-Marne. Opération no 
CHAMP22001 

Convention financière pour la mise en souterrain des réseaux 
de communications électroniques de l'opérateur INFRACORP. 

23-241 17/07/2023 Rue Charles lnfroit, rue des Noisetiers, rue des Rosiers et rue Enfouissement 
Jeanne D'arc à Champigny-sur-Marne. Opération 
n° CHAMP22001 

23-242 10/08/2023 Convention d'adhésion à la centrale d'achat SIPP'N'CO - SIPP'N'CO Communauté d'Agglomération de Plaine Vallée (Val d'Oise) 
Convention d'habilitation dans le cadre du partenariat CEE 

2023-243 17/07/2023 SIGEIF- SIPPEREC : Communauté d'agglomération Plaine CEE 
Vallée. 

2023-244 21/07/2023 Convention de restitution de terrain - Commune de La Divers Courneuve - Parcelle J57. 

Convention d'habilitation dans le cadre du partenariat CEE 
2023-245 17/07/2023 SIGEIF- SIPPEREC : Service Départemental d'incendie et de CEE 

Secours du Val d'Oise. 
Convention particulière d'effacement des câblages de 

2023-246 11/07/2023 communications électroniques en délégation de maîtrise Communications 
d'ouvrage au SIPPEREC : commune d'Asnières-sur-Seine, rue électroniques 
Thiers. 
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Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 

2023-247 11/07/2023 aériens de communications électroniques d'Orange établis sur Enfouissement supports communs sous délégation de maîtrise d'ouvrage - 
Option B : commune de Romainville, villa du Gué. 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 
aériens de communications électroniques d'Orange établis sur 

2023-248 11/07/2023 supports communs sous délégation de maîtrise d'ouvrage - Enfouissement 
Option B: commune de Romainville, rue du Chemin Vert (entre 
la route de Montreuil et l'allée du Chemin Vert). 

23-249 27/06/2023 Convention d'habilitation dans le cadre du partenariat CEE CEE SIGEIF- SIPPEREC 

23-250 27/06/2023 Convention d'habilitation dans le cadre du partenariat CEE CEE SIGEIF- SIPPEREC 

23-251 16/06/2023 Convention d'habilitation dans le cadre du partenariat CEE CEE SIGEIF- SIPPEREC 

2023-252 28/07/2023 Convention d'habilitation dans le cadre du partenariat CEE CEE SIGEIF- SIPPEREC-SMOYS : commune de Yerres. 
Convention de mise à disposition de services - Assistance à la 

23-253 10/08/2023 réalisation d'une centrale scolaire photovoltaïque sur le Photovoltaïque 
bâtiment du Conseil de quartier Moulin-Vert 

23-254 10/08/2023 Convention financière pour l'enfouissement des réseaux de Enfouissement communications électroniques d'Orange 
Convention de partenariat dans le cadre de la mise en œuvre 

2023-255 28/07/2023 du programme CEE ACTEE - AAP sous-programme CEE LUM'ACTE Fédération Nationale des Collectivités 
Concédantes et Régies (FNCCR). 
Convention financière pour le reversement de la redevance 
d'occupation domaniale au titre du réseau de chauffage dans 
le cadre de la délégation de service public pour la création d'un 

2023-256 10/07/2023 réseau de géothermie, la gestion et l'exploitation des réseaux Géothermie de production, de distribution et de livraison d'énergie 
calorifique sur le territoire des communes actionnaires de la 
SEER (Grigny, Viry-Châtillon, Fleury-Mérogis et Sainte- 
Geneviève-des-Bois). 
Modification de la décision 2023-172 concernant la prise en 

23-257 03/08/2023 charge des frais de déplacement de Monsieur Stéphane BAL Y, Divers Enseignant Chercheur, pour intervenir à la réunion des AODE 
Urbaines du 12 mai 2023 
Convention de mise à disposition d'une centrale de production 

23-258 05/09/2023 solaire photovoltaïque (Déjà existante) Lycée Polyvalent Pierre Photovoltaïque 
Mendès France, 91130 Ris-Orangis 

23-259 05/09/2023 Convention de restitution de terrain Communed'lssy-les- Divers Moulineaux-Parcelle M128 

23-260 05/09/2023 Convention d'adhésion à la centrale d'achat SIPP'n'CO. Ville SIPP'n'CO de Montereau-Fault-Yonne. 
Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 

23-261 18/08/2023 aériens de communications électroniques d'Orange établis sur Enfouissement supports communs sous délégation de maîtrise d'ouvrage - 
Option B. Boulevard de Valmy à Colombes 
Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 

23-262 18/08/2023 aériens de communications électroniques d'Orange établis sur Enfouissement supports communs sous délégation de maîtrise d'ouvrage - 
Option B. Passaqe Homette à Asnières-sur-Seine 
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Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 

23-263 18/08/2023 aériens de communications électroniques d'Orange établis sur Enfouissement supports communs sous délégation de maîtrise d'ouvrage - 
Option B. Avenue des 3 Communes à Asnières-sur-Seine 
Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 

23-264 18/08/2023 aériens de communications électroniques d'Orange établis sur 
supports communs sous délégation de maîtrise d'ouvrage - Enfouissement 
Option B. Rue des Galets à Créteil 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 

23-265 18/08/2023 aériens de communications électroniques d'Orange établis sur Enfouissement supports communs sous délégation de maîtrise d'ouvrage - 
Option B. Rue de La Mézy (TR1) à Champigny-sur-Marne 

Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 

23-266 18/08/2023 aériens de communications électroniques d'Orange établis sur Enfouissement supports communs sous délégation de maîtrise d'ouvrage - 
Option B. Sente des Bas-Bonne Eau à Champigny-sur-Marne 
Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 

23-267 18/08/2023 aériens de communications électroniques d'Orange établis sur Enfouissement supports communs sous délégation de maîtrise d'ouvrage - 
Option B. Chemin du Pré de l'Etang à Champigny-sur-Marne 
Convention financière pour la réalisation d'une centrale 

23-268 06/07/2023 photovoltaïque sur le parking de la médiathèque municipale Photovoltaïque 
situé 8 Avenue du Général NORDLING à Livry-Gargan 
Convention de délégation de maîtrise d'ouvrage réalisation 

23-269 05/09/2023 d'une centrale photovoltaïque et travaux d'installation Photovoltaïque 
d'ombrières de parking Livry-Gargan 
Convention de soutien financier au titre du dispositif" politique 

23-270 28/08/2023 régionale de soutien à l'électromobilité" adopté dans le cadre Mobilité propre de l'actualisation du plan régional "anti-bouchon" : La Région 
l le-de-France 

Convention de co-maîtrise pour la mise en souterrain des 

23-271 22/08/2023 réseaux de distribution publique d'électricité et de Enfouissement communications électroniques, Rue Maurice BAKANOWSKI et 
Rue Normandie NIEMEN. OPERATION N°DUGNY231 

23-272 22/08/2023 Convention financière pour l'enfouissement des réseaux de Enfouissement communications électroniques d'Orange à Dugny 

23-273 21/09/2023 Convention financière pour l'enfouissement des réseaux de Enfouissement communications électroniques d'Orange à Nanterre 
Convention de co-maîtrise pour la mise en souterrain des 
réseaux de distribution publique d'électricité et de 

23-274 21/09/2023 communications électroniques, Rue de Belfort, Rue de Saint Enfouissement 
Cloud, Rue des Chailliers, Rue du Plateau, Impasse Philippe 
Taire et Rue Philippe Taire 
Police d'abonnement - Fourniture d'énergie calorifique avec 

23-275 28/08/2023 appoint et secours total centralisé - Poste de livraison: Enfouissement 
Résidence Montfort 
Avenant Police d'abonnement - Fourniture d'énergie calorifique 

23-276 26/07/2023 avec appoint et secours total centralisé GENYO - Abonné : Enfouissement REW IMMOBILIER - Poste de livraison: Résidence PAUL 
EIUARD NORD 

23-277 21/08/2023 Convention de mise à disposition du schéma directeur des Réseaux de 
réseaux de la chaleur du SIPPEREC à EST ENSEMBLE chaleur 

Comité syndical du 17 octobre 2023 Page 11 



Numéro Date Objet Domaine 

23-278 15/09/2023 Opération PCLAMA 1101 - Gymnase Bretagne à Clamart - Photovoltaïque Désaffectation et déclassement de l'installation photovoltaïque 
Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 

23-281 05/09/2023 aériens de communications électroniques d'Orange établis sur Enfouissement supports communs sous délégation de maitrise d'ouvrage - 
Option B. Rue Saint-Claude à Rosny-sous-Bois 
Convention de mise à disposition d'ombrières de parking - 

23-282 01/09/2023 Pose et exploitation d'une installation de production d'énergie Photovoltaïque 
photovoltaïque sur le parking Marie Curie à Nogent-sur-Marne 

23-283 04/09/2023 Convention d'occupation du domaine public non constitutive de Enfouissement droits réels : Noisy-le-Sec 
Convention particulière pour la mise en souterrain des réseaux 

23-287 02/08/2023 aériens de communications électroniques d'Orange établis sur Enfouissement supports communs sous délégation de maîtrise d'ouvrage - 
Option B. Sentier des Milans à Sceaux 

Convention pour l'effacement des câblages de 

23-291 18/09/2023 communications électroniques (Hors L2224-35) d'orange en Enfouissement délégation de maîtrise d'ouvrage au SIPPEREC. Rue Roger 
Salengro (voie privée) à Rosny-sous-Bois 

3-Marchés et accords-cadres 

3.1-Appels d'offres (articles L.2324-1 et R.2124-2 du code de la commande publique) 

Marchés ou accords-cadres passés par le SIPPEREC 
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N° de marché Objet Attributaire Caractéristiques Montant€ HT 
2000 TONNES Contrat sur la base d'un 2023056 Acquisition de crédits carbone CO' dans le cadre des GLOBAL FACTOR accord-cadre 178 000,00 € 

émissions carbone de la régie GENYO 
3000 TONNES 

2023058 Acquisition de crédits carbone CO' dans le cadre des GLOBAL FACTOR Contrat sur la base d'un 267 000,00 € émissions carbone de la régie GENYO et de la SPL SEER accord-cadre 
Grigny - Viry 

1700 TONNES 
2023070 Acquisition de crédits carbone CO' dans le cadre des GLOBAL FACTOR Contrat sur la base d'un 156 400,00 € émissions carbone de la régie GENYO et de la SPL SEER accord-cadre 

Grigny - Viry 
1645 TONNES 

2023071 Acquisition de crédits carbone CO' dans le cadre des GLOBAL FACTOR Contrat sur la base d'un 151 340,00 € émissions carbone de la régie GENYO et de la SPL SEER accord-cadre 
Grigny - Viry 

SANTENY - Réalisation des travaux d'enfouissement des 
2023094 réseaux de distribution publique d'électricité sur le SERPOLLET Contrat sur la base d'un 207 457, 10 € territoire du SIPPEREC - Rue de la Libération/ Route de accord-cadre 

Marolles 

2023109 Fourniture et acheminement d'electricité pour les années ENGIE Accord-cadre à marchés 8 000 000 000 € 
2024-2026 - Lot 1 - ENEDIS subséquents maximum 

Fourniture et acheminement d'électricité pour les années TOTAL ENERGIE Accord-cadre à marchés 8 000 000 000 € 2023110 ELECTRICITE ET 2024-2026 - Lot 1 - ENEDIS GAZ. DE France subséquents maximum 

2023111 Fourniture et acheminement d'électricité pour les années PLUM ENERGIE SAS Accord-cadre à marchés 8 000 000 000 € 
2024-2026 - Lot 1 - ENEDIS subséquents maximum 

2023112 Fourniture et acheminement d'électricité pour les années AL TER NA ENERGIE Accord-cadre à marchés 1 000 000 000 € 
2024-2026 - Lot 2 - ELD subséquents maximum 
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N'de Objet Attributaire Caractéristiques Montant€ HT marché 

2023113 Fourniture et acheminement d'électricité pour les années 2024-2026 - PLUM ENERGIE SAS Accord-cadre à marchés 1 000 000 000 € 
VERT PREMIUM subséquents maximum 

2023114 Fourniture et acheminement d'électricité pour les années 2024-2026 - ENERCOOP Accord-cadre à marchés 1 000 000 000 € 
VERT PREMIUM subséquents maximum 

CHAMPIGNY SUR MARNE - Réalisation de travaux d'enfouissement 
des réseaux de distribution publique d'électricité, de communications Contrat sur la base d'un 2023115 électroniques et d'éclairage public sur le territoire du SIPPEREC - SER POLLET accord-cadre 662 082,72 € 
Boulevard Auguste Blanqui, Avenue Marie, Rue des Bords de Marne 

et Rue de l'Etoile 

COMMUNE DU BOURGET - Réalisation des travaux d'enfouissement 
2023118 des réseaux de distribution publique d'électricité, de communications SOBECA Contrat sur la base d'un 174 454,70 € électroniques sur le territoire du SIPPEREC - Rues Pierre Curie et du accord-cadre 

Dr Roux 

2023125 Fourniture, livraison et installation de mobilier de bureau S.E.C SILVERA Accord-cadre à bons de 178 000,00 € commande 

FOURNITURE ET ACHEMINEMENT D'ELECTRICITE Contrat sur la base d'un 2023135 LOTN'1 ENGIE accord-cadre 72 879 859, 15 € 
MARCHE SUBSEQUENT N'1 

FOURNITURE ET ACHEMINEMENT D'ELECTRICITE Contrat sur la base d'un 2023136 LOTN'1 ENGIE 78 316 354,22 € 
MARCHESUBSEQUENTN~ accord-cadre 

FOURNITURE ET ACHEMINEMENT D'ELECTRICITE Contrat sur la base d'un 2023137 LOT N'1 ENGIE accord-cadre 64 255 396,97 € 
MARCHE SUBSEQUENT N'3 
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N°de 
Objet Attributaire Caractéristiques Montant€ HT marché 

FOURNITURE ET ACHEMINEMENT D'ELECTRICITE Contrat sur la base d'un 2023138 LOTN°1 ENGIE accord-cadre 61 924 379,49 € 
MARCHE SUBSEQUENT N°4 

FOURNITURE ET ACHEMINEMENT D'ELECTRICITE Contrat sur la base d'un 2023139 LOTN°1 ENGIE 66 908 986, 13 € 
MARCHE SUBSEQUENT N°5 accord-cadre 

FOURNITURE ET ACHEMINEMENT D'ELECTRICITE Contrat sur la base d'un 2023140 LOT 1 ENGIE accord-cadre 66 356 271,76 € 
MARCHE SUBSEQUENT N°6 

2023141 FOURNITURE ET ACHEMINEMENT D'ELECTRICITELOT ENGIE Contrat sur la base d'un 820 993,34 € 1MARCHE SUBSEQUENT N°7 accord-cadre 

FOURNITURE ET ACHEMINEMENT D'ELECTRICITE Contrat sur la base d'un 2023142 LOTN°1 ENGIE accord-cadre 906 277,23 € 
MARCHE SUBSEQUENT N°7 BIS 

FOURNITURE ET ACHEMINEMENT D'ELECTRICITE Contrat sur la base d'un 2023143 LOTN°1 ENGIE accord-cadre 6 593 519,46 € 
MARCHE SUBSEQUENT N°8 

FOURNITURE ET ACHEMINEMENT D'ELECTRICITE Contrat sur la base d'un 2023144 LOTN°2 AL TERNA!TERRALIS accord-cadre 2 024 212,92 € 
MARCHE SUBSEQUENT N'1 

FONTE NA Y AUX ROSES - Réalisation des travaux d'enfouissement 
des réseaux de Contrat sur la base d'un 2023147 distribution publique d'électricité et de télécommunication électronique SOBECA accord-cadre 238 046,67 € 

sur le 
territoire du SIPPEREC - Rue Boris VILDE 

2023151 Travaux d'installation d'une centrale photovoltaïque à l'école de la HELIOS PROD Marché ordinaire 230 025,00 € plaine à CLAMART - PCLAMA2101 
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N°de Objet Attributaire Caractéristiques Montant€ HT marché 

Assistance à maitrise d'ouvrage performance énergétique et ALTEREA 
Mandataire du Accord-cadre à bons de 2023163 environnementale du patrimoine bâti» - lot 1 : Missions d'études et groupement commande 3 328 642,80 € 

d'assistance énergie, climat et perfonmances du patrimoine AL TEREA / LEXCITY 

« Assistance à maitrise d'ouvrage performance énergétique et C2S CONSEIL Accord-cadre à bons de 2023164 environnementale du patrimoine bâti » - lot 2 : Missions de diagnostics CHIMIE SERVICE commande 943 008,00 € 
techniques et sanitaires SAS 

CAILLOU VERT 
« Assistance à maitrise d'ouvrage performance énergétique et CONSEIL Mandataire 

2023165 environnementale du patrimoine bâti» -Lot 3 : Missions d'études et du groupement Accord-cadre à bons de 536 784,00 € d'assistance pour l'amélioration et la gestion de l'énergie du CAILLOU VERT commande 
patrimoine bâti CONSEIL/ SEB 

EXPERT 

CHAMPIGNY SUR MARNE - Réalisation des travaux d'enfouissement 

2023175 des réseaux de distribution publique d'électricité, de communications SOBECA Contrat sur la base d'un 389 395,83 € électroniques et d'éclairage public sur le territoire du SIPPEREC - accord-cadre 
Avenues Beauregard, Anna, Marguerite et rue des Mimosas 

COLOMBES - Réalisation des travaux d'enfouissement des réseaux 
de distribution publique d'électricité et de communications Contrat sur la base d'un 2023181 électroniques sur le territoire du SIPPEREC - SATELEC accord-cadre 209 728,20 € 

Avenue des Monts Clairs - Villa Jubin et Villa Jeanne - COLOM17003- 
Lot2 

ENR CONSEIL 
2023182 Assistance à maîtrise d'ouvrage pour la mise en œuvre du doublet de ASSISTANCE Accord-cadre à bons de 398 000,00 € géothermie et du réseau de chaleur GENYO - Lot 1 DIAGNOSTIC commande 

(ENRCAD) 

2023183 Missions de maîtrise d'œuvre pour la réalisation d'un doublet GPC Accord-cadre à bons de 850 000 € maximum géothermique sur la commune de Drancy - Lot 2 INSTRUMENTATION commande 
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N°de 
Objet Attributaire Caractéristiques Montant€ HT marché 

Missions de maîtrise d'œuvre pour la réalisation de la partie « surface Accord-cadre à bons 2023184 » du nouveau réseau de chaleur géothermique de Bobigny/Drancy - SERMET de commande 1 750 000 € maximum 
Lot 3 

ASNIERES SUR SEINE - Réalisation des travaux d'enfouissement 
des réseaux de distribution publique d'électricité, de communications Contrat sur la base 2023185 électroniques et d'éclairage public sur le territoire du SIPPEREC SERPOLLET d'un accord-cadre 262121,44€ 
Villa du Chalet et Rue Moreau, Cité Barat, Rues Amélie et Dupré - 

ASNIE21002 
Réalisation des travaux d'enfouissement des réseaux de distribution 

2023197 publique d'électricité, de communications électroniques et d'éclairage SOBECA Contrat sur la base 255 009,93 € public sur le territoire du SIPPEREC rues des Ecoles et de Chalais à d'un accord-cadre 
l'Hay-les-Roses - CAVBH22001 

Réalisation des travaux d'enfouissement des réseaux de distribution Contrat sur la base 2023201 publique d'électricité, de communications électroniques et d'éclairage SOBECA d'un accord-cadre 144 986,38 € 
public sur le territoire du SIPPEREC - ROMAl22001 

Réalisation des travaux d'enfouissement des réseaux de distribution 
publique d'électricité, de communications électroniques et d'éclairage Contrat sur la base 2023209 public sur le territoire du SIPPEREC -Av des 4 chemins, Av Edouard SERPOLLET d'un accord-cadre 413 632,81 € 
Depreux, rue du Docteur Lequeux, sentier des Milans et cité Henri 

Sellier- SCEAU18001 

2023211 Acquisition de crédits carbone CO2 dans le cadre des émissions GLOBAL FACTOR Contrat sur la base 124 500,00 € carbone de la régie GENYO d'un accord-cadre 

3-2- Procédure avec négociation (articles R.2161-12 à R.2161-23 du code de la commande publique) 

Marché passé par le SIPPEREC 
N° de Objet Attributaire Caractéristiques Montant€ HT marché 
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3.3- Marchés passés sans publicité ni mise en concurrence préalable (articles R.2122-1 à R.2122-11 du code de la commande publique) 

Marché passé par le SIPPEREC 

N° de Objet Attributaire Caractéristiques Montant€ HT marché 

2023105 GROUPE MONITEUR - 20230515 A 596 Réabonnement GROUPE MONITEUR Marché sur devis 3 090, 11 € ENERPRESSE août 2023 

2023106 Prestations de déménagement et de stockage de mobilier DMAX Marché sur devis 32 730,00 € 

SCP Bauer-Violas - 
2023107 Convention d'honoraires - Cassation F eschotte-Desbois - Marché sur devis 1 500,00 € 

Sebagh 
2023108 Evènement du 16 juin 2023 SOGERES Marché sur devis 511,95 € 

2023117 Inscriptions aux Assises Européennes de la Transition Energétique à CLER Marché sur devis 1 170,00 € Bordeaux 

Convention simplifiée de formation professionnelle continue FINER, 
2023119 Financement de projets Énergies Renouvelables Formation les Cabinet METROL Marché sur devis 1 060,00 € 

mercredi 7 et jeudi 8 Juin 2023 

2023120 Abonnement d'un an : Forfait questions réponses RH FPT Editions LPDH Marché sur devis 1 279,62 € personnalisés d'un an avec réponses 

2023121 Convention de formation - DIRECTEUR INFORMATIQUE, MANAGEZ CEGOS Marché sur devis 3 630,00 € LE SYSTÈME D'INFORMATION 

2023122 Formation Sorbonne - La communication dans le dynamisme du CELSA SORBONNE Marché sur devis 1 400,00 € changement UNIVERSITE 

2023123 Convention de formation - GESTION DE PROJET: LES CEGOS Marché sur devis 1 480,00 € FONDAMENTAUX 
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N°de 
Objet Attributaire Caractéristiques Montant€ HT marché 

COLLECTIF OEIL - OUR 
Campagne de communication en presse nationale visant à rendre EYE IS LIFE 

2023126 Editeur de FUMIGENE Marché sur devis 476,67 € visible le SIPPEREC MAG et de l'agence 
ENCRAGE 

2023127 Voyage à la Rochelle pour présentation du Sipperec à l'AG du CLER AMPLITUDES Marché sur devis 258,00 € BUSINESS TRAVEL 

Achat d'unité(s) de publication Européen - Délégation de service DILA 
2023128 public relative aux réseaux de Direction de l'information Marché sur devis 270,00 € communications électroniques très haut débit des Plaques Sud, Nord légale et administrative et du Val-de-Marne 

2023129 Billet d'avion pour Brasov 12 au 14 juin 2023 AMPLITUDES Marché sur devis 615,99 € BUSINESS TRAVEL 

2023130 Traiteur comité du 22 juin 2023 SOGERES Marché sur devis 2 768,60 € 

2023131 Formation - La numérisation de la Gestion de la Relation Usager SEBAN Marché sur devis 900,00 € (GRU) : enjeux et obligations pour les collectivités 

2023132 Locations de véhicules AMPLITUDES Marché sur devis 665,06 € BUSINESS TRAVEL 

2023133 Déplacement à Kayserberg les 4 et 5 juillet 2023 AMPLITUDES Marché sur devis 781,25 € BUSINESS TRAVEL 

2023134 Prestation travaux - Intervention CVC Vivacity VINCI Facilities - Marché sur devis 7171,86€ ENERGILEC BAM 

2023145 SALON DE L'AMIF 2023 - 27-28 juin 2023 ZE-COM Marché sur devis 8 896,29 € 

2023146 Etude acoustique pour le projet de géothermie sur Fontenay-aux- AD INGENIERIE Marché sur devis 4 800,00 € Roses, Sceaux et Bourg-la-Reine 

2013148 Réunion du personnel SOGERES Marché sur devis 1 547,90 € 
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N° de Objet Attributaire Caractéristiques Montant€ HT 
marché 

2023149 CROWE - Lettre de mission Exercice clos le 31 décembre 2022 CIFRALEX / CROWE Marché sur devis 3 000,00 € 

2023152 PMG DEVIS déplacements meubles RH - Vivacity CLAIR & NET Marché sur devis 1 800,00 € 

2023153 4 Ateliers de méditation (Respiration, postures, pleine conscience, SAS ELAB 18 "BLOOM" Marché sur devis 1 515,00 € bain sonore)/ 1h d'intervention 

2023155 Contrat de garde-meubles DMAX Marché sur devis 2473,17€ 

2023156 Organisation séminaire ÀDOS D'ÂME/ Marché sur devis 2473,17€ DECATHLON 

2023161 Déplacement à Tours AMPLITUDES Marché sur devis 140,00 € BUSINESS TRAVEL 

2023167 Inscription à un congrès "CONF - Full Pass 1 jour'' GAZELEC 2023 CONTENT AND Marché sur devis 1 090,00 € BUSINESS S.A.S 

2023168 Prestations d'assistance à la gestion de base de données INAMA Contrat ordinaire 39 950 € maximum 

2023169 Brassards (guide file & serre file) SECURIMED Marché sur devis 238,00 € 

2023170 Contrôle d'accès TLB FICHET Marché sur devis 2 830,92 € 

2023171 Enfouissement des réseaux de distribution publique d'électricité: pré- CONTACT VRD Contrat ordinaire 39 999 € maximum études 

2023172 Déplacement aux 100 ans du syndicat d'énergie de la Vienne AMPLITUDES Marché sur devis 354,00 € BUSINESS TRAVEL 

2023173 Formations CIVIL CIRIL GROUPE Marché sur devis 2549,17€ 

Formation des Membres de la FSSSCT et du CST - Fonction Publique SOFIS 
2023174 Santé & sécurité au Marché sur devis 3 380,00 € Territoriale travail 
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3.4- Marchés passés selon une procédure adaptée (article L.2323-1, R.2123-1 à R.2523-3 du code de la commande publique) 

Marché passé par le SIPPEREC 

N° de Objet Attributaire Caractéristiques Montant€ HT marché 
Fourniture d'une solution logicielle pour le dimensionnement Accord-cadre à bons 

2023090 d'installation photovoltaïque en autoconsommation individuelle et ENOGRID de commande 7 000,00 € 
collective 

2023150 Solution électronique de supervision et de gestion des installations EPICES ENERGIE Accord-cadre à bons 53 689,00 € photovoltaïques exploitées par le SIPPEREC de commande 

2023157 Formation des agents du SIPPEREC - Lot 6 Préparation aux concours PRAXIS FORMATION Accord-cadre à bons 13 625,00 € de la fonction publique de commande 

2023158 Formation des agents du SIPPEREC - Lot 8: Langues BTL FORMATION Accord-cadre à bons 5 767,20 € de commande 

2023162 Formation des agents du SIPPEREC - lot 7 Santé et sécurité au MB INSTITUT 
Accord-cadre à bons 10 900,00 € 

travail de commande 

Formation des agents du SIPPEREC - lot 2 Fonction publique: 

2023166 métiers ressources (juridique, ressources humaines, commande ARCC Accord-cadre à bons 17 600,00 € 
publique, communication, finances, connaissance de l'environnement de commande 

territorial) 

2023177 Formation des agents du SIPPEREC - lot 5 bureautique M2i SCRIBEL 
Accord-cadre à bons 6 320,00 € de commande 

2023188 Formation des agents du SIPPEREC: Innovation collaborative - Lot 9 M2i SCRIBEL Accord-cadre à bons 15 250,00 € de commande 

2023189 Formation des agents du SIPPEREC : Management, ARCC Accord-cadre à bons 15 200,00 € 
accompagnement du changement et soit skills - Lot 1 de commande 

2023207 Fourniture et livraison de plateaux repas SOFY'S & CO Accord-cadre à bons 15 000 € maximum de commande 

2023154 Contrat de location de machines à boissons avec Contrat FOUNTAIN France SAS Contrat ordinaire 45 600,00 € 
d'approvisionnement et d'entretien 
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3.5- Avenants 

Marché objet de l'avenant Titulaire du marché Objet de l'avenant 

2022090 - Service d'accès à internet Cet avenant a pour objet la simplification de la gestion de la centrale 
Lot 1 : Services d'accès à internet principal à niveau de BOUYGUES d'achat SIPP'n'CO et de permettre aux adhérents de pouvoir utiliser le 

service garanti sur fibre optique dédiée présent marché. 

2020027 - Fourniture de véhicules propres (particuliers 
et professionnels électriques et hybrides 

rechargeables), fourniture, installation et exploitation de Cet avenant a pour objet de préciser que la centrale d'achat SIPP'n'CO est 
bornes de recharge sur le domaine privé - Lot 10 - WAAT ouverte aux acheteurs potentiels soumis au code de la commande 
Fourniture, installation et exploitation de bornes de publique et dont le siège se situe en lie-de-France. 

recharges AC de 3,7 kVA à 22 kVA et DC jusqu'à 24 
kVA sur le domaine privé 

Cet avenant a pour objet la simplification de la gestion de la centrale 
2021113 -AMO Mobilités SYSTRA d'achat SIPP'n'CO et de permettre aux adhérents de pouvoir utiliser le 

présent marché. 

2020086 - Réseau de chaleur géothermique de Cet avenant a pour objet de régulariser dans le marché le montant des Bobigny/Drancy - sous-stations - Phase 2 - lot 3 : Zone ERITHERM prestations supplémentaires réalisées. Centre 

Cet avenant a pour objet la prolongation du marché, dont la fin initialement 
prévue est fixée au 6 octobre 2023. En effet, depuis 2022, le marché de 
l'électricité connait une crise sans précédent. Les prix de l'électricité ont 

2020047 -Fourniture, installation et exploitation de atteint des prix (records) historiques et une volatilité inédite, ce qui a 
bornes de recharge AC de 3,7 kVA à 22 kVA et DC CYRISEA amené le Gouvernement à mettre en place des aides exceptionnelles pour 

jusqu'à 24 kVA sur le domaine privé aider les collectivités territoriales. Ces aides, de différentes natures, 
peuvent être versées à des périodes différentes au cours de l'année. Dans 
ce contexte, pour une meilleure lisibilité et gestion des données, il apparait 
nécessaire d'avoir une année de consommation complète implantée dans 

OSE avant de clôturer les données. 
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Marché objet de l'avenant Titulaire du marché Objet de l'avenant 

2021061 - Réalisation de travaux d'enfouissement du 
réseau de distribution publique d'électricité sur le Cet avenant a pour objet de modifier le montant des travaux dans la 

territoire du SIPPEREC - Rues de Metz, Nanteuil, de SATELEC mesure où la ville a fait des demandes complémentaires de travaux non 
Verdun, des Quinconces et de Saint-Denis - ROSNY initialement prévus dans le marché subséquent. 

SOUS BOIS 

2018121 - Lot n°1: Accord-cadre relatif à des missions Cet avenant a pour objet de préciser que, de par l'article 2.4.1 du cahier de maîtrise d'œuvre pour la réalisation de travaux 'entreprises CLOUD 
d'enfouissement des réseaux de distribution publique CORPORATION/MESTR des clauses administratives particulières, des bons de commande ont été 

d'électricité, d'éclairage public et de communications IAL émis avant la fin de l'accord-cadre et leur exécution se poursuit encore 
pour plusieurs opérations d'enfouissement. Dans la mesure où les électroniques sur le territoire du SIPPEREC - dont INGENIERIE/DOVIDIO prestations peuvent être exécutées par le cotraitant DOVIDIO CONSUL T, l'enveloppe financière pour la part travaux arrêtée pour CONSUL T dont le pour permettre le paiement directement sur le compte de ce cotraitant, il l'ensemble de l'opération par le maître d'ouvrage dans mandataire est la société convient de modifier l'article 6.1 de l'acte d'engagement sur les comptes à les conventions signées est inférieure ou égale à 500 CLOUD CORPORATION créditer. 000 € HT. 

2018127 - Lot n°2 · Accord-cadre relatif à des missions Groupement Cet avenant a pour objet de préciser que, de par l'article 2.4.1. du cahier de maîtrise d'œuvre pour la réalisation de travaux d'entreprises CLOUD des clauses administratives particulières, des bons de commande ont été 
d'enfouissement des réseaux de distribution publique CORPORATION/MESTR émis avant la fin de l'accord-cadre et leur exécution se poursuit encore 
d'électricité, d'éclairage public et de communications IAL pour plusieurs opérations d'enfouissement. Dans la mesure où les 
électroniques sur le territoire du SIPPEREC - dont INGENIERIE/DOVIDIO prestations peuvent être exécutées par le cotraitant DOVIDIO CONSULT, 

l'enveloppe financière pour la part travaux arrêtée pour CONSUL T dont le pour permettre le paiement directement sur le compte de ce cotraitant, il l'ensemble de l'opération par le maître d'ouvrage dans mandataire est la société convient de modifier l'article 6.1 de l'acte d'engagement sur les comptes à 
les conventions signées est supérieure à 500 000 € HT. CLOUD CORPORATION créditer. 

- Modification de contrat n° 1 

Cet avenant a pour objet la nécessité, d'encadrer les prestations 
2019006 -Maîtrise d'œuvre pour la réalisation de la supplémentaires à réaliser dans la cadre de la gestion de l'appoint de 

partie« surface » du réseau de chaleur géothermique SERMET secours du réseau de chaleur déployé sur le secteur ouest des villes de 
sur le territoire de la commune de Bobigny Bobigny et de Drancy et notamment la faisabilité d'une implantation de la 

centrale de production. 
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Marché objet de l'avenant Titulaire du marché Objet de l'avenant 

2023052 - Réalisation des travaux d'enfouissement des Cet avenant a pour objet de modifier l'acte d'engagement afin de faire réseaux de distribution publique d'électricité sur le apparaitre les montants et la décomposition des montants entre la tranche territoire du SIPPEREC - Boulevard Louis Pasteur, EIFFAGE ferme et les tranches optionnelles - Modification de l'article 2-2-2 - Allée Paul Lafargue et Allée des Sansonnets - LES Décomposition des tranches optionnelles PAVILLONS SOUS BOIS 

2023022 - Réalisation des travaux d'enfouissement des 
réseaux de distribution publique d'électricité sur le Cet avenant a pour objet de modifier l'acte d'engagement afin de faire 

territoire du SIPPEREC - Rues de la Butte, Mendès des SOBECA apparaitre les montants et la décomposition des montants entre la tranche 
Carmes, JB Clément, de !'Harmonie et de la Pochette - ferme et les tranches optionnelles - Modification de l'article 2 - Prix 

BOBIGNY 
2023023 - Réalisation des travaux d'enfouissement des 

réseaux de distribution publique d'électricité sur le Cet avenant a pour objet de modifier l'acte d'engagement afin de faire 
territoire du SIPPEREC - Rues de l'Union, du SOBECA apparaitre les montants et la décomposition des montants entre la tranche 

Lieutenant Lebrun, Herzog, Perron et Perrusse! - ferme et les tranches optionnelles - Modification de l'article 2 - Prix 
BOBIGNY 

2022070 - Réalisation des travaux d'enfouissement des 
réseaux de distribution publique d'électricité, de Cet avenant a pour objet de modifier le montant des travaux dans la communication électroniques et d'éclairage public sur SATELEC mesure où la ville a fait des demandes complémentaires de travaux non le territoire du SIPPEREC - Rues de Metz, de Nanteuil, initialement prévus dans le marché subséquent. de Verdun, des Quinconces et de Saint-Denis - ROSNY 

SOUS BOIS 
2022063 - Réalisation des travaux d'enfouissement du 

réseau de distribution publique d'électricité, de Cet avenant a pour objet de modifier le montant des travaux dans la 
communications électroniques et d'éclairage public sur SOBECA mesure où la ville a fait des demandes complémentaires de travaux non 
le territoire du SIPPEREC - avenue du Général Leclerc initialement prévus dans le marché subséquent. 

et rue des Pommiers - PANTIN 

2021027 - Assistance à maîtrise d'ouvrage pour Cet avenant a pour objet de préciser qu'au vu de l'augmentation croissante 
l'enfouissement des réseaux de distribution publique CONTACT VRD de l'activité et du nombre de chantiers d'enfouissement à venir, il est 
d'électricité et de communications électroniques - Pré- devenu nécessaire de revoir le montant maximum de l'accord-cadre, 

études des affaires initialement fixé à 200 000 € HT. 

Comité syndical du 17 octobre 2023 Page 26 



Marché objet de l'avenant Titulaire du marché Objet de l'avenant 

2023078 - Prestation d'achat d'espaces publicitaires au 
nom et pour le compte du SIPPEREC OCONNECTION 

Cet avenant a pour objet d'optimiser la conception du plan media dont 
certains supports sont amenés à être modifiés ou supprimés. Ces 

modifications exercent une influence sur les taux de négociations et le coût 
global des espaces publicitaires, conformément à la possibilité 

d'aménagements prévue à l'article 6.1 de l'acte d'engagement valant CCP. 
La modification de contrat a pour objet de remplacer la décomposition du 

prix global et forfaitaire et d'augmenter le montant du marché. 

2021023 - Conseil et conception des outils de 
communication du SIPPEREC - Lot 2 : Refonte du site 

internet du SIPPEREC 
STRATIS 

Dans le cadre de la prestation relative à la gestion, maintenance, 
hébergement et refonte du site internet, la société STRATIS assure les 

prestations liées au site internet actuel sous TYPO3, à savoir : analyse et 
prise en main du site existant, tierce maintenance applicative, 

hébergement. Du fait d'un incident majeur occasionnant le blacklistage du 
site internet du SIPPEREC, le présent avenant a pour objet de retirer la 
prestation d'hébergement des missions de STRATIS et de faire migrer le 
site web vers un hébergement tiers. Par conséquent, les prestations 
d'héberoernent et d'infcqérance n'ont plus lieu d'être dans le marché. 

MS 2020012 - AMO suivi d'exploit ITHERM CONSEIL 

Cet avenant a pour objet d'intégrer une nouvelle ligne à la décomposition 
des prix globale et forfaitaire du marché subséquent relative à 
l'établissement du schéma directeur et sa mise à jour. En effet, dans le 
cadre du suivi du réseau ARGEO, cette prestation s'avère indispensable 
pour la réalisation d'un avenant au contrat de délégation de service public. 

2022197 - Réalisation des travaux d'enfouissement des 
réseaux de distribution publique d'électricité, sur le 
territoire du SIPPEREC - Sentier du Chemin de Fer, 
Rues Marcel Sem bat, du Docteur Zamenhof, Verdi et 

Marceau - ISSY LES MOULINEAUX 

SOBECA 

Cet avenant a pour objet de modifier le montant des travaux dans la mesure 
où EN EDIS a fait une demande de modification de reprise rue Kleber, et 
qu'une reprise de branchements supplémentaires non représentés sur 
l'esquisse rue du Docteur Zamenhof (Branchement neuf FTTH) a été 
rendue nécessaire. En outre, la ville a sollicité une reprise totale des trottoirs 
et une reprise des rangées de pavés des entrées charretières en pavés 
granite. 

2018098 - Accord-cadre BC travaux enfouissement des 
réseaux Rue justice, Aubervilliers et Garcia à SAINT 

DENIS 
EIFFAGE Cet avenant a pour objet de modifier le montant du bon de commande de 

travaux n'2018098-210417 
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2018095 - Accord-cadre BC travaux enfouissement des BIR Cet avenant a pour objet de modifier le montant du bon de commande de travaux 
réseaux Plaine commune - Villetaneuse n°2018095-190714 

2018097 - Accord-cadre BC travaux enfouissement des Cet avenant a pour objet de modifier le montant du bon de commande de travaux réseaux Quai Sisley, rue Mathilde Millard, rue Dupont SATELEC 
du Chambon à Villeneuve la Garenne n°2018097-210631 

2018188 - Réalisation des travaux de génie civil et 
d'enfouissements des réseaux de aériens existants en EIFFAGE Cet avenant a pour objet de modifier le montant du bon de commande de travaux 
coordination - Lot 1 nord, avenue Galliéni - Villeneuve n°2018188-210636 

la Garenne 

Le 30 mai 2023, la dissolution sans liquidation de HELIOS PROD a été 
prononcée, entrainant une transmission universelle de patrimoine au profit de la 

2021118 - Entretien, maintenance et amélioration du société INNOVATIVE & SMART BUILDINGS (ISB). A l'issue de cette opération, 
parc d'installations solaires photovoltaïques du lnnovative & Smart Buildings, qui présente des garanties professionnelles, 
SIPPEREC -lot 2 - nettoyage des installations ISB financières et économiques au moins équivalentes à celles de HELIOS PROD, 

photovoltaïques reprend l'ensemble des droits et obligations définis au contrat, sans 
discontinuité. De ce fait, la présente modification de contrat a pour objet de 
transférer le marché dont le titulaire est HELIOS PROD à lnnovative & Smart 

Buildings (ISB). 

Le 30 mai 2023, la dissolution sans liquidation de HELIOS PROD a été 
prononcée, entrainant une transmission universelle de patrimoine au profit de la 
société INNOVATIVE & SMART BUILDINGS (ISB). A l'issue de cette opération, 

2023151 - Travaux d'installation d'une centrale lnnovative & Smart Buildings, qui présente des garanties professionnelles, 
photovoltaïque à l'école de la Plaine à CLAMART ISB financières et économiques au moins équivalentes à celles de HELIOS PROD, 

reprend l'ensemble des droits et obligations définis au contrat, sans 
discontinuité. De ce fait, la présente modification de contrat a pour objet de 
transférer le marché dont le titulaire est HELIOS PROD à lnnovative & Smart 

Buildings (ISB). 

ATGT / GEOFIT / Cet avenant a pour objet de préciser que la centrale d'achat SIPP'n'CO est 
2021116 - Prestations topographiques courantes 

TT ouverte aux acheteurs potentiels soumis au code de la commande publique et 
dont le siège se situe en lie-de-France 

Comité syndical du 17 octobre 2023 Page 28 



Marché objet de l'avenant Titulaire du marché Objet de l'avenant 

Cet avenant a pour objet de préciser que la centrale d'achat SIPP'n'CO est 
2021117 - Prestations topographiques foncières GEOSAT ouverte aux acheteurs potentiels soumis au code de la commande publique 

et dont le siège se situe en lie-de-France 

Cet avenant a pour objet de préciser que la centrale d'achat SIPP'n'CO est 
2021120 - Prestations de localisation de réseaux GEOSAT ouverte aux acheteurs potentiels soumis au code de la commande publique 

et dont le siège se situe en lie-de-France 

2018103 -Accord-cadre BC travaux enfouissement des 
réseaux avenue de Bourg la Reine, rues du général BOUYGUES Cet avenant a pour objet de modifier le montant du bon de commande de 
Sarrail, Fernand Enguehard, Madame Curie et Haig travaux n°2018103-200710 

Tbirian à Bagneux 

2018103 - Accord-cadre BC travaux enfouissement des 
réseaux avenue de Bourg la Reine, rues du général BOUYGUES Cet avenant a pour objet de modifier le montant du bon de commande de 
Sarrail, Fernand Enguehard, Madame Curie et Haig travaux n°2018103-200710 

Tbirian à Bagneux 

2020089 - Réseau de chaleur géothermique de BIR Cet avenant a pour objet de régulariser le montant des prestations 
Bobigny/Drancy - Construction du réseau - Phase 2 - lot 1 supplémentaires réalisées. 

2020027 - Fourniture de véhicules propres (particuliers et 
professionnels électriques et hybrides rechargeables), 
fourniture, installation et exploitation de bornes de Groupement WAAT Cet avenant a pour objet la suppression des puissances renseignées des 
recharge sur le domaine privé- Lot 10: Fourniture, SAS/ CHARGEPOINT bornes de recharges de l'accord-cadre et l'intégration au bordereau des prix 

installation et exploitation de bornes de recharge AC de NETWORKS unitaires de matériels qui ne figuraient pas à l'accord-cadre initial 
3,7 kVA à 22 kVA et DC jusqu'à 24 kVA sur le domaine 

privé 

Cet avenant a pour objet la mise en œuvre d'une clause particulière 
d'optimisation des prix Conformément à l'article 8.10 Clauses dite 

2021050 - Fourniture et acheminement d'energie ENGIE d'optimisation des prix du CCAP de l'accord-cadre du Lot 1, le SIPPEREC 
électrique (2021) CS Lot 1 Ouest a décidé de retourner aux prix intégrant le dispositif de l'ARENH par une 

valorisation sur le marché du volume éligible au dispositif de l'ARENH - 
initialement couvert à prix dits « 100% marché » pour l'année 2024. 
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Cet avenant a pour objet la mise en œuvre d'une clause particulière 

2021051 - Fourniture et acheminement d'energie 
d'optimisation des prix : Conformément à l'article 8.1 O Clauses dite 

ENGIE d'optimisation des prix du CCAP de l'accord-cadre du Lot 1, le SIPPEREC 
électrique (2021) CS Lot 2 Est a décidé de retourner aux prix intégrant le dispositif de l'ARENH par une 

valorisation sur le marché du volume éligible au dispositif de l'ARENH - 
initialement couvert à prix dits « 100% marché » pour l'année 2024. 

Cet avenant a pour objet la mise en œuvre d'une clause particulière 

2021068 - Fourniture et acheminement d'énergie d'optimisation des prix: Confonmément à l'article 7.10 Clauses dite 

électrique (2020) Lot 1 : segment C1 C2 C3 C4 CS ENGIE d'optimisation des prix du CCAP de l'accord-cadre du Lot 1, le SIPPEREC 
territoire desservis par EN EDIS MS n°2 bis a décidé de retourner aux prix intégrant le dispositif de l'ARENH par une 

valorisation sur le marché du volume éligible au dispositif de l'ARENH - 
initialement couvert à prix dits« 100% marché» pour l'année 2024. 

Cet avenant a pour objet la mise en œuvre d'une clause particulière 
2021069 - Fourniture et acheminement d'énergie d'optimisation des prix : Confonmément à l'article 7.1 O Clauses dite 
électrique (2020) Lot 1 : segment C1 C2 C3 C4 CS ENGIE d'optimisation des prix du CCAP de l'accord-cadre du Lot 1, le SIPPEREC 

territoire desservis par EN EDIS MS n°3 bis a décidé de retourner aux prix intégrant le dispositif de l'ARENH par une 
valorisation sur le marché du volume éligible au dispositif de l'ARENH - 

initialement couvert à prix dits « 100% marché » pour l'année 2024. 

Cet avenant a pour objet la mise en œuvre d'une clause particulière 
2021070 - Fourniture et acheminement d'énergie d'optimisation des prix . Confonmément à l'article 7.1 O Clauses dite 
électrique (2020) Lot 1 . segment C 1 C2 C3 C4 es ENGIE d'optimisation des prix du CCAP de l'accord-cadre du Lot 1, le SIPPEREC 

territoire desservis par ENEDIS MS n°4 bis a décidé de retourner aux prix intégrant le dispositif de l'ARENH par une 
valorisation sur le marché du volume éligible au dispositif de l'ARENH - 

initialement couvert à prix dits« 100% marché » pour l'année 2024. 

Cet avenant a pour objet la mise en œuvre d'une clause particulière 
2021071 - Fourniture et acheminement d'énergie d'optimisation des prix· Confonmément à l'article 7.1 O Clauses dite 
électrique (2020) Lot 1 : segment C 1 C2 C3 C4 CS ENGIE d'optimisation des prix du CCAP de l'accord-cadre du Lot 1, le SIPPEREC 

territoire desservis par EN EDIS MS n°5 bis a décidé de retourner aux prix intégrant le dispositif de l'ARENH par une 
valorisation sur le marché du volume éligible au dispositif de l'ARENH - 

initialement couvert à prix dits« 100% marché» pour l'année 2024. 
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Cet avenant vise à ajouter l'adhérent SCERGIS (SYNDICAT DE 
2023041 - Marché subsequent 7 COMMUNES POUR L'ETUDE, LA REALISATION ET LA GESTION 

Fourniture et acheminement d'électricité pour l'année 2024 ENGIE D'INSTALLATIONS SPORTIVES ET AUTRES), en tant que bénéficiaire 
du marché et à modifier l'annexe CCS 1 LOT 1 MS 7 de l'acte Segments C2, C3, et C4 d'engagement relatif à la liste des membres du groupement de 

commande. 

2020099 - Services d'infrastructures numériques - Lot 4 Cet avenant a pour objet de préciser que la centrale d'achat SIPP'n'CO est 
Postes de travail sec France ouverte aux acheteurs potentiels soumis au code de la commande 

publique et dont le siège se situe en lie-de-France 

2020076 - Services d'accès Internet - Services d'accès Cet avenant a pour objet de préciser que la centrale d'achat SIPP'n'CO est 
Internet à niveau de service garanti sur support cuivre ou SFR ouverte aux acheteurs potentiels soumis au code de la commande 

fibre optique mutualisée publique et dont le siège se situe en lie-de-France 

Cet avenant a pour objet de préciser que la centrale d'achat SIPP'n'CO est 
2020082 - Diffusion multcanale d'informations SFR ouverte aux acheteurs potentiels soumis au code de la commande 

oubliaue et dont le sièae se situe en lie-de-France 

2020097 - Services d'infrastructures numériques Lot 2 - ORANGE BUSINESS Cet avenant a pour objet de préciser que la centrale d'achat SIPP'n'CO est 
ouverte aux acheteurs potentiels soumis au code de la commande Infrastructures Système SERVICES publique et dont le siège se situe en lie-de-France 

2022091 - Services d'accès à Internet secondaire à niveau Cet avenant a pour objet de préciser que la centrale d'achat SIPP'n'CO est 

de service garanti sur fibre optique dédiée VOIP TELECOM ouverte aux acheteurs potentiels soumis au code de la commande 
publique et dont le siège se situe en lie-de-France 

2023109 - Fourniture et acheminement d'électricité pour Cet avenant a pour objet de compléter l'annexe 1 de la convention 
les années 2024-2026 - Segments C 1, C2, C3, C4, CS - ENGIE d'accord-cadre, qui vise à définir la liste des membres du groupement de 

Lot 1: ENEDIS commande bénéficiant de l'accord-cadre. 
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2023110 - Fourniture et acheminement d'électricité pour TOTAL ENERGIES Cet avenant a pour objet de compléter l'annexe 1 de la convention 
les années 2024-2026 - Segments C1, C2, C3, C4, CS - ELECTRICITE ET d'accord-cadre, qui vise à définir la liste des membres du groupement de 

Lot 1: ENEDIS GAZ. FRANCE commande bénéficiant de l'accord-cadre. 

2023111 - Fourniture et acheminement d'électricité pour Cet avenant a pour objet de compléter l'annexe 1 de la convention 
les années 2024-2026 - Segments C1, C2, C3, C4, es - PLUM ENERGIE SAS d'accord-cadre, qui vise à définir la liste des membres du groupement de 

Lot 1: ENEDIS commande bénéficiant de l'accord-cadre. 

2023112 - Fourniture et acheminement d'électricité pour Cet avenant a pour objet de compléter l'annexe 1 de la convention 
les années 2024-2026 - Segments C2, C3, C4, CS - ALTERNA ENERGIE d'accord-cadre, qui vise à définir la liste des membres du groupement de 

Lot 2: ELD commande bénéficiant de l'accord-cadre. 

2023113 - Fourniture et acheminement d'électricité pour Cet avenant a pour objet de compléter l'annexe 1 de la convention 
les années 2024-2026 - Segments C2, C3, C4, CS - PLUM ENERGIE SAS d'accord-cadre, qui vise à définir la liste des membres du groupement de 

Lot 3: Vert Premium commande bénéficiant de l'accord-cadre. 

2023114 - Fourniture et acheminement d'électricité pour Cet avenant a pour objet de compléter l'annexe 1 de la convention 
les années 2024-2026 - Segments C2, C3, C4, CS - ENERCOOP d'accord-cadre, qui vise à définir la liste des membres du groupement de 

Lot 3: Vert Premium commande bénéficiant de l'accord-cadre. 

2020077 - Services d'accès Internet : Services d'accès Cet avenant a pour objet de préciser que la centrale d'achat SIPP'n'CO est 
Internet à niveau de service non garanti de type« Grand ORANGE ouverte aux acheteurs potentiels soumis au code de la commande 

Public» publique et dont le siège se situe en lie-de-France 

2021064 -Assistance à maîtrise d'ouvrage Infrastructures 
numériques/Sécurité des systèmes Cet avenant a pour objet de préciser que la centrale d'achat SIPP'n'CO est d'informations/Téléphonie et Internet/ Réseaux et 

Solutions intelligentes de sécurité et de sûreté - Lot 2 : INFRALYS ouverte aux acheteurs potentiels soumis au code de la commande 
Assistance à maîtrise d'ouvrage - Infrastructures publique et dont le siège se situe en lie-de-France 

numériaues 

2020007 - Acquisition, installation et mise en place d'une Cet avenant a pour objet de préciser que la centrale d'achat SIPP'n'CO est 
solution de gestion de relation usagers - Lot 1 : Offre EOLAS ouverte aux acheteurs potentiels soumis au code de la commande 

standard publique et dont le siège se situe en lie-de-France 
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2020008 - Acquisition, installation et mise en place d'une ORANGE BUSINESS Cet avenant a pour objet de préciser que la centrale d'achat SIPP'n'CO est 
solution de gestion de relation usagers - Lot 2 : Offre 

spécifique SERVICES ouverte aux acheteurs potentiels soumis au code de la commande 
publique et dont le siège se situe en lie-de-France 

2021130 - Services liés à la mise en œuvre du Règlement Cet avenant a pour objet de préciser que la centrale d'achat SIPP'n'CO est général de protection des données - Lot 1 Audit, WISEORGA / ALAIN 
accompagnement et outils pour la mise en œuvre du BENSOUSSAN ouverte aux acheteurs potentiels soumis au code de la commande 

RGPD publique et dont le siège se situe en lie-de-France 

2021131 - Services liés à la mise en œuvre du Règlement Cet avenant a pour objet de préciser que la centrale d'achat SIPP'n'CO est général de protection des données - Lot 2: Mise à WISEORGA /ALAIN 
disposition d'un délégué à la protection des données BENSOUSSAN ouverte aux acheteurs potentiels soumis au code de la commande 

externalisé ou DPO externe publique et dont le siège se situe en lie-de-France 

2021119 - Prestations d'assistance à l'établissement et à 
la gestion des déclarations préalables de travaux à SOGELINK 

Cet avenant a pour objet de préciser que la centrale d'achat SIPP'n'CO est 
proximité des réseaux (DT, DICT, DT-DICT conjoite, ATU) ouverte aux acheteurs potentiels soumis au code de la commande 

et des réponses (récépissés, plans, consignes) publique et dont le siège se situe en lie-de-France 

2022056 - Service de téléphonie principale sur support SFR 
Cet avenant a pour objet de préciser que la centrale d'achat SIPP'n'CO est 

mobile ouverte aux acheteurs potentiels soumis au code de la commande 
publique et dont le siège se situe en lie-de-France 

2022062 - Service de téléphonie sècondaire sur support ORANGE SA 
Cet avenant a pour objet de préciser que la centrale d'achat SIPP'n'CO est 

mobile ouverte aux acheteurs potentiels soumis au code de la commande 
publiaue et dont le siège se situe en lie de-France 

2020073 - Services de communications électroniques de ORANGE SA 
Cet avenant a pour objet de préciser que la centrale d'achat SIPP'n'CO est 

téléphonie spécifique ouverte aux acheteurs potentiels soumis au code de la commande 
publique et dont le siège se situe en lie-de-France 

2020080 - Services de communications électroniques fixe Cet avenant a pour objet de préciser que la centrale d'achat SIPP'n'CO est 
et mobile - Lot 1 : Téléphonie fixe SFR ouverte aux acheteurs potentiels soumis au code de la commande 

publique et dont le siège se situe en lie-de-France 
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2022084 - Service d'interconnexion niveau 3 ( WAN IP, Cet avenant a pour objet de préciser que la centrale d'achat SIPP'n'CO est 
LINKT ouverte aux acheteurs potentiels soumis au code de la commande VPN) publique et dont le siège se situe en lie-de-France 

Cet avenant a pour objet la mise en œuvre d'une clause particulière 
2021067 - Fourniture et acheminement d'énergie TOTAL ENERGIES d'optimisation des prix : Conformément à l'article 7.1 O Clauses dite 

électrique (2020) Lot 1 : Segments C1, C2, C3, C4, CS ELECTRICITE ET d'optimisation des prix du CCAP de l'accord-cadre du Lot 1, le SIPPEREC 
territoires desservis par ENEDIS Marché subséquent n°1 GAZ FRANCE a décidé de retourner aux prix intégrant le dispositif de l'ARENH par une 

bis valorisation sur le marché du volume éligible au dispositif de l'ARENH - 
initialement couvert à prix dits « 100% marché » pour l'année 2024. 

Cet avenant a pour objet la mise en œuvre d'une clause particulière 
2021072 - Fourniture et acheminement d'énergie TOTAL ENERGIES d'optimisation des prix : Conformément à l'article 7.1 O Clauses dite 

électrique (2020) Lot 1 Segments C1, C2, C3, C4, CS ELECTRICITE ET d'optimisation des prix du CCAP de l'accord-cadre du Lot 1, le SIPPEREC 
territoires desservis par ENEDIS Marché subséquent n°6 GAZ FRANCE a décidé de retourner aux prix intégrant le dispositif de l'ARENH par une 

bis valorisation sur le marché du volume éligible au dispositif de l'ARENH - 
initialement couvert à prix dits « 100% marché » pour l'année 2024. 

3-Pièces consultables 
Les décisions, conventions, marchés, accords-cadres et avenants sont consultables au siège du Syndicat, aux heures d'ouverture des bureaux. 

Le Président demande s'il y a des questions. Aucune remarque n'est formulée 
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Affaire n° 3 
Décision modificative n°2 de l'exercice 

Rapporteur : Marie-Pierre Limoge, Vice-Présidente. 

1. Objet de l'affaire 

La présente affaire a pour objet d'approuver la décision modificative n°2 de l'exercice 2023 du Syndicat. 

2. Contexte 

Le budget de l'année 2023 devrait s'élever à près de 300,8 millions d'euros dont 172,4 millions d'euros 
en fonctionnement et 128,4 millions d'euros d'investissements constitués lors du budget primitif voté le 
13 décembre 2022, puis du budget supplémentaire voté le 22 juin 2023 et enfin, par la présente décision 
modificative n°2 proposée au comité syndical. 

3. Enjeux 

La présente décision modificative permet de prendre en compte les dernières prévisions financières de 
réalisation de certaines activités pour cette fin d'année, et de compléter, en conséquence, les crédits 
nécessaires à hauteur de 6 695 290 euros. 

4. Présentation de l'affaire 

La décision modificative n°2 de l'exercice 2023 proposée au présent comité s'équilibre à hauteur de 
6 345 290 € en section de fonctionnement et 350 000 € en section d'investissement. Elle est composée 
des éléments principaux suivants : 

Pour la section de fonctionnement : 

o 3,55 millions d'euros permettent d'assurer en dépense, d'ici la fin d'année, le reversement, pour 
des collectivités et établissements adhérents, de trois dossiers exceptionnels de cession de 
certificats d'économie d'énergie (CEE) qui ont bénéficié d'un double effet de forte hausse du 
tarif et d'un volume conséquent de travaux éligibles. En parallèle, 4 millions d'euros sont inscrits 
en recette selon le montant attendu de cession des CEE. 

o Le budget de la taxe communale sur la consommation finale d'électricité (TCCFE) se voit 
compléter de 1 370 000 € en dépense et 1 383 290 € en recette, conformément aux enveloppes 
communiquées par les Préfets de chaque département entre juillet et septembre dernier. 

o 1 million d'euros de séquestre en recettes, également provisionnés en dépenses, sont inscrits 
à l'encontre du délégataire Enedis concernant la non-réalisation du Plan pluriannuel 
d'investissements (PPI) prévue au contrat de concession de distribution publique d'électricité. 

o Près de 360 000 € de frais divers supplémentaires sont également inscrits, en particulier 
l'assistance à maîtrise d'ouvrage qui instruit l'éligibilité de travaux aux CEE. 

o Près de 100 000 € de frais de communication et d'évènementiels pour la participation à un salon 
à Brétigny et l'anticipation de certains frais pour le Centenaire du Syndicat en 2024 (acomptes 
pour réserver des salles et diverses prestations). 

Pour la section d'investissement : 

o 300 000 € en dépense/recette pour régulariser la rémunération appelée des contrats 
subséquents IRISE et sa provision de reversement; 

o 92 000 € ajoutés de recette de FCTVA perçue par rapport à sa prévision prudente au budget 
primitif. 

L'autofinancement initial est réduit de 42 000 € pour permettre l'équilibre budgétaire entre sections. 
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5. Pièces annexes et pièces consultables 

Le document budgétaire de la décision modificative n°2 de l'exercice 2023 est communicable par mail, 
sur demande à secretariat-instances@sipperec.fr. 

6. Décision 

Il est proposé d'approuver la décision modificative n°2 de l'exercice 2023. 

Marie-Pierre Limoge demande s'il y a des questions. Il n'y en a pas. Elle soumet la délibération au vote. 

En l'absence de remarque, la délibération n° 2023-10-52 est adopté à l'unanimité. 

Affaire n°4 
Rapport d'orientations budgétaires pour l'année 2024 

Rapporteur : Marie-Pierre Limoge, Vice-Présidente. 

1. Objet de l'affaire 

La présente affaire a pour objet de prendre acte du débat sur les orientations budgétaires pour l'année 
2024 du budget principal du Syndicat, en se fondant sur le rapport présenté. 

2. Contexte 

L'article L.2312-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) prévoit que l'exécutif présente 
à l'organe délibérant, dans un délai de deux mois précédant l'examen du budget, un Rapport 
d'Orientations Budgétaires (ROB). Le contenu du ROB est défini à l'article D.2312 - 3 du CGCT. 

Il doit notamment comporter : 

❖ En matière budgétaire et financière : 
• Les orientations budgétaires envisagées par la collectivité portant sur les évolutions 

prévisionnelles des dépenses et des recettes, en fonctionnement comme en 
investissement ; 

• La présentation des engagements pluriannuels, notamment les orientations envisagées 
en matière de programmation d'investissement ; 

• Des informations relatives à la structure et la gestion de l'encours de dette contractée 
et les perspectives pour le projet de budget ; 

• L'évolution prévisionnelle du niveau d'épargne brute, d'épargne nette et, de 
l'endettement à la fin de l'exercice auquel se rapporte le projet de budget. 

❖ En matière de ressources humaines : 
• La structure des effectifs ; 
• Les dépenses de personnel comportant notamment des éléments sur la rémunération 

tels que les traitements indiciaires, les régimes indemnitaires, les nouvelles 
bonifications indiciaires, les heures supplémentaires rémunérées et les avantages en 
nature; 

• La durée effective du travail dans la collectivité ; 
• L'évolution prévisionnelle de la structure des effectifs et des dépenses de personnel 

pour l'exercice auquel se rapporte le projet de budget. 
Pour 2024, le rapport présenté confirme les priorités des exercices précédents et l'attachement du 
Syndicat à s'investir au service des collectivités et ainsi, assurer un service public de qualité et durable 
sur le territoire francilien. 

Comité syndical du 17 octobre 2023 Page 36 



3. Enjeux 

Le rapport d'orientations budgétaires a pour vocation de donner au Comité syndical les informations 
nécessaires à l'exercice effectif de son pouvoir de décision à l'occasion du vote du budget. 

La tenue du débat d'orientations budgétaires dans la procédure du vote du budget du Syndicat offre un 
instrument supplémentaire de gestion financière à caractère pluriannuel. 

Le vote du Rapport d'orientations budgétaires relève d'une obligation légale (article L.2312-1 du CGCT). 

4. Présentation de l'affaire 

Le budget du SIPPEREC s'organise essentiellement autour de quatre grandes compétences. 
En premier lieu, la compétence électricité. Le SIPPEREC assure ici le contrôle des délégataires du 
service public de distribution publique d'électricité et de fourniture d'électricité aux tarifs réglementés de 
vente, tout en investissant sur le réseau et en reversant d'importantes subventions permettant 
d'améliorer la performance énergétique du patrimoine des communes. 

En deuxième lieu, la compétence numérique a permis au SIPPEREC de développer via des 
délégations de service public d'importants réseaux très haut débit sur le territoire de l'Ile-de-France. 

En troisième lieu, la compétence développement des énergies renouvelables a conduit le 
SIPPEREC à exploiter plus d'une centaine de centrales photovoltaïques ainsi que des réseaux de 
chaleur à base de géothermie alimentant plusieurs dizaines de milliers d'équivalents logements. 

Enfin, la compétence infrastructures de charge se traduit par le déploiement d'un réseau de plusieurs 
centaines de bornes de recharge pour les véhicules électriques. 

Par ailleurs, le SIPPEREC a développé, dans le prolongement logique de ses compétences, des offres 
d'achat mutualisé (centrale d'achat et groupement de commandes), qui permettent à ses membres de 
bénéficier d'économie d'échelle dans la passation des marchés publics et d'une force de frappe 
économique via le statut de grands comptes. 

Pour 2024, l'essentiel du budget du Syndicat estimé à 178,2 millions d'euros dont 131,4 millions d'euros 
pour la section de fonctionnement et 46,8 millions d'euros pour l'investissement, sera employé à : 

► Soutenir les réalisations des villes dans les domaines de l'enfouissement des réseaux 
électriques, et le développement de projets liés aux énergies renouvelables ; 

► Soutenir les villes dans la transition énergétique en subventionnant leurs actions en termes de 
maîtrise de l'énergie, de véhicules propres et de bornes de recharge ; 

► Assurer le contrôle de la concession Enedis-EDF, des délégations de service public de 
communications électroniques et de celles de réseaux de chaleur d'origine géothermique ; 

► Assurer le fonctionnement de la centrale d'achat SIPP'n'CO et du groupement de commandes 
d'achat d'électricité permettant ainsi aux villes de profiter des effets de la mutualisation des 
achats. 

Telles sont les principales orientations budgétaires soumises au comité en fonction des données 
connues à ce jour. 

5. Pièce annexe jointe 

Rapport d'orientations budgétaires. 

Marie-Pierre Limoge donne la parole à Sylvie Dusart, Directrice des Finances du SIPPEREC, pour 
procéder à la présentation des principaux équilibres de la section relative aux orientations budgétaires. 
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Sylvie Dusart 

Introduction 
• Un projet de budget de 131,4 M€ en fonctionnement et de 46,8 M€ en 

investissement. 

• Essentiellement un budget de reversement au profit des collectivités : 
• Reversement de taxes et de redevances, 
• Subventions, 
• Travaux sur le patrimoine du SIPPEREC ou sur le patrimoine des 
collectivités pour leur compte. 

• Les ressources propres du SIPPEREC ne sont pas assises sur la fiscalité : 
essentiellement des frais de contrôle des délégations de service public et 
des contributions des collectivités. 

Recettes de fonctionnement 131,4 M€ 
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Dépenses de fonctionnement 131,4 M€ 
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Dépenses d'investissement 46,8 M€ 
Développement informatique; 400 000 € 

Détail études et travaux 
1900 000€ 
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6. Décision 

Il est proposé au Comité de débattre des orientations budgétaires pour l'année 2024 sur la base du 
Rapport d'orientations budgétaires. 

Marie-Pierre Limoge demande s'il y des questions. 

Frédéric Sitbon, délégué titulaire d'Asnières-sur-Seine et Vice-Président 
La ville d'Asnières-sur-Seine dont il est Maire-adjoint en charge du numérique, tire profit de manière 
significative des marchés de SIPP'n'CO, Les collectivités ne connaissent pas toutes les solutions 
numériques qui peuvent être mises au service des villes. SIPP'n'CO permet de les connaître et d'y avoir 
accès. Et ça marche très bien. Par exemple, à Asnières-sur-Seine, grâce au SIPPEREC et à SIPP'n'CO, 
l'installation de capteurs a permis de quantifier le nombre de vélos et de véhicules, aidant ainsi à la prise 
de décisions. Des solutions d'intelligence artificielle sont également mises en œuvre pour la 
vidéoprotection et l'amélioration de la fluidité de la circulation. Ces solutions méconnues mais 
disponibles grâce au SIPPEREC, qui joue un rôle essentiel pour les collectivités locales. 

Il n'y a pas d'autre intervention ou question. Marie-Pierre Limoge soumet la délibération au vote. 

La délibération n° 2023-10-53 adoptée à l'unanimité. 

Affaire n° 5 
Rapport d'orientations budgétaires du budget annexe de la régie GENYO pour l'exercice2024 

Rapporteur: Anthony Mangin, Vice-Président. 

1. Objet de l'affaire 

La présente affaire a pour objet de présenter le rapport sur les orientations budgétaires pour l'année 
2024 du budget annexe de la régie Gényo. 
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2. Contexte 

Conformément aux dispositions de l'article L.2312-1 du Code général des collectivités territoriales 
(CGCT), le Président présente au Comité syndical, dans un délai de deux mois précédant l'examen du 
budget, un Rapport d'Orientations Budgétaires (ROB). 

Le contenu du ROB est défini à l'article D.2312-3 du CGCT. Cette présentation s'impose également aux 
budgets annexes d'une même structure dans la mesure où ils doivent être produits à l'appui du budget 
principal et adoptés simultanément. 

Ce rapport sur lequel se fonde le débat comprend : 
Un bilan des investissements réalisés et de l'exploitation de la centrale et son réseau de chaleur 
ainsi que des perspectives de développement en 2024 ; 
Un bilan financier ainsi que les prévisions budgétaires des charges et ressources pour les 
exercices 2024-2026 ; 
Un état de la structure et de la gestion de la dette dédiée aux investissements de la régie 
Gényo; 
Un état du suivi du personnel mis à disposition de la régie Gényo. 

Ce rapport donne lieu à un débat en comité syndical. 

3. Enjeux 

Le rapport d'orientations budgétaires a pour vocation de donner au Comité syndical les informations 
nécessaires qui lui permettront d'exercer, de manière effective, son pouvoir de décision à l'occasion du 
vote du budget. 

La tenue du débat d'orientations budgétaires dans la procédure du vote du budget du Syndicat offre un 
instrument supplémentaire de gestion financière à caractère pluriannuel. 

Les orientations budgétaires du budget annexe de la régie Gényo pour l'exercice 2024 confirment la 
volonté du Syndicat et de ses collectivités adhérentes d'investir et de développer, des installations de 
production d'énergies renouvelables, en particulier de production d'énergie à base de géothermie, dans 
un contexte de crise économique où il apparait d'autant plus nécessaire que le service public soit un 
acteur prépondérant du secteur énergétique. 

4. Présentation de l'affaire 

Avec près de 70 millions d'euros d'investissements réalisés entre 2019 et 2022 et une prevrsion 
d'exécution pour l'année 2023 s'élevant à environ 3,3 millions d'euros, la phase de travaux du réseau 
initial devrait s'achever en 2024 avec le raccordement des derniers abonnés inscrits au périmètre de 1er 
établissement. Le coût total de ces travaux est estimé à environ 75 millions d'euros. 

Des travaux relatifs à la densification du réseau initial ont également été prévus dans le cadre du budget 
primitif 2023 à hauteur de 1,41 millions d'euros. De nouveaux raccordements à réaliser ont été identifiés 
cette année, portant les besoins supplémentaires à près de 600 000 €. Il est ainsi proposé d'inscrire 
dans le cadre du ROB 2024, ces nouvelles dépenses ainsi que les droits de raccordement associés. 

L'année 2024 verra également débuter la phase travaux du projet d'extension sur l'ouest des deux 
communes, pour lequel 46 millions d'euros ont été votés en budget supplémentaire 2023. Le bouclage 
des financements bancaires ainsi que la notification des subventions interviendront dans le cadre du 
dernier trimestre 2023. 

Ces orientations budgétaires de 2024 traduisent des ressources et des dépenses d'exploitation des 
installations de géothermie plus importantes que celles d'investissement. En effet, dans la section 
d'investissement, ne sont inscrits que les nouveaux crédits dédiés à la densification, la fin des travaux 
de t= établissement et l'extension étant couverts financièrement par des reports de crédits du budget 
2023. Hors extension, cette section, à compter de 2026, ne portera plus que le remboursement des 
emprunts, lesquels doivent être financés par l'autofinancement de la section d'exploitation. 
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En synthèse du rapport d'orientations budgétaires, le budget prévisionnel pour l'exercice 2024 de la 
régie Gényo, évalué à près de 27,4 millions d'euros, sera employé à : 

Rembourser les emprunts ainsi que la ligne de trésorerie et soutenir l'amortissement des 
immobilisations. La section d'investissement est ainsi estimée à près de 6,7 millions d'euros; 

Assurer l'exploitation du réseau de chaleur auprès des abonnés dans un contexte de forte 
incertitude quant à l'augmentation des coûts des énergies. La section de fonctionnement est 
évaluée à près de 20,7 millions d'euros. 

5. Pièces annexes et pièces consultables 

Pièce annexe jointe : Le rapport d'orientations budgétaires 2024 du budget annexe de la Régie Gényo. 

Anthony Mangin donne la parole à Sylvie Dusart. 

Sylvie Dusart 

2024 · Rappel des éléments financiers clés de Gényo 

• Investissement total des travaux: 77, 1 M€ 
Séquence de réalisation des investissements 
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2024 Rappel des éléments financiers clés de l'extension GénYQ Il 

• Investissement total des travaux : 46 M€ 
Séquence de réalisation des investissements 
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Projet de budget 2024 

• Un projet de budget de 20,7 M€ pour l'exploitation du réseau et de 6,7 M€ en 
investissement. 

• Une section d'exploitation plus importante que la section d'investissement : 

• Une section d'exploitation dont l'équilibre est encore impacté par la crise 

énergétique ; 

• Un autofinancement de la section d'exploitation en augmentation suffisant pour 

couvrir le remboursement en capital des emprunts et l'amortissement ; 

• Des crédits d'investissement principalement dédiés aux remboursements de la 

dette et aux amortissements. 

• Un niveau de report de crédits en 2024 de près 49 M€ en investissement 
permettant les derniers raccordements au périmètre de 1er établissement, la 
densification du réseau initial et surtout de soutenir les travaux relatifs à l'extension. 

Section d'exploitation Budget 2024 
DEPENSES D'EXPLOITATION 2022 : 21,6 M€ 
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Section d'investissement Budget 2024 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT: 6,7 M€ 
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6. Décision 

Il est proposé au comité de débattre des orientations budgétaires du budget annexe de la régie Gényo 
pour l'année 2024 sur la base du rapport d'orientations budgétaires. 

Anthony Mangin sollicite la salle en vue de recueillir d'éventuelles interrogations. Il n'y a pas de question. 

La délibération n° 2023-10-54 est adoptée à l'unanimité. 

Affaire n° 6 
Adoption de la nomenclature M57, du Règlement budgétaire et financier et des 

nouvellescaractéristiques d'amortissement du patrimoine du SIPPEREC 

Rapporteur : Anthony Mangin, Vice-Président. 

1. Objet de l'affaire 

La présente affaire a pour objet d'approuver à la fois le passage à la nomenclature M57 au 1er janvier 
2024, le premier Règlement Budgétaire et Financier du Syndicat ainsi que les nouvelles caractéristiques 
d'amortissement du patrimoine selon les règles fixées en M57. 

2. Contexte 

Pris en application de l'article 106 de la loi NOTRe 1, le décret n° 2015-1899 du 30 décembre 2015 
permettait aux collectivités territoriales d'appliquer le cadre budgétaire et comptable des métropoles, la 
nomenclature (ou référentiel) M57. 

Dans un esprit d'unification et de simplification des finances locales, cette nouvelle instruction devrait 
être généralisée, par une prochaine loi de finances, à l'ensemble des collectivités et leurs 
établissements, à compter du t= janvier 2024. De même, jusqu'à présent, seules les régions, les 
départements et les métropoles avaient l'obligation de se doter d'un règlement budgétaire et financier 
(RBF). La nomenclature M57 a étendu cette obligation aux communes, à leurs groupements et à leurs 
établissements pour améliorer la gestion pluriannuelle et la transparence de l'information budgétaire et 
comptable. 

1 Loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la République 
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3. Enjeux 

La nomenclature M57offre, aux gestionnaires locaux et aux services de l'Etat, une plus grande lisibilité 
et plus de souplesse dans la gestion financière locale, grâce à la généralisation de règles communes 
(gestion du patrimoine, suppression de la notion de charges et produits exceptionnels, règles de 
fongibilité des crédits ... ). 

L'adoption, dès à présent, de cette nomenclature unifiée, associée à l'adoption du premier règlement 
budgétaire et financier du Syndicat, permettront de préparer le Syndicat aux changements de règles 
entre l'actuelle instruction M14 et la future M57, qui doit intervenir au 1er janvier 2024. 

Le Budget primitif 2024 du Syndicat, qui sera soumis au vote du Comité syndical du 
14 décembre prochain, pourra ainsi être établi dans le respect des règles de la M57 et respecter ainsi 
les prochaines échéances fixées par le législateur. 

4. Présentation de l'affaire 

La nouvelle norme comptable, la nomenclature M57, doit s'appliquer au budget principal du 
SIPPEREC à compter de son budget primitif 2024. 
Le passage en M57 s'accompagne de l'adoption du règlement budgétaire et financier qui permet 
de présenter les dispositions nouvelles de la M57 et son adaptation dans la gestion spécifique du 
Syndicat. 

En revanche, les budgets annexes, comme la régie Gényo créée pour la mise en œuvre du réseau de 
chaleur géothermique des villes de Bobigny et de Drancy, restent soumis à l'instruction M4. Le 
règlement budgétaire et financier leur est cependant adaptable pour certaines dispositions de gestion 
financière. 

Enfin, l'adoption de la nomenclature M57 implique de modifier les règles d'amortissements du 
patrimoine acquis à partir de 2024. 
La nomenclature M57 introduit l'obligation d'amortir un actif à partir de la date de début de 
consommation des avantages économiques qui lui sont rattachés, soit la date de mise en service, 
appelé également le prorata temporis. 
Par mesure de simplification, il est proposé de retenir la date du dernier mandat d'acquisition de 
l'immobilisation, s'il n'y a pas de date de mise en service effective. De même, la date de début 
d'amortissement d'un bien acquis par deux mandats successifs sera celle du dernier mandat. 
Le calcul de l'amortissement s'effectuera donc de manière linéaire avec application du prorata temporis 
pour les immobilisations acquises à compter du 1er janvier 2024. 
Cette disposition implique un changement de méthode comptable puisque, sous la nomenclature M14, 
les dotations aux amortissements étaient calculées en année pleine avec un début d'amortissement au 
1 er janvier N+1 de l'année suivant la mise en service du bien. 
Les plans d'amortissements commencés en nomenclature M14 se poursuivront jusqu'à amortissement 
complet selon les modalités définies à l'origine. Les immobilisations acquises jusqu'au 31 décembre 
2023 continueront donc d'être amorties selon les caractéristiques actées par délibération du 25 juin 
2021. 
En outre, une entité peut justifier la mise en place d'un aménagement de la règle du prorata temporis, 
notamment pour des catégories d'immobilisations faisant l'objet d'un suivi globalisé à l'inventaire (biens 
acquis par lot, biens de faible valeur ... ). 
Dans ce cadre, il est proposé d'appliquer par principe la règle du prorata temporis et de l'aménager pour 
les biens de faible valeur, dont le coût unitaire est inférieur au seuil de 3 000,00€ TTC. Il est proposé 
que les biens de faible valeur soient amortis en une annuité unique au cours de l'exercice suivant leur 
acquisition. 
En revanche, les règles sur le périmètre et les durées d'amortissement définies par l'article R.2321-1 
du CGCT demeurent. Il est donc proposé de conserver, pour le patrimoine du Syndicat, les durées 
d'amortissement qui étaient appliquées en M14. 
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5. Pièces jointes 

Le Règlement Budgétaire et Financier, 
Avis du comptable sur la mise en œuvre du droit d'option pour adopter le référentiel M57. 

6. Décision 

Il est proposé d'approuver le passage à la nomenclature M57 avec le Règlement Budgétaire et Financier 
du Syndicat au 1er janvier 2024 et d'acter les nouvelles caractéristiques d'amortissement du patrimoine 
du SIPPEREC. 

Il n'y a pas de question. Anthony Mangin met aux voix de la délibération. 

La délibération n° 2023-10-55 est adoptée à l'unanimité. 

Madame Limoge (Courbevoie) et Messieurs Barnoyer (Maisons-Alfort) et Amimar (Pantin), 
administrateurs de la SPL UniGéo, sortent de la salle. 

Affaire n° 7 
Réseau de géothermie sur le territoire des communes de Pantin, du Pré-Saint-Gervais et des 
Lilas- UniGéo : Avenant 1, évolution du capital, de la gouvernance et des statuts de la SPL 

UniGéo 

Rapporteur: Philippe Rio, Vice-Président 

1. Objet de l'affaire 

Cette affaire a pour objet d'approuver le premier avenant à la convention de délégation de service public 
relative à la création et l'exploitation d'un réseau de géothermie sur les communes de Pantin, du Pré 
Saint-Gervais et des Lilas, ainsi que l'augmentation du capital de la SPL UniGéo et la modification 
corrélative de ses statuts. 

2. Contexte 

Le SIPPEREC a conclu le 6 avril 2022 avec la société publique locale (SPL) UniGéo, une convention 
de délégation de service ayant pour objet la création et l'exploitation d'un réseau de géothermie sur le 
territoire des communes de Pantin, du Pré Saint-Gervais et des Lilas. 

Dans le cadre des travaux de premier établissement, le délégataire, la SPL UniGéo, a sollicité le 
SIPPEREC considérant que le contexte actuel d'inflation et de hausse des prix de certaines matières 
premières engendraient un renchérissement important du coût des travaux impactant l'économie de la 
convention. En outre, les travaux initialement prévus ont évolué (linéaire et sous-stations 
supplémentaires). 

En effet, conformément à la clause de rencontre prévue dans la convention de délégation de service 
public, le délégataire a souhaité prendre en compte les conséquences économiques de cette situation 
avant la signature des premières polices d'abonnement. 

En outre, la ville de Romainville, limitrophe des villes de Pantin, du Pré Saint-Gervais et des Lilas, a 
sollicité le SIPPEREC pour que soit réalisée une étude de faisabilité sur son territoire afin de pouvoir 
bénéficier de la chaleur du réseau UniGéo Les conclusions de l'étude ont mis en perspective la 
possibilité d'étendre le réseau UniGéo sur son territoire sans obérer les densifications possibles du 
réseau sur le territoire des trois villes « historiques ». 

3. Enjeu 

Les modifications qu'il est proposé d'apporter à la convention de délégation de service public ainsi que 
l'augmentation du capital de la SPL UniGéo et la modification corrélative de ses statuts permettent tout 
d'abord de répondre aux attentes des villes d'accroître le nombre d'équivalents-logements desservis en 
chaleur renouvelable et de faire bénéficier les citoyens de la commune de Romainville du réseau de 
géothermie UniGéo. 

Elles permettent ensuite d'intégrer les effets de l'inflation et la hausse du prix des matières premières 
au prix de la chaleur. 
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L'objectif est de réunir toutes les conditions afin que la SPL réussisse le lancement de l'étape de 
commercialisation et de signature des polices d'abonnement, avant la mise en service des premières 
phases du réseau courant 2024. 

4. Présentation de l'affaire 

4.1 Avenant n°1 à la convention de délégation de service public 

L'avenant qu'il est proposé d'approuver porte principalement sur les 4 points suivants : 
L'extension du périmètre de la délégation de service public au territoire de la commune de 
Romainville, 
La modification des tarifs, 
La modification des clauses relatives au mix énergétique, 
La mise à jour du plan d'affaire 

La commission de délégation de service public (CDSP), réunie le 4 octobre 2023, a rendu un avis 
favorable sur le projet d'avenant n°1. 

4.1.1- Extension du périmètre de la concession 

A la suite de l'étude de faisabilité, la commune de Romainville a souhaité être intégrée au réseau de 
géothermie UniGéo. 

Le Conseil d'administration d'UniGéo a approuvé, le 30 mars 2023, l'extension du réseau sur le territoire 
de Romainville dans la limite des 40 GWh/an et pour un maximum de 7 km à déployer. 

Dans ce cadre, il est nécessaire de modifier la convention de délégation de service public afin d'en 
étendre le périmètre à la commune de Romainville. 

L'extension de la distribution de chaleur à Romainville nécessitera un apport supplémentaire pour le 
réseau qui sera réalisé par la mise en place d'une liaison entre Pantin nord (périmètre de la SPL UniGéo) 
et la future extension à l'ouest du réseau Gényo, réseau géré en régie par le SIPPEREC, qui inclura le 
forage d'un nouveau doublet géothermique. 

Cette extension du périmètre entraînera une augmentation du volume de chaleur livrée, qui atteindra 
ainsi 244 GWh à horizon 2027, contre 178 GWh prévus initialement. 

Le réseau complet s'étendra ainsi sur 42 kilomètres. 

4.1.2- Révision des tarifs prévus dans la convention initiale 

Il est proposé de tenir compte de l'augmentation des coûts de l'énergie (gaz et électricité) et de 
l'évolution du périmètre des travaux initialement prévus et de modifier les tarifs prévus dans la 
convention initiale. 

Ainsi, il est proposé : 
De réviser le terme R1, initialement fixé à 38,45 € HT / MWh livré en sous-station dans la 
convention de délégation de service public, à 58,00 € HT / MWh. 

Et de réviser le terme R2, initialement fixé à 18,69€ HT / Unité de Répartition Forfaitaires (URF)2, 
à 20,45 € HT / URF. 

En outre, le tarif R25, part du terme R2 qui répercute les subventions notifiées au délégataire par une 
baisse du prix de la chaleur, étant fondé sur des subventions d'équipement de 
29 millions d'euros, il est proposé, par conséquent, de fixer le tarif moyen de la chaleur distribué sur le 
réseau UniGéo à 103,08 € HT / MWh (81,70 € HT / MWh dans le plan d'affaires initial). 

2 Unités de Répartition Forfaitaires (URF) : Système de péréquation tarifaire entre les abonnés (1 kW 
de puissance = x URF). 
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Enfin, le taux de couverture en énergie renouvelable et de récupération 3 du réseau étant supérieur à 
50%, les ventes de chaleur d'UniGéo pourront bénéficier d'un taux de TVA réduit à 5,5%, ce qui permet 
d'obtenir un tarif moyen TTC à 108,74 € /MWh. 

4.1.3- Modification des clauses relatives au mix énergétique 

Compte tenu des évolutions du réseau, il est nécessaire d'adapter les dispositions relatives au mix 
énergétique initialement prévues dans la convention. 

Pour mémoire, le mix énergétique (ou bouquet énergétique) correspond à la répartition des différentes 
sources d'énergies primaires consommées pour la production de chaleur. 

Le mix énergétique actualisé atteindra en moyenne la répartition suivante : 

Gaz : 22% (30% dans le plan d'affaires initial) pour l'utilisation des chaufferies d'appoint et de 
secours; 

Géothermie + pompes à chaleur (PAC) : 60% (70% dans le plan d'affaires initial). 

La majeure partie de la chaleur fournie au réseau serait issue de la géothermie, extraite par les 
2 doublets prévus, puis enrichie par l'utilisation de pompes à chaleur. 

Import de chaleur en provenance du réseau Gényo : 18% (0% dans le plan d'affaires initial). 

Le périmètre Pantin Nord serait dorénavant couvert par de l'import de chaleur en provenance 
de Gényo (48 GWh). 

Le rendement du réseau de distribution est fixé à 93% (contre 96% dans le budget prévisionnel initial). 

4.1.4- Mise à jour du plan d'affaire 

Compte tenu à la fois des nouveaux investissements liés à l'extension du réseau de chaleur sur 
Romainville et des surcoûts liés à l'inflation des matières premières ayant entrainé une augmentation 
des investissements initiaux, il est nécessaire d'actualiser le plan d'affaires. 

Ainsi: 

Le montant des investissements bruts prévisionnels a été réévalué à 119,4 millions d'euros, 
soit des investissements complémentaires identifiés pour un montant de 40, 1 millions d'euros. 

Ces investissements correspondent à la fois à des surcoûts (+15,8 millions d'euros) et à des 
besoins supplémentaires pour l'extension du réseau (+24,3 millions d'euros). 

Le montant total des subventions a été réajusté à 29 millions d'euros, dont 23 millions d'euros 
déjà été notifiés par l'ADEME pour le périmètre d'origine (-2 millions d'euros par rapport à 
l'hypothèse initiale) et 6 millions d'euros pour l'extension sur Romainville. 

A noter que le mix énergétique a été aussi actualisé dans le plan d'affaires 

Le besoin de financement bancaire est donc désormais estimé à 90,4 millions d'euros (+26 millions 
d'euros par rapport au financement initial). 

4.2 Evolution du capital, de la gouvernance et des statuts de la SPL UniGéo 

4.2.1-Augmentation du capital et nouvelle gouvernance de la SPL UniGéo 

Une SPL ne pouvant intervenir que pour le compte de ses actionnaires, l'extension du réseau au 
territoire de Romainville implique l'entrée de la commune au capital de la SPL. Il convient donc de 
modifier le capital de la SPL. 

En outre, dans le cadre du contrôle analogue, chaque actionnaire doit disposer d'un siège 
d'administrateur. Il convient donc de créer un siège d'administrateur pour la commune de 
Romainville. 

3 Le taux d'énergie renouvelable et de récupération d'un réseau de chaleur, communément appelé« taux d'ENR&R 
», représente le pourcentage de la production de chaleur d'origine renouvelable et de récupération par rapport à la 
production totale de chaleur pour ce réseau. 
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Enfin, afin de conserver un équilibre entre le SIPPEREC (actionnaire majoritaire) et les villes 
actionnaires, il est proposé de créer un nouveau siège d'administrateur pour le Syndicat portant 
ainsi le nombre d'administrateurs le représentant de 4 à 5. 

Le principe de cette entrée au capital de la SPL a été voté en Conseil d'administration du 29 juin 2023 
selon les modalités suivantes: 

Augmentation du capital social à hauteur de 200 000 € au profit de Romainville pour le porter à 
un montant de 2 700 000 € ; 
Augmentation du nombre d'administrateurs de 8 à 1 O. 

Conformément à l'article L.1524-1 du Code général des collectivités territoriales, ces modifications 
doivent au préalable être approuvées par le Comité syndical du SIPPEREC ; étant précisé qu'aux 
termes de l'article L.225-19 du Code de commerce et de l'article 9.1 des statuts d'UniGéo, l'Assemblée 
générale extraordinaire (AGE), sur le rapport du Conseil d'administration, est seule compétente pour 
décider l'augmentation du capital. 

L'évolution du capital social de la SPL Unigéo serait donc la suivante : 

Situation actuelle Situation future 

Nombre Nombre de 
Capital % de sièges Censeurs Capital % sièges au 

au CA CA 

SIPPEREC 1 500 000€ 60 4 1 500 000 € 55,6 5 

Pantin 600 000€ 24 2 1 600 000 € 22,2 2 

Les Lilas 200 000€ 8 1 1 200 000 € 7,4 1 

Le Pré Saint- 200 000€ 8 1 1 200 000 € 7,4 1 
Gervais 

Romainville 200 000 € 7,4 1 

TOTAL 2 700 000 € 100 10 

Censeurs 

1 

1 

5* 

*Est Ensemble n'est pas au capital mais a une place de censeur 

L'augmentation de capital, réservée à la commune de Romainville, serait réalisée par l'émission de 
2 000 nouvelles actions en numéraire d'une valeur nominale de 100 € chacune soit un total de 
200 000 €. Le capital serait ainsi porté à la somme de 2 700 000 €. 

Le droit préférentiel de souscription dans le cadre de cette augmentation de capital serait ainsi supprimé 
au profit de Romainville. 

4.2.2- Modification des statuts de la SPL UniGéo 

Cette augmentation du capital et du nombre d'administrateurs et de censeurs impliquent une 
modification des statuts de la SPL UniGéo, ainsi que la désignation par le SIPPEREC d'un un nouveau 
représentant siégeant au conseil d'administration de la SPL. 

5. Pièces annexes et pièces consultables 

Le projet d'avenant n°1 et ses annexes, ainsi que le projet de statuts de la SPL sont consultables sur 
demande auprès de : secretariat-instances@sipperec.fr. 

6. Décision 

Il est proposé au Comité: 
D'approuver l'avenant 1 à la convention de délégation de service public relative à la création et 
l'exploitation d'un réseau de géothermie sur les communes de Pantin, Le Pré Saint-Gervais et 
Les Lilas; 
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D'approuver, l'augmentation de capital de la SPL UniGéo au profit de la ville de Romainville, la 
nouvelle gouvernance de la SPL et les modifications statutaires corrélatives ; 
De désigner un nouveau représentant du SIPPEREC siégeant au conseil d'administration de la 
SPL. A cet effet, il est proposé de désigner Serge Franceschi. 

Philippe Rio donne la parole à la salle. 

Marc El Fassy, délégué suppléant de Romainville 

Il souhaite faire part de la grande satisfaction de la commune de Romainville de rejoindre le projet 
UniGéo. Le Conseil municipal du 2 octobre 2023 a d'ailleurs adopté une délibération autorisant la ville 
à rejoindre la Société Publique Locale (SPL) UniGéo et, à cet effet, de participer au capital à hauteur 
de 200 000 euros. 

Dans le contexte de la hausse du prix de l'énergie, les infrastructures développées dans le cadre de la 
géothermie, nécessitent certes des investissements substantiels mais permettent de recourir à une 
source d'énergie à coût négligeable. La ressource géothermale offre ainsi la possibilité d'alimenter des 
réseaux de chauffage en s'affranchissant de la dépendance à l'égard des grandes compagnies 
pétrolières notamment. En outre, elle permettra aux habitants, qui pour certains disposent de revenus 
modestes comme à Seine-Saint-Denis Habitat, d'accéder au chauffage à des tarifs maîtrisés. 

Il n'y a pas d'autre remarques. Le Président soumet les délibérations au vote. 

Les délibérations n° 2023-10-56, 2023-10-57, 2023-10-58, 2023-10-59 sont adoptées à l'unanimité, 
l'une après l'autre. 

Madame Limoge (Courbevoie), Messieurs Barnoyer (Maisons-Alfort) et Amimar (Pantin) regagnent la 
salle. 

Arnaud Brunel quitte la salle. 

Affaire n°8 
SEM SIPEnR : Prises de participation dans le capital de sociétés dans le 

domaine desénergies renouvelables 

Rapporteur: Philippe Rio, Vice-Président 

1. Objet de l'affaire 

La présente affaire a pour objet d'approuver trois prises de participation de la société d'économie mixte 
(SEM) SIPEnR dans le capital de sociétés pour la réalisation de projets d'énergies renouvelables. 

2. Contexte 

La SEM SIPEnR, créée par délibération du Comité Syndical du 19 décembre 2013, a pour objet le 
développement des énergies renouvelables. Le SIPPEREC en est l'actionnaire majoritaire à hauteur de 
72,20%. La Caisse des Dépôts et Consignation est actionnaire à hauteur de 21,22% et la SEM 
ENERSIEIL à hauteur de 4,36%. 

Conformément à l'article L.1524-5 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), le Comité 
syndical doit donner un accord préalable exprès à toute prise de participation d'une SEM dans des 
sociétés. 

Les prises de participation concernées par cette affaire ont fait l'objet d'un avis favorable du Comité 
d'investissement des 4 juillet et 4 octobre 2023. La 1ère prise de participation a été approuvée par le 
Conseil d'administration de la SEM SIPEnR du 4 juillet 2023. Les deux autres seront soumises à 
l'approbation du Conseil d'administration qui se réunira le 13 octobre prochain. 

Comité syndical du 17 octobre 2023 Page 50 



3. Enjeux 

L'objectif est d'accompagner le développement des énergies renouvelables porté par la SEM SIPEnR 
et notamment : 

De soutenir des projets coconstruits avec les collectivités territoriales et les citoyens, 
De mettre en place de nouveaux partenariats, 
Et de consolider le savoir-faire de la SEM SIPEnR, notamment dans la construction et 
l'exploitation de centrales solaires au sol. 

4. Présentation de l'affaire 

4.1- Prise de participation dans le capital d'une société de projets ayant pour objet la 
réalisation d'un parc photovoltaïque au sol et en ombrières sur l'aérodrome de Chambley 
en Meurthe-et-Moselle. 

La Région Grand Est a souhaité s'impliquer directement dans l'augmentation de la capacité de 
production d'énergies renouvelables. Elle a lancé en 2021, un Appel à Manifestation d'intérêt afin de 
sélectionner un partenaire pour le développement, la construction et l'exploitation d'un projet 
photovoltaïque au sol et en ombrières de parking sur le site de l'aérodrome de Chambley dont elle est 
propriétaire. 

Au terme de cette procédure, la SEM SIPEnR et Energie Partagée Investissement (fonds 
d'investissement citoyen) ont été retenues et travaillent désormais au développement de ce projet avec 
la Région Grand Est. 

La zone d'implantation potentielle du parc au sol correspond à la base de l'aérodrome de Chambley et 
s'étend sur 5 communes (Charey, Dampvitoux, Dommartin-la-Chaussée, Saint-Julien-les-Gorzes) sur 
une surface d'environ 60 hectares. 

La puissance visée est comprise entre 40 et 50 mégawatts-crête (MWc) en fonction des contraintes du 
site, pour un investissement compris entre 38 et 50 millions d'euros. La production annuelle sera 
comprise entre 40 000 et 52 000 mégawatts-heure (MWh) par an. 

Pour ce faire, il est convenu entre les trois partenaires de constituer une société de projet dédiée au 
capital de 1 000 €, dans laquelle la SEM SIPEnR détiendrait 60%, Energie Partagée Investissement 
10% et la région Grand Est 30%. 

Il est donc proposé au Comité Syndical du SIPPEREC d'autoriser la SEM SIPEnR à prendre une 
participation dans la société de projets pour un montant maximum 
de 600 €, soit un maximum de 60% du capital. 

4.2- Prise de participation dans le capital d'une société de projets ayant pour objet la 
réalisation d'un parc photovoltaïque au sol à Pontarlier dans le Jura 

La SEM SIPEnR et la SEM EnR citoyenne, créée à l'initiative des syndicats d'énergie du Jura (SIDEC) 
et du Doubs (SyDED), étudient un projet de centrale solaire photovoltaïque au sol sur le site d'une 
ancienne décharge, située sur la commune de Pontarlier dans le Jura. Le site appartient à la commune 
qui a souhaité s'impliquer dans le développement et dans la future société de projet. 

La SEM SIPEnR, en partenariat étroit avec la SEM EnR citoyenne, développe ce projet qui nécessite 
de créer une société dédiée afin de déposer le permis de construire, de valoriser la vente de l'électricité, 
puis d'obtenir le financement en vue de la construction et de l'exploitation du parc photovoltaïque. 

Le partenariat mis en place prévoit la constitution d'une société de type SAS dotée d'un capital de 1 000 
€, dans laquelle la SEM SIPEnR détiendrait 30%, la SEM EnR citoyenne 55% et la commune de 
Pontarlier 15%. 

Dès qu'elle sera créée, la société de projet déposera le dossier de demande de permis de construire. 
La puissance visée est de l'ordre de 2 MWc pour une production de 2 500 MWh par an, pour un 
investissement prévisionnel de 2 à 3 millions d'euros. 

Il est donc proposé au Comité Syndical du SIPPEREC d'autoriser la SEM SIPEnR à prendre une 
participation dans la société de projets pour un montant maximum de 300 €, soit un maximum de 30% 
du capital. 
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4.3- Prise de participation dans le capital d'une société de projets ayant pour objet la 
réalisation d'un parc photovoltaïque au sol à Reichstett dans le Bas-Rhin 

La SEM SIPEnR et l'Eurométropole de Strasbourg (EMS) se sont rapprochées pour réaliser un projet 
photovoltaïque au sol sur une ancienne friche industrielle située dans le ban communal de Reichstett 
dont l'EMS est propriétaire. 
Le partenariat est en cours de concrétisation via une convention entre l'EMS et la SEM SIPEnR pour le 
développement du projet, qui nécessite de créer une société dédiée afin de déposer le permis de 
construire, de valoriser la vente de l'électricité, puis d'obtenir le financement en vue de la construction 
et de l'exploitation du parc photovoltaïque. 
La puissance visée est de l'ordre de 5 MWc pour une production de 5,5 GWh/an et pour un 
investissement prévisionnel de 4 à 5 millions d'euros. 
Dès qu'elle sera créée, la société de projet déposera le dossier de demande de permis de construire. 
La puissance visée est de l'ordre de 5 MWc pour une production de 5 500 MWh par an et pour un 
investissement prévisionnel de 5 000 000 €. 
Il est donc proposé au Comité Syndical du SIPPEREC d'autoriser la SEM SIPEnR à prendre une 
participation dans la société de projets pour un montant maximum de 610 €, soit un maximum de 61% 
du capital. 

5. Décision 

Il est proposé d'autoriser les trois prises de participation. 

Il n'y a pas de remarque. Le Président soumet les délibérations au vote. 

Les délibérations n° 2023-10-60, 2023-10-61 et 2023-10-62 sont adoptées à l'unanimité. 

Arnaud Brunel regagne la salle. 

Affaire n° 9 
Adhésion de la commune de Gagny et Ris-Orangis au SIPPEREC au titre de la 

compétence « Développement des énergies renouvelables » 

Rapporteur : Florence Crocheton-Boyer, Vice-Présidente. 

1. Objet de l'affaire 

La présente affaire a pour objet d'accepter l'adhésion au SIPPEREC des communes de Gagny et Ris 
Orangis au titre de la compétence« Développement des énergies renouvelables ». 

2. Contexte 

Les communes de Gagny et Ris-Orangis, situées respectivement en Seine-Saint-Denis et dans 
l'Essonne, souhaitent amplifier ou développer la production d'énergie photovoltaïque sur leurs 
territoires. Les services des communes se sont donc rapprochés du SIPPEREC pour étudier des 
opportunités de coopération pour le développement de projets sur certains bâtiments communaux 
présélectionnés par les communes. 

Dans ce cadre, il est apparu que des bâtiments scolaires existants ou en cours de construction offrent 
de bonnes conditions pour réaliser des centrales photovoltaïques de puissances comprises entre 30 et 
150 kilowatt-crête (kWc). 

3. Enjeux 

Une adhésion des communes de Gagny et de Ris-Orangis à la compétence « Développement des 
énergies renouvelables » permettrait au SIPPEREC de les accompagner efficacement dans leurs 
projets, aussi bien dans le portage de nouvelles opérations que dans l'appui sur le projet déjà en cours 
sur le patrimoine de la première. 
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4. Présentation de l'affaire 

La commune de Gagny a demandé son adhésion au SIPPEREC au titre de la compétence 
« Développement des énergies renouvelables » par délibération du 26 juin 2023. 

La commune de Ris-Orangis a délibéré pour demander son adhésion le 27 septembre 2023. 

Ces adhésions porteraient à 122 le nombre d'adhérents au SIPPEREC, et plus particulièrement à 89 le 
nombre d'adhérents à la compétence « Développement des énergies renouvelables ». Les communes 
seraient représentées au sein du Comité syndical par un délégué titulaire et un délégué suppléant et 
disposeraient chacune d'une voix pour le vote des délibérations d'intérêt commun et des délibérations 
spécifiques à la compétence « développement des énergies renouvelables ». 

5. Pièces annexes et pièces consultables 

Sans objet. 

6. Décision 

Il est proposé d'approuver l'adhésion au SIPPEREC des communes de Gagny et Ris-Orangis au titre 
de la compétence « Développement des énergies renouvelables ». 

Il n'y a pas de remarque. Le Président soumet la délibération au vote. 

Les délibérations n° 2023-10-63 et n° 2023-10-64 sont adoptées à l'unanimité l'une après l'autre. 

Affaire n° 10 
Affaire personnel 

Rapporteur : Florence Crocheton-Boyer, Vice-Présidente. 

1. Objet de l'affaire 

La présente affaire a pour objet: 
La modification du tableau des emplois, 
Une information sur la mise à disposition de personnel. 

2. Présentation de l'affaire 

2.1- Modification du tableau des emplois. 

Pour tenir compte des mouvements de personnel, et des réorganisations qui en découlent, il est 
nécessaire de modifier le tableau des emplois et de supprimer certains emplois ne faisant plus l'objet 
de missions pérennes. 

Le détail de ces modifications figure dans le projet de délibération joint au rapport. 

2.2- Information sur la mise à disposition de personnel 

Le SIPPEREC met du personnel à disposition de plusieurs structures, dont la régie Gényo, régie dotée 
de la seule autonomie financière qui a pour objet d'assurer la gestion du service public du réseau de 
chaleur des communes de Bobigny et Drancy, et des sociétés publiques locales (SPL) qui mènent des 
projets de géothermie comme la SPL UniGéo et la SPL Géothermie, afin de leur permettre de 
fonctionner. 

Les besoins évoluant et la mise à disposition de certains personnels arrivant à leur terme, il convient de 
conventionner de nouveau pour les mises à disposition ci-après. 
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Structure d'accueil 
At':. "\'-f, ~fi 

Temps dè mise. à 
"" dispQ§ificin "' 

Durée dèmise â 
disposjfio11 :tf. 

Ingénieur énergies 
renouvelables (titulaire) Régie Gényo 25% 3 ans 

Ingénieur énergies 
renouvelables (titulaire) SPL UniGéo 25% 3 ans 

Directeur technique 
(titulaire) SPL Géothermie 50% 3 ans 

Conformément à l'article L.512-12 du Code général de la fonction publique, le Comité syndical est 
informé préalablement avant cette mise à disposition. 

Le Président a délégation à l'effet de signer les conventions de mise à disposition avec les organismes 
qui accueillent nos agents. Il rendra compte de l'usage de cette délégation dans les comptes-rendus de 
ses attributions lors du comité suivant la signature de celles-ci. 

3. Pièces annexes et pièces consultables 

Le tableau des emplois est communicable, sur demande par mail à : secretariat-instances@sipperec.fr. 

4. Décision 

Il est proposé d'approuver la délibération jointe au présent rapport relative à la modification du tableau 
des emplois. 

Il n'y a pas de remarque. Le Président soumet la délibération au vote. 

La délibération n° 2023-10-65 est adoptée à l'unanimité. 

Affaire n° 11 
Bilan de l'activité raccordement pour l'année 2022 

Rapporteur : Thiery Barnoyer, Vice-Président. 

1. Objet de l'affaire 

La présente affaire a pour objet de présenter et d'approuver le bilan de l'activité de contrôle technique 
réalisée par la Direction concession électricité sur les demandes de contribution envoyées par Enedis 
aux villes adhérentes du SIPPEREC lors du raccordement électrique de bâtiments neufs. 

2. Contexte 

Depuis le t= janvier 2009, les collectivités en charge de l'urbanisme (CCU) se sont vu attribuer par le 
législateur un rôle prépondérant dans la facturation des opérations de raccordement. 

En effet, lorsque des travaux de raccordement à l'électricité des bâtiments neufs nécessitent des 
extensions de réseau sur le domaine public, les CCU doivent acquitter une contribution à ces travaux, 
conformément à l'article L.324-6 du Code de l'énergie. 

La part relative au renforcement dudit réseau est en revanche couverte par le tarif d'utilisation du 
réseau public d'électricité (TURPE), donc sans impact sur les finances des collectivités. 

En sa qualité d'autorité concédante du réseau de distribution publique d'électricité, le SIPPEREC 
propose depuis 2009 aux collectivités compétentes en matière d'urbanisme, de les assister dans 
l'instruction et le contrôle des propositions techniques et financières et des devis émis par Enedis afin 
de vérifier si elles doivent s'acquitter d'une contribution financière. 
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3. Enjeux 

Le contrôle des propositions de raccordement d'Enedis présente de multiples enjeux : financiers, 
techniques et comptables. 

Le retour d'expérience des analyses réalisées depuis 2009 démontre que, dans la très grande majorité 
des cas, les demandes de contributions reçues par les collectivités ne sont pas légitimes. En effet, dans 
une zone fortement urbanisée comme le territoire du SIPPEREC, le renforcement de réseau est le cas 
le plus fréquent. Il est pourtant souvent traité par Enedis comme de l'extension. Cela constitue un enjeu 
financier fort pour les collectivités. 

Par ailleurs, le SIPPEREC constate fréquemment un écart entre la puissance de référence utilisée par 
le gestionnaire pour le dimensionnement de la solution technique et celle calculée conformément à la 
norme en vigueur. Ce surdimensionnement des besoins énergétiques du projet remplit de manière 
inutile le dispositif de « file d'attente » mis en place par Enedis et implique souvent, de ce fait, des 
travaux plus importants que nécessaires et la mise à contribution inutile des collectivités. 

Enfin, du point de vue comptable, les investissements relatifs aux travaux de raccordement sont 
immobilisés par Enedis à 100% en « financement du concessionnaire » (et donc remboursés par le 
SIPPEREC en fin de contrat lorsqu'ils ne sont pas entièrement amortis). En effet, les contributions 
facturées à des collectivités (traitées en recettes par Enedis) ne sont pas prises en compte dans 
l'immobilisation des ouvrages comme du financement du concédant. 

4. Présentation de l'affaire 

En 2022, 41 communes bénéficiaient de l'accompagnement du SIPPEREC, mais seules 
19 d'entre elles ont transmis au moins un dossier pour étude. La liste des collectivités bénéficiaires de 
l'accompagnement du SIPPEREC est jointe dans le tableau en annexe du bilan de raccordement. 
Dans ce cadre, les services du SIPPEREC ont analysé 52 propositions techniques et financières ou 
devis en 2022 (contre 96 en 2021). 

Dans 92% des cas, le SIPPEREC a émis un avis réservé concernant la proposition technique et 
financière envoyée par Enedis sur le critère du tiers-payeur de l'opération (48 sur 52 dossiers). Enedis 
traite la grande majorité des cas de renforcements comme des extensions et appelle à contribution les 
CCU alors que des réseaux électriques sont présents au droit de la parcelle et qu'ils alimentent parfois 
déjà cette dernière avant les travaux. 
De plus, il a été constaté depuis de nombreuses années des écarts entre la puissance prise en compte 
par Enedis pour le raccordement des projets et le calcul des besoins énergétiques réalisé par le 
SIPPEREC conformément à la NF C 14-100, norme en vigueur pour le dimensionnement des 
installations de branchement au réseau public d'électricité. 63% des dossiers comportent cette non 
conformité (33 dossiers). 
Le montant total des contributions demandées par Enedis pour les 52 dossiers étudiés est de 644 
737 €. Le SIPPEREC estime que 619 222 € sont indûment appelés par Enedis, soit 96% des 
montants totaux. 
Il est à noter que l'ordonnance n°2023-816 du 23 août 2023 relative au raccordement et à l'accès aux 
réseaux publics d'électricité est venue supprimer la contribution due par les CCU pour la part de 
l'extension située hors terrain d'assiette. Néanmoins, il existe des zones d'ombre pour la période 
transitoire (1 0 septembre 2023 - 10 novembre 2023) et sur les dispositifs futurs de financement. 

5. Pièce annexe consultable 

Le bilan raccordement de l'année 2022 est communicable par mail, sur demande à secretariat 
instances@sipperec.fr. 

6. Décision 

En conclusion, il est proposé au Comité d'approuver le bilan de l'activité raccordement pour l'exercice 
2022 suivant les termes de la délibération jointe au présent rapport. 
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Le Président donne la parole à la salle. 

Pierre Crespi, délégué titulaire de Clamart 

Ce sujet revient de façon récurrente. Sur les 48 dossier où le SIPPEREC a estimé que la contribution 
n'était pas due, quelle a été la position d'Enedis ? Ont-ils maintenu leur position initiale ou sont-ils 
revenus dessus ? 

Tiphanie Payre, Directrice générale adjointe Concession électricité 

Il y a assez peu de retours des villes suite à l'avis par le SIPPEREC. Enedis maintient très souvent son 
analyse. Certaines villes sollicitent l'assistance du SIPPEREC pour argumenter et tenir la position face 
à Enedis. C'est le cas de certaines villes qui refusent depuis des années de payer les titres d'Enedis et 
portent l'affaire au contentieux. D'autres villes préfèrent payer. 

A noter qu'Enedis est désormais contraint d'effectuer les raccordements, même en l'absence de 
paiement de la part des collectivités, ce qui permet le raccordement des bâtiments, malgré les 
discussions ultérieures d'ordre financier ou juridique ou les contentieux. 

Florence Crocheton-Boyer 

Est-ce que ce n'est pas le pétitionnaire qui devra payer à compter du 1er janvier? 

Tiphanie Payre 
Depuis le 1 O septembre, les collectivités ne doivent plus payer de contribution aux travaux de 
raccordement. A partir du 10 novembre, c'est le pétitionnaire qui devra s'acquitter de la contribution. Il 
en résulte une période de 2 mois pour laquelle rien n'a été prévu par le législateur. Il y a donc une 
incertitude juridique. Le TURPE ne peut prendre en chaque que 40% de la contribution au 
raccordement. Il reste donc 60% non pris en charge. 

Le SIPPEREC a interrogé Enedis sur sa position. Enedis considère que, la dernière délibération de la 
Commission de Régulation de !'Énergie (CRE), publiée à la fin du mois de septembre, les autorise à 
appeler dès à présent, la contribution auprès du pétitionnaire. Ce n'est pas l'analyse du SIPPEREC qui 
a suggéré à Enedis de payer dans un premier temps les raccordements et dans un deuxième temps de 
se retourner vers la CRE pour se faire rembourser. Il est probable que les pétitionnaires personnes 
privées paient la contribution. Pour les collectivités pétitionnaires, le SIPPEREC les incite fortement à 
ne pas payer pendant la période du 10 septembre au 10 novembre. 

Enfin, la règle ne change pas sur la nature des travaux de raccordement pouvant donner lieu à 
contribution. Le pétitionnaire sera redevable uniquement pour les travaux de raccordement nécessitant 
des extensions et non pour le renforcement du réseau. Le SIPPEREC étudie la possibilité de faire 
évoluer l'offre d'analyse des devis émis par Enedis, afin d'accompagner encore mieux les collectivités. 

Baptiste Gerbier, délégué titulaire de Noisy-le-Sec 

Si les communes constatent avoir versé des sommes qu'elles n'auraient pas dû payer, est-il 
envisageable d'entreprendre des démarches rétroactives auprès d'Enedis ? Serait-il possible que le 
SIPPEREC coordonne une action collective des communes à cet égard ? 

Tiphanie Payre 

Le SIPPEREC a réalisé une étude juridique sur ce sujet. De plus, les services sont en train d'établir une 
liste exhaustive de toutes les collectivités ayant sollicité l'expertise du SIPPEREC en vue de l'analyse 
des devis émis par Enedis. Cette initiative pourrait être étendue aux collectivités intéressées. Toutefois, 
il convient de noter qu'il y a un délai de prescription de 4 ans pour contester. Si aucune réserve n'a été 
faite sur le devis établi par Enedis, le délai de prescription commence à courir la date de fin des travaux. 
En revanche, si des réserves ont été formulées le délai de prescription commence à courir de la date à 
laquelle les réserves sont émises. 

Le SIPPEREC réfléchit aussi à l'accompagnement qu'il pourrait proposer aux collectivités dans ce 
cadre. L'urgence est de faire l'inventaire des collectivités concernées par une prescription avant la fin 
de l'année afin de les contacter et voir si elles souhaitent agir. 
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Arnaud Brunel 

Le Syndicat est aussi en attente d'une décision du Conseil d'État dans le cadre d'un contentieux engagé 
par une commune adhérente sur ce sujet. Selon le sens de cette décision, elle renforcera ou non la 
position du SIPPEREC. 

En l'absence d'autres questions ou remarques, le Président soumet la délibération au vote. 

La délibération n° 2023-10-66 est adoptée à l'unanimité. 

Affaire n° 12 
Information sur l'avancement des discussions pour définir le programme pluriannuel des 

investissements sur le réseau électrique concédé à Enedis sur la période 2024 - 2027 

Rapporteur: Jean-Pierre Chaffaud, Membre du Bureau. 

1. Objet de l'affaire 

Le programme pluriannuel des investissements (PPI) 2024 2027 est le dernier PPI de 4 ans mettant en 
œuvre le schéma Directeur des Investissements (SOI), décidé par l'avenant conclu en 2016. A l'issue 
de ce PPI, et sous réserve de poursuivre le contrat en cours, il ne restera que 2 ans, soit un « demi 
PPI », avant le terme contractuel. 

2. Contexte 

Depuis 2016, le SIPPEREC souligne que, si Enedis est soucieux de respecter les engagements 
financiers pris pour chaque PPI, les réalisations techniques peinent à se concrétiser. Le retard accumulé 
depuis 2016 est considérable: 

Catégorie de 
travaux Objectif fin 2029 

Réalisé à fin 2021 
(PPI 2016 - 2019 et 2 années du PPI 
2020-2023) 

Moyenne tension Renouveler 965 km en CPI (câble en papier 
(HTÀ) · imprégné - technologie incidentoqène) 

Enfouissement 
du fil nu 

Tout enfoui fin 2021, sinon reprise de la 
maitrise d'ouvrage (MOA) par le SIPPEREC 

Il reste 46 km en réseau BT aérien en fils 
nus à fin 2021, dont l'enfouissement est 
assuré sous la MOA du SIPPEREC 

L'exercice 2023 est le dernier exercice du second PPI, défini pour la période 2020 à 2023. 

Le contrat prévoit, pour la définition du PPI suivant, pour la période 2024 à 2027, qu'Enedis adresse un 
projet de PPI au SIPPEREC. Les discussions se tiennent jusqu'au 1er novembre 2023 pour aboutir à un 
avis du Comité Syndical en décembre 2023. 
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3. Présentation de l'affaire 

3.1- Le programme de travail mis en œuvre par le SIPPEREC 

Depuis fin juin 2023, des réunions se tiennent avec régularité afin de finaliser le diagnostic de l'état du 
réseau et d'échanger sur la cible pour chacun des objectifs du SOI. 

Mi-juillet 2023, Enedis a remis une première proposition concernant le niveau des engagements 
financiers et des objectifs techniques du futur PPI : le Président du SIPPEREC a demandé à Enedis de 
revoir cette proposition en raison du manque de moyens financiers projetés par rapport aux objectifs à 
atteindre. Une nouvelle réunion sur le sujet est programmée mi-octobre. 

3.2- Les premiers éléments de la proposition d'Enedis 

► Enedis annonce dès l'ouverture des discussions que les obiectifs techniques du SDI ne 
seront pas atteints aux motifs que « cela est irréalisable dans le temps qu'il reste en raison des travaux 
à mener pour les Jeux olympiques et paralympiques et de la tenue des élections municipales en 2026 ». 
Motifs contestés en séance par le SIPPEREC, les élections étant connues à la signature du SOI et les 
Jeux Olympiques étant annoncés depuis de nombreuses années. 

Le concessionnaire précise, en outre, assumer le retard pris indiquant qu'Enedis avait, pour les deux 
premiers PPI, sous-estimé les coûts unitaires des travaux afin de tenir les engagements financiers 
(seuls sanctionnables), sans pour autant être contrainte de respecter les objectifs techniques. 

Pourtant, les objectifs du SOI conclu en 2016 restent pertinents: 

• Les incidents sur le réseau HTA en CPI n'ont cessé de croître, 
■ Les incidents sur le réseau BT pèsent de plus en plus sur le temps de coupure moyen, 
■ La question des crues reste cruciale dans un contexte de changement climatique. 

En outre, le SDI est la contrepartie de l'abandon des provisions pour renouvellement (PR) par le 
SIPPEREC en 2016 soit 114 millions d'euros (non actualisés) de perte patrimoniale. Le SIPPEREC 
est fondé à attendre une compensation effective en cas de manquement d'Enedis. 
Enfin, le SOI ne vise qu'un tiers des investissements délibérés réalisés par Enedis : en orientant une 
part plus importante de ses investissements délibérés sur les objectifs du SOI, Enedis peut respecter 
ses engagements pris contractuellement. 

► En première intention, Enedis estime son engagement financier pour la prochaine période 
quadriennale à 129,3 millions d'euros contre un engagement de 122 millions d'euros sur la période 
de 2020 à 2023. La proposition d'Enedis prévoit donc une augmentation de 6% de son engagement 
financier alors que l'évolution des prix des travaux déjà constatée en 2022 et 2023 est de plus de 
10% (cf. évolution de l'indice TP12a de l'INSEE), la tendance haussière semble en outre installée. Cette 
proposition d'Enedis correspond donc à encore moins de travaux réalisés sur la période 2024 à 
2027 que ceux réalisés sur la période précédente. 

► Enedis persiste à maintenir une prévision d'investissements pour l'enfouissement du 
réseau BT en fils nus, alors que son engagement d'achever au plus tard le 31 décembre 2021 n'a pas 
été tenu et que, désormais, en application des dispositions convenues en 2016, le SIPPEREC assure 
la maîtrise d'ouvrage de ces travaux. 

Il serait pourtant plus judicieux de consacrer les ressources d'Enedis pour réaliser les autres objectifs 
du SOI, toujours sous sa maîtrise d'ouvrage. Enedis évoque à ce stade le fait que l'enveloppe globale 
est répartie par objectif, sans fongibilité. 

En raison de tous ces éléments, les échanges sur le PPI 2024-2027 sont à ce jour encore en cours, 
qu'Enedis et le SIPPEREC travaillent à des formulations partagées, mais Enedis étant seule 
décideuse finale du document (tant dans son contenu technique que financier), ces échanges 
ne permettent pas d'acter d'un PPI à la hauteur des engagements pris par Enedis en 2016 et des 
attentes du SIPPEREC. 

Les négociations sont donc toujours en cours. Le Comité syndical sera tenu informé. 
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Le Président donne la parole à la salle. Il n'y a pas de question. 

11 s'agit d'une affaire pour information, sans vote, le Président passe donc à l'affaire suivante. 

Affaire n° 13 
Réseau câblés: Rapports d'activité des 14 réseaux câblés pour l'année 2022 

Rapporteur: Fréderic Sitbon, Vice-Président. 

1. Objet de l'affaire 

La présente affaire a pour objet de présenter les rapports d'activité des délégations de service public 
des réseaux câblés pour l'année 2022. 

2. Contexte 

En 2022, le SIPPEREC a, avec la société SFR Fibre, 14 réseaux câblés en délégation de service public. 
Ces contrats correspondent à un patrimoine desservant au total 334 880 prises raccordables avec 69 
635 abonnés individuels raccordés au décembre 2022 et 113 490 abonnés aux services collectifs. Ces 
réseaux sont déployés à l'échelle d'une seule commune ou sur une plaque regroupant plusieurs 
communes (Plaque Nord). 

Le délégataire, doit produire chaque année, avant le 1er juin, un rapport d'activité de l'année précédente 
pour: 

La concession Plaque Nord 

Les concessions relatives aux réseaux transférés par les villes suivantes : Bezons, Cachan, 
Colombes, Fresnes, Le Kremlin-Bicêtre, Le Perreux-sur-Marne, l.'Hay-les-Roses, Marolles-en 
Brie, Rungis, Saint-Maur-des-Fossés, Joinville-le-Pont, Saint-Maurice, ainsi que Charenton-le 
Pont, ce dernier contrat ayant été transféré en 2021, 

Les éléments techniques et financiers qui doivent figurer dans ce dernier sont précisés dans la 
convention de délégation de service public. Le SIPPEREC, en tant qu'autorité délégante, doit vérifier 
l'exactitude et la conformité des informations transmises et les analyser. 

3. Enjeux 

Le rapport annuel d'activité permet à l'autorité délégante de s'assurer de la bonne exécution par le 
délégataire de ses obligations légales et de ses engagements contractuels ainsi que le retour au 
délégant des biens à titre gratuit au terme de la convention. Ces éléments sont essentiels pour garantir 
le bon état de fonctionnement du réseau à l'échéance du contrat. 

4. Présentation de l'affaire 

4.1- Eléments techniques 

4.1.1- Complétude des rapports d'activité sur le volet technique et fiabilité des données 

Les éléments transmis sur le volet technique sont succincts et incomplets, le délégataire ne transmettant 
pas, par exemple, les données cartographiques mises à jour. 

D'autre part, certaines données fournies sont difficilement exploitables et ne permettent pas au Syndicat 
de se prononcer sur la qualité de l'exploitation technique des réseaux. Les documents présentés ne 
répondent pas aux obligations légales et contractuelles. 

Au vu des éléments manquants et des explications fournies par le délégataire, il n'est pas possible pour 
le Syndicat d'apprécier la fiabilité des données transmises. 

Comité syndical du 17 octobre 2023 Page 59 



4.1.2- Eléments techniques de l'exploitation 

Délégation de 
Chiffres clés service public Année 2021 Année 2022 Evolution 

(DSP) 

Nombre d'incidents sur Plaque Nord 1 008 1176 +168 

le réseau DSP transférées 442 470 +28 

Durée moyenne de DSP Plaque Nord 20 heures 25 heures +5 heures 
rétablissement sur 

l'année DSP transférées 22 heures 24 heures +2 heures 

Taux de disponibilité du DSP Plaque Nord 98,66% 99,71% +1,05% 
réseau (dit GTD pour 
Garantie de Temps de 

DSP transférées 99,96% 99,88% -0,08% Disponibilité) 

DSP Plaque Nord 197 014 191 897 -5117 
Nombre de foyers 

raccordables 
DSP transférées 143 079 142 983 -96 

Taux de pénétration DSP Plaque Nord 14,79% 12,44% -2,35% 
commerciale 

DSP transférées 12,54% 10,63% -1,91% 

4.1.2.1- Principaux éléments techniques de l'exploitation 

Il ressort du rapport d'activité plusieurs éléments clefs pour l'année 2022. 

Le nombre de foyers desservis baisse de 5 213 foyers par rapport à 2021, avec des variations observées 
sur la Plaque nord et les autres réseaux câblés transférés. Ce chiffre ne reflète pas la réalité car depuis 
quelques années le délégataire ne raccorde plus les nouvelles constructions. 

Le taux de disponibilité global, sur l'ensemble des réseaux, progresse très légèrement. Il s'établit en 
2022 à 99,79% contre 99,07% en 2021. 

Les opérations de maintenance sont transmises dans un format ne permettant au Syndicat, ni d'agréger 
les données, ni d'analyser les interventions réalisées. 

4.1.2.2- Niveau de commercialisation et la tarification 

Le délégataire articule ses offres TV autour de 3 bouquets de chaînes. Plusieurs autres bouquets de 
chaînes sont toujours proposés en option. Les tarifs « pack », comprenant le téléphone, internet, la 
télévision, s'échelonnent, en 2022, entre 38 € et 53 €/mois hors période promotionnelle. 

Le nombre de logements en service collectif s'établit en 2022 à 58 877 abonnés contre 
58191en2021. 

Les données transmises sur cette activité restant très fluctuantes d'une année à l'autre et il est difficile 
de se prononcer sur la fiabilité de la tendance dégagée sur l'exercice. 

4.1.3- Conclusion 

Comme l'année passée, au vu des éléments transmis, il n'est pas possible au Syndicat de se 
prononcer sur la qualité de l'exploitation technique des réseaux. 
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4.2- Eléments financiers et patrimoniaux 

4.2.1- Complétude du rapport d'activité sur le volet financier et fiabilité des données 

Au titre du rapport d'activité, le délégataire doit fournir la totalité des éléments permettant de retracer 
les opérations afférentes à l'exécution de la délégation de service public. L'autorité délégante doit 
s'attacher à vérifier notamment la fiabilité et la cohérence des éléments comptables et financiers (dont 
les clefs de répartition réelles des produits/charges à justifier sur les bases analytiques). 

Les éléments financiers et patrimoniaux communiqués au titre des rapports d'activité de l'exercice 2022 
relatifs aux 14 contrats de concession de réseaux câblés confiés à SFR Fibre, comme ceux relatifs aux 
exercices précédents, ne peuvent être considérés comme conformes aux exigences d'un rapport 
d'activité annuel, notamment en ce qu'ils ne reflètent pas la réalité financière et patrimoniale de chacune 
des délégations de service public. 

Aucun élément d'analyse ne permet d'apporter une appréciation sur la sincérité de ces chiffres. 
L'analyse des documents a révélé un certain nombre d'insuffisances, quelques incohérences et des 
points de non-conformité et ce, malgré la procédure de conciliation engagée en mars 2018 et clôturée 
en mars 2019. 

Il est toujours attendu le détail des bases analytiques et des clefs de répartition sur les charges et 
produits indirects. Le Syndicat attend que ces modalités soient rappelées dans les rapports d'activité 
en prenant en compte les particularités de chaque contrat et en reflétant au plus près leur activité. 

SFR Fibre doit également communiquer les effectifs affectés à chaque délégation de service public 
(nombre de personnes et ETP1) en cohérence avec les dépenses de charges de personnel. 

Le SIPPEREC n'est pas en mesure de se prononcer sur la sincérité des éléments financiers 
présentés par SFR Fibre et reste donc en attente des éléments demandés depuis plusieurs 
années. 

4.2.2- Eléments financiers 

Des éléments transmis dans les rapports d'activité, il ressort les informations suivantes : 

Chiffres clés à 2018 2019 2020 2021 2022 Variation 
fin 2022 2022/2021 

Chiffre 27 085 000 € 23 624 000 € 24 338 000€ 25 124 000€ 20 235 000€ -19% d'affaires (CA) 

Excédent brut 
d'exploitation 10 004 000 € 4 278 000 € 5 927 000€ 10 505 000€ 6 941 000€ -34% 

(EBE) 

Résultat net -4 434 000 € -11 390 000 € 5 591 000€ 6 124 000€ 3 184 000€ -48% 

Ratio de 
rentabilité 37% 18% 24% 42% 34% - 8 points opérationnelle : 
EBEICA 

Ratio de 
rentabilité -16% -48% 23% 24% 16% - 9 points 

nette : résultat 
net/CA 

4.2.3- L'équilibre de la délégation de service public 

La baisse du chiffre d'affaires de 19% en 2022 s'explique principalement par l'érosion du nombre des 
abonnés. Depuis 2018, la perte du nombre d'abonnés s'élève à plus de 30%. 

Pour autant, ce chiffre d'affaires global de 20 235 000€ en 2022 couvre les charges d'exploitation de 
ces réseaux: l'excédent brut d'exploitation est positif, il est de 6 941 000€. 

Comité syndical du 17 octobre 2023 Page 61 



Les charges liées aux investissements (amortissements du réseau et charges financières) sont 
également couvertes par le chiffre d'affaires puisque le résultat est bénéficiaire. 

En effet, les réseaux câblés de SFR Fibre clôturent l'exercice 2022 par un bénéfice global de 3 184 
000€ en 2022 contre 6 124 000€ en 2021, avec un ratio de rentabilité net satisfaisant de 16%. 

Toutefois, les données transmises par SFR Fibre restant très fluctuantes d'une année à l'autre, et 
compte tenu des informations lacunaires, il est difficile de se prononcer sur la réalité de la situation 
économique de la délégation de service public. 

4.2.4- Le respect des droits financiers de l'autorité délégante 

Il s'agit de vérifier dans le rapport d'activité que la classification des biens entre biens de retour, biens 
propres et biens de reprise1 opérée par le délégataire est exacte et qu'elle préserve ainsi les intérêts du 
service public et de l'autorité délégante, le SIPPEREC. 

En l'état des éléments figurant aux rapports d'activité 2022 de SFR Fibre, la valeur brute totale des 
immobilisations s'élève à fin 2022 à 205 557 000 € contre 205 233 000 € en 2021, soit 324 000 € 
d'investissements en plus en 2022. 

La Plaque Nord représente 64% du total. 

Dans la dernière version du fichier des immobilisations transmise et après réitération de la demande du 
Sipperec, le délégataire a reclassé, en biens de retour, des biens irrégulièrement considérés comme 
des biens de reprise dans les versions précédentes pour les délégations de service public de la Plaque 
Nord et de Colombes. 

Inventaire des biens fin 2022 Valeur brute Amortissement Valeur nette 
comptable 

Total des Biens 205 557 000 € 200 264 000 € 5 293 000 € 

Le Syndicat attend toujours, pour les délégations de service public concernées, que le détail des 
immobilisations relatives au programme de modernisation soient identifiées, dans le fichier d'inventaire 
des biens (en y ajoutant un critère spécifique qui permette leur traçabilité), afin que le Syndicat soit en 
mesure de vérifier la cohérence avec les données communiquées dans les dossiers des 
investissements. 

En outre, les montants (investissements et subvention) indiqués dans les rapports portant sur les 
réseaux de l.'Hay-les-Roses, du Perreux-sur-Marne et de Rungis ne correspondent pas aux éléments 
vérifiés par le Syndicat et doivent être corrigés. 

Les données utiles au calcul de la clause de retour à meilleure fortune ou de réinvestissement, restent 
également à expliciter pour permettre au Syndicat d'en assurer le contrôle. 

4.2.5- Conclusion 

Au vu des éléments manquants au niveau du patrimoine immobilier et des explications sur le compte 
de résultat, il n'est pas possible au Syndicat d'apprécier réellement la fiabilité et la situation 
financière des délégations de service public des réseaux câblés. 

4.3- Suivi des demandes du comité 

Le Syndicat constate dans l'ensemble les mêmes insuffisances pour les rapports remis par SFR Fibre 
pour l'exercice 2022 que celles relevées sur les rapports d'activité des exercices 2013 à 2021 et ce, 
malgré la procédure de conciliation lancée en mars 2018. 

Le délégataire n'a pas répondu à la demande de produire des rapports d'activité complets. 

En l'état, le Syndicat ne peut toujours pas prendre acte de la transmission des rapports d'activité 
2022 de SFR Fibre relatifs aux conventions de concession des réseaux câblés. 
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Sur la base de l'analyse technico-financière des rapports d'activités 2022, le Syndicat a adressé au 
délégataire SFR Fibre, le 23 juillet 2023, un courriel faisant part de ses remarques et de ses demandes 
de corrections. Les compléments fournis par le délégataire reçus le 
8 septembre 2023 ne répondent toujours pas aux exigences d'un rapport d'activité annuel et, 
notamment, ne reflètent pas complètement la réalité financière et patrimoniale de chacune des 
délégations de service public. 

La mauvaise volonté du délégataire et les actions déjà engagées par le Syndicat confortent le 
SIPPEREC dans sa volonté de poursuivre toutes les actions nécessaires pour obtenir la mise en 
conformité des rapports d'activité et de se préparer à tout éventuel contentieux qui pourrait être engagé. 

En conséquence, le Syndicat constate la persistance de manquements concernant la communication 
des rapports annuels d'activité relatifs à l'exercice 2022. 

5. Pièces annexes et pièces consultables 

Les 14 rapports d'activités 2022 relatifs aux réseaux câblés sont communicables par mail, sur demande 
à secretariat-instances@sipperec.fr. 

6. Décision 

Il est proposé de refuser de prendre acte de la transmission des 14 rapports d'activité pour l'exercice 
2022 suivant les termes des délibérations jointes au présent rapport. 

Rapport d'activité 2022: 14 réseaux câblés SFR Fibre 

Date d'attribution des DSP : 

1999 pour la concession Plaque Nord 

Entre 1990 et 1995 pour les 13 contrats 
transférés 

Périmètre : 28 communes 

Nombre de sites raccordables individuels : 
334 880 

Nombre d'abonnés individuels: 196 897 

Nombre d'abonnés collectifs : 58 8TT 

Nombre d'armoires: 10917 

Délégataire: SFR Fibre (Groupe SFR/Altice) 

Marc Lecuyer, délégué titulaire de Villeneuve-le Roi 

Qu'en est-il des rapports des années précédentes rejetés par le Comité syndical car non conformes aux 
exigences ? Où en est la procédure concernant des biens de retour dans le cadre de la fin des contrats 
de concession ? 
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Arnaud Brunel 

Il s'agit ici des anciens contrats de concession dans le cadre desquels le SIPPEREC ne peut émettre 
de pénalités afin de contraindre SFR. Par conséquent, le seul moyen de pression dont dispose le 
Syndicat à l'égard du délégataire c'est de rejeter les rapports d'activité. C'est le seul pouvoir du 
SIPPEREC. En revanche, ces contrats ont été renouvelés avec de nouveaux délégataires. Les 
nouveaux contrats, approuvés par le Comité syndical il y a un peu moins d'un an, prévoient la possibilité 
d'émettre des pénalités et d'agir en justice. 

Vincent Fouchard, Directeur Transition numérique 

Une précision importante concernant les rapports d'activités présentés pour les 14 réseaux câblés. En 
effet, SFR Fibre a transféré un certain nombre de réseaux à un nouveau délégataire, en l'occurrence 
Infra-Corp. C'est le cas du contrat de la Plaque nord qui représente 15 communes. Les contrats conclus 
avec les nouveaux délégataires (QOTICO TELECOM et QOTICO INFRASTRUCTURE) sont entrés en 
vigueur depuis le mois d'avril 2023. Pour l'année 2023, les rapports d'activité de SFR fibre concernant 
les 11 contrats transférées ne porteront donc plus que sur les 3 premiers mois de l'année 2023. Il ne 
restera plus que les contrats de Colombes et Bezons exploités par SFR fibre. Ces contrats ne prennent 
fin qu'en 2029. 

En ce qui concerne les informations attendues du délégataire, des procédures sont en cours dans le 
cadre de la phase de réversibilité. Les services du SIPPEREC font le maximum pour obtenir de SFR 
Fibre un référentiel cartographique complet afin d'assurer la continuité de l'exploitation par les nouveaux 
délégataires. Cette démarche s'avère complexe, d'autant plus qu'il s'agit de réseaux anciens, mal 
documentés du point de vue cartographique. Ils ont également changé de mains à plusieurs reprises, 
passant d'une société à une autre, avec l'intégration de données lacunaires dans les SIG. Néanmoins, 
le SIPPEREC met tout en œuvre pour récupérer les éléments les plus fiables possible, dans le but de 
faciliter la transition de l'exploitation vers Infra-Corp dans les meilleures conditions possibles. Les 
nouveaux contrats de délégation de service public prévoient avec précision les exigences du rapport 
d'activité. 

Le Président soumet les délibérations au vote. En l'absence de questions et de remarques. 

Les délibérations n°2023-10-67 à n°2023-10-80 sont adoptées à l'unanimité. 

Affaire n° 14 
Réseau très haut débit Plaque Sud : Rapports d'activité pour l'année 2022 des sociétés 

QOTICO TELECOM et QOTICO INFRASTRUCTURE 

Rapporteur: Serge Franceschi, Vice-Président. 

1. Objet de l'affaire 

La présente affaire a pour objet de présenter les 2 rapports d'activité des délégations de service public 
relatives au réseau de communications électroniques très haut débit de la Plaque Sud avec la société 
QOTICO TELECOM et la société QOTICO INFRASTRUCTURE, pour l'exercice 2022. 

2. Contexte 

La délégation de service public relative à la fourniture des services audiovisuels et de communications 
électroniques aux utilisateurs finals avec la prise en exploitation du sous-réseau d'accès coaxial est 
exploitée par la société QOTICO TELECOM (filiale du groupe INFRACORP). Elle vise à desservir 17 
communes de la Plaque Sud en services audiovisuels, d'accès internet, de téléphonie fixe et mobile. 

La délégation de service public relative à l'exploitation technique et commerciale des infrastructures 
d'accueil et optiques du réseau (fibres, fourreaux et sites techniques) est exploitée par la société 
QOTICO INFRASTRUCTURE (filiale du groupe INFRACORP). Cette convention provisoire d'une durée 
de 2 ans permet d'assurer la continuité du service public pendant le temps nécessaire à l'organisation 
d'une nouvelle procédure de délégation de service public. 
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Les éléments techniques et financiers qui doivent figurer dans ce dernier sont précisés dans la 
convention de délégation de service public. Le SIPPEREC, en tant qu'autorité délégante, doit vérifier 
l'exactitude et la conformité des informations transmises et les analyser. 

3. Enjeu 

Le rapport annuel d'activité permet à l'autorité délégante de s'assurer de la bonne exécution par le 
délégataire de ses obligations légales et de ses engagements contractuels ainsi que le retour au 
délégant des biens à titre gratuit au terme de la convention. Ces éléments sont essentiels pour garantir 
le bon état de fonctionnement du réseau à l'échéance du contrat. 

4. Présentation de l'affaire 

4.1- Rapport d'activité pour la fourniture des services audiovisuels et de communications 
électroniques aux utilisateurs finals (QOTICO TELECOM) (Lot 1) 

4.1.1- Eléments techniques de l'exploitation 

4.1.1.1- Complétude du rapport d'activité sur le volet technique et fiabilité des données 

Le délégataire a transmis un rapport d'activité détaillé représentatif des 12 mois d'activité de la 
délégation de service public au cours de l'année 2022. Les données techniques transmises sont fiables 
y compris certains indicateurs techniques qui ont été difficiles à produire. 

4.1.1.2- Eléments techniques de l'exploitation 

Des éléments transmis dans le rapport d'activité, il ressort les informations suivantes : 

Chiffres clés à fin 2022 Année 2022 

Nombre d'incidents sur le réseau 1 898 

Durée moyenne de rétablissement 24,17 heures 

Nombre d'abonnés individuels - offre RF Overlay individuelle 22 254 

Nombre d'abonnés collectifs - offres RF Overlay collectif/ 54 613 Service antenne 

4.1. 1.2. 1- Principaux éléments techniques de l'exploitation 

Il ressort du rapport d'activité, plusieurs éléments clefs pour l'année 2022. 

Du t= janvier au 31 décembre 2022, QOTICO TELECOM a enregistré 1898 incidents, soit une moyenne 
de 158 par mois, contre 112 par mois en 2021. 

Le temps de clôture des incidents est de 24, 17 heures en moyenne, alors qu'il était de 44 heures en 
2021. 

Le délégataire a modernisé le réseau sur les 2 communes de Châtenay-Malabry et Le Plessis-Robinson 
(178 nœuds et 92 amplis remplacés). Cette modernisation doit permettre de partager la bande passante 
et de délivrer ainsi simultanément les services de la délégation de service public et les services d'un ou 
plusieurs opérateurs tiers. Les équipements situés dans les têtes de réseau ont été remis à niveau 
(équipements de transmission, climatisations, etc.). Le délégataire prévoit la poursuite des travaux de 
modernisation sur les 15 autres communes de la Plaque Sud en tenant compte du résultat des 
expérimentations commerciales conduites en 2023. 

4. 1. 1.2.2- Niveau de commercialisation et tarification 
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Le délégataire commercialise depuis 2021 l'offre de gros« RF OVERLAY » en direction des opérateurs 
usagers. 

Grâce à la souscription de cette offre de gros individuelle, l'ancien délégataire SFR Fibre a pu maintenir 
la commercialisation de ses offres individuelles grand public auprès de son parc clients. Cependant, les 
relevés mensuels effectués confirment une érosion avec une migration des clients individuels vers des 
solutions fibre à l'abonné (FttH1). Ce mouvement déjà observé en 2021 s'est poursuivi en 2022 avec un 
nombre d'usagers individuels qui passe de 28.061 à 22.254, soit une baisse de 20% sur un an. 

Concernant le service collectif, on observe en revanche que le parc global de logements abonnés au 
service collectif au travers de l'offre de gros RF Overlay collectif ou du nouveau service antenne 
commercialisé en direct par QOTICO TELECOM reste stable par rapport à 2021 avec 54.613 logements 
raccordés au total en 2022. 

Le délégataire a poursuivi en 2022 ses démarches auprès des gestionnaires d'immeubles pour leur 
expliquer le changement de délégataire et les convaincre de renouveler les contrats avec QOTICO 
TELECOM avant le 31 décembre 2023 pour continuer à pouvoir bénéficier du service collectif. Des 
contrats collectifs « service antenne » ont ainsi été conclus avec des gestionnaires par QOTICO 
TELECOM pour un total de 17 845 logements. 

Le délégataire a débuté la commercialisation des offres de la délégation de service public, notamment 
l'offre « Internet Seul » à partir du 1er février 2023. 

4.1.1.3- Conclusion 

Les données techniques et commerciales fournies relatives aux 12 mois d'exploitation du réseau sont, 
au regard d'un contexte compliqué, de qualité et répondent aux obligations légales et 
contractuelles. 

4.1.2- Eléments financiers et patrimoniaux 

4.1.2.1- Complétude du rapport d'activité sur le volet financier et fiabilité des données 

Au titre du rapport d'activité, le délégataire doit fournir la totalité des éléments permettant de retracer 
les opérations afférentes à la délégation de service public. L'autorité délégante doit s'attacher à vérifier 
notamment la fiabilité et la cohérence des éléments comptables et financiers. 

Le délégataire a transmis un rapport d'activité complet avec le rapport du commissaire aux comptes 
accompagné de l'inventaire des biens immobilisés et le plan d'affaire actualisé, comprenant des 
commentaires détaillés sur le réalisé et les écarts par rapport au prévisionnel. 

4.1.2.2- Eléments financiers 

Des éléments transmis dans le rapport d'activité, il ressort les informations suivantes : 

Chiffres clés à fin 2022 Prévisionnel Ecart Ecart réel 
2022 2022 réel/prévisionnel /prévisionnel en % 

Chiffre d'affaires 4 539 000 € 7 664 000 € - 3 125 000 € -41% 

Excédent brut 616 000 € 798 000€ - 182 000 €- -23% d'exploitation (EBE) 

Résultat net 283 000 € 178 000 € 105 000€ +59% 

Ratio de rentabilité 
opérationnelle : 14% 10% - - 

EBE/CA 
Ratio de rentabilité 6% 2% nette : résultat neUCA - 

Redevance d'affermage 45 000 € 103 000 € - 58 000€ -56% versée au SIPPEREC 
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4.1.2.3- L'équilibre de la délégation de service public 

Malgré un premier résultat bénéficiaire, la situation financière du délégataire reste fragile. En effet, le 
chiffre d'affaires est nettement en retrait par rapport aux prévisions (-41 %) en raison principalement de 
la baisse plus rapide que prévue du nombre de sites grand public facturés dans le cadre de l'offre RF 
Overlay (26 640 contre 31 500 prévus) et du décalage de l'ouverture à la commercialisation des offres 
de services individuels, lesquelles sont dépendantes de la modernisation du réseau. 

En parallèle, le délégataire a réalisé des économies de charges d'exploitation significatives en 2022 en 
comparaison au prévisionnel, permettant de limiter la baisse de l'excédent brut d'exploitation (-23% par 
rapport au prévisionnel). Ces charges se sont ainsi élevées à 3 923 000 € contre 6 866 000€ prévus, 
soit une baisse de 2 943 000€ dont l'origine tient principalement : 

Au forfait d'exploitation calculé en partie en fonction du nombre de sites activés et pour lequel 
une remise a été octroyée par son titulaire avec un effet rétroactif sur 2021. 

À la faiblesse des charges commerciales en raison du report de la commercialisation des offres 
de services individuels. 

Dans ce contexte, le fait que le résultat net soit supérieur aux prévisions (+59%) résulte du délai pris 
par le délégataire dans la réalisation des investissements avec pour incidence un niveau de dotation 
aux amortissements moindre. 

En effet, au 31 décembre 2022, les immobilisations corporelles et incorporelles inscrites au bilan 
s'élèvent à 1 969 000€ contre un prévisionnel de 3 157 000€. Le décalage est constaté pour la 
modernisation du réseau mais aussi pour les équipements des utilisateurs individuels -CPE- du fait de 
l'absence de nouveaux abonnés sur le réseau. Les investissements réalisés concernent les frais 
d'établissement engagés par le délégataire, les achats d'équipements cœur de réseau, la modernisation 
du matériel de transmission ainsi que les raccordements de nouveaux immeubles. 

Ces investissements ont été principalement financés par un apport en compte courant des associés (1 
142 000€) et par un emprunt bancaire (1 995 000€). 

Le résultat bénéficiaire de 2022 n'est pas suffisant pour apurer les déficits cumulés à fin 2021. De ce 
fait, les capitaux propres restent inférieurs à la moitié du capital social. En fonction du résultat de 
l'exercice 2023, le délégataire pourra être amené à recapitaliser la société dédiée. 

Le délégataire a transmis un plan d'affaires actualisé dans lequel il prévoit la poursuite de la 
modernisation du réseau en fonction de la commercialisation des offres. Les offres intégrées dans ce 
plan d'affaires sont une offre« Coax pro » à destination des professionnels et une offre « Internet seul » 
destinée au grand public. Ces éléments restent à valider par le SIPPEREC. 

La redevance d'affermage au titre de 2022, calculée suivant un pourcentage du chiffre d'affaires et due 
au SIPPEREC en contrepartie de la mise à disposition des ouvrages existants, s'établit à 45 000€ au 
lieu de 103 000€ prévus. 

4.1.2.4- Le respect des droits financiers de l'autorité délégante 

Il s'agit de vérifier dans le rapport d'activité que la classification des biens entre biens de retour, biens 
propres et biens de reprise1 opérée par le délégataire est exacte et qu'elle préserve ainsi les intérêts du 
service public et de l'autorité délégante, le SIPPEREC. 

L'inventaire des immobilisations est globalement bien tenu. Il distingue les biens propres des biens de 
retour, qui reviendront à titre gratuit au Syndicat en fin de contrat. Au total, les biens de retour 
représentent 50% du total des investissements en valeur brute. Ils ont une valeur nette comptable 
645 000 € à fin 2022. 

Inventaire des Poids% Valeur brute Amortissement Valeur nette comptable 
biens - fin 2022 
Biens de retour 50% 992 515€ 347 925 € 644 590 € 

Biens propres 50% 977 744 € 125 607 € 852 137 € 

Total général 1 970 259 € 473 532 € 1496727 € 
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Les biens propres du délégataire correspondent aux frais d'établissement. 

4.1.2.5- Conclusion 

Au vu des éléments transmis, la situation financière de QOTICO TELECOM reste fragile avec des 
perspectives commerciales plus pessimistes. 

4.2- Rapport d'activité pour la fourniture des services de transport aux opérateurs et utilisateurs 
de réseaux indépendants sur le marché de gros (QOTICO INFRASTRUCTURE) (Lot 2) 

4.2.1- Eléments techniques de l'exploitation 

4.2.1.1- Complétude du rapport d'activité sur le volet technique et fiabilité des données 

Durant les 12 mois d'exploitation de l'année 2022, le délégataire s'est essentiellement consacré à mener 
des actions de remise en état du réseau et de sécurisation des têtes de réseau. 

Le délégataire a transmis un rapport d'activité détaillé représentatif des 12 mois d'activité de la 
délégation de service public. Les données techniques transmises sont fiables. 

4.2.1.2- Eléments techniques de l'exploitation - chiffres clés 

Des éléments transmis dans le rapport d'activité, il ressort les informations suivantes : 

Chiffres clés à fin 2022 Année 2022 

Nombre d'incidents sur le réseau 12 

Durée moyenne de rétablissement Non renseigné 

Nombre d'armoire remplacées 45 

Location fourreaux 226 000 mètres 

Location fibre noire 481 

4.2.1.2.1- Principaux éléments techniques de l'exploitation 

Il ressort du rapport d'activité, plusieurs éléments clefs pour l'année 2022. 

Du t= janvier au 31 décembre 2022, QOTICO INFRASTRUCTURE a enregistré 12 incidents soit une 
moyenne d'1 incident par mois. 

Sur les 12 incidents relevés, 11 étaient en dépassement de la garantie de temps de rétablissement 
(GTR). Le délégataire précise que ces 11 dépassements correspondent à une importante coupure fibre, 
impactant 9 poches du réseau, qui a nécessité de tirer à nouveau retirer du câble. 

Au titre de l'exercice 2022 : 
45 armoires ont été remplacées ou 15 ont été réparées ou déconnectées, 
11 chambres ont été réparées et 2 déplacées, 
14 dévoiements sont terminés ou e.n cours dont 3 libérations de poteaux, 
2 enfouissements sont en commande, 
Les climatisations des têtes de réseau a été réparée ou remplacée, 
La tête de réseau de Châtenay-Malabry a été déménagée dans de nouveaux locaux. 
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4.2. 1.2.2- Niveau de commercialisation et la tarification 

Le délégataire indique qu'il a commercialisé l'offre de service Collecte Node-Coax à l'attention du 
délégataire du lot 1, garantissant la continuité du service public. 

En outre, des échanges, débutés avec SFR Fibre en 2021, ont abouti en 2022 permettant, d'une part, 
de compléter la documentation technique transmise et, d'autre part, de régulariser les infrastructures 
utilisées par l'ancien délégataire, notamment en termes d'hébergement, de location de fourreaux et de 
fibre noire. 

4.2.1.3- Conclusion 

Les données techniques et commerciales fournies relatives aux 12 mois d'exploitation du réseau sont, 
au regard d'un contexte compliqué, de qualité et répondent aux obligations légales et contractuelles. 

4.2.2- Eléments financiers et patrimoniaux 

4.2.2.1- Complétude du rapport d'activité sur le volet financier et fiabilité des données 

Au titre du rapport d'activité, le délégataire doit fournir la totalité des éléments permettant de retracer 
les opérations afférentes à la délégation de service public. L'autorité délégante doit s'attacher à vérifier 
notamment la fiabilité et la cohérence des éléments comptables et financiers. 

Le délégataire a transmis un rapport d'activité complet avec le rapport du commissaire aux comptes 
accompagné de l'inventaire des biens immobilisés et le plan d'affaire actualisé, comprenant des 
commentaires détaillés sur le réalisé et les écarts par rapport au prévisionnel. 

4.2.2.2- Eléments financiers 

Des éléments transmis dans le rapport d'activité, il ressort les informations suivantes : 

Chiffres clés à fin 2022 Prévisionnel Ecart Ecart réel/ 
2022 2022 réel/prévisionnel prévisionnel en % 

Chiffre d'affaires (CA) 2 061 000 € 1 760 000 € 301 000 € +17% 

Excédent brut 601 000 € 552 000 € 49 000 € +9% d'exploitation (EBE) 

Résultat net 186 000 € 31 000 € 155 000 € +500% 

Ratio de rentabilité 
opérationnelle: 29% 31% - - 

EBE/CA 

Ratio de rentabilité 9% 2% nette : résultat net/CA - - 

Redevance 
d'affermage versée au 41 000 € 35 000 € 6 000€ +17% 

SIPPEREC 

4.2.2.3- L'équilibre de la délégation de service public 

Au vu des éléments transmis, la situation économique et financière du délégataire est satisfaisante. La 
commercialisation des offres est meilleure que prévue, notamment celle relative aux offres « FON » 
(fibre optique noire), aux offres d'hébergement et à la location de fourreaux alors même que le 
délégataire indique que l'absence de remise de la documentation du réseau retarde la 
commercialisation des offres FON et FTTO activé. Il en ressort un chiffre d'affaires en hausse de 17% 
par rapport au prévisionnel. 

Cette hausse du chiffre d'affaires est en partie absorbée par l'augmentation des charges d'exploitation, 
notamment l'énergie et la maintenance curative du réseau. 
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Il en résulte un excédent brut d'exploitation supérieur de 9% aux prévisions. 

S'agissant du bénéfice de la société (résultat net), il est supérieur aux prévisions dans une proportion 
encore plus forte puisque vient s'ajouter l'effet d'une dotation aux amortissements plus faible que prévue 
traduisant le fait que le délégataire a réalisé des investissements pour 970 000 € au lieu de 
1 523 000 €. 

Ces investissements comprennent principalement la mise aux normes des armoires, les travaux dans 
la tête de réseau de Châtenay-Malabry qui a dû être déménagée et les dévoiements. 

En complément de l'apport en capital social de 100 000 € et de l'autofinancement, les actionnaires ont 
réalisé en 2021 une avance en compte courant de 601 000€ pour financer ces investissements. En 
2022, une partie de cette avance a été remboursée (534 000 €). 

La redevance d'affermage au titre de 2022, calculée suivant un pourcentage du chiffre d'affaires et due 
au SIPPEREC en contrepartie de la mise à disposition des ouvrages existants, s'établit à 41 000 € au 
lieu de 35 000 € prévus. Au regard des perspectives du délégataire pour les 4 mois d'activité 
supplémentaires sur l'exercice 2023, une provision de 153 000€ a été constituée dans les comptes de 
la société au titre de la redevance additionnelle prévue à l'échéance du contrat en cas d'amélioration 
de l'économie par rapport aux prévisions. 

4.2.2.4- Le respect des droits financiers de l'autorité délégante 

Il s'agit de vérifier dans le rapport d'activité que la classification des biens entre biens de retour, biens 
propres et biens de reprise1 opérée par le délégataire est exacte et qu'elle préserve ainsi les intérêts du 
service public et de l'autorité délégante, le SIPPEREC. 

L'inventaire des immobilisations est globalement bien tenu. Il distingue les biens propres des biens de 
retour. 

Certains biens réalisés par le délégataire ne pouvant s'amortir sur la durée courte du contrat, la 
convention prévoit une indemnisation à la hauteur de leur valeur nette comptable suivant des modalités 
et des plafonds qui devront être vérifiés par le Syndicat à l'échéance de la convention. 

La valeur nette comptable de ces biens s'élève à 641 000 € au 31 décembre 2022. Elle est estimée à 
614 000 € au 30 avril 2023, date de fin du contrat. 

Il est à noter que le SIPPEREC a perçu en 2022 du bailleur le versement d'une indemnité forfaitaire de 
600.000€, destinée à couvrir les dépenses supportées par le délégataire pour le déménagement de la 
tête de réseau de Chatenay-Malabry qui a dûe être déplacée en raison de l'opération de 
démolition/reconstruction de l'immeuble dans lequel elle était installée. Cette indemnité va permettre de 
couvrir l'essentiel de la valeur nette comptable non amortie qui sera à rembourser à QOTICO 
INFRASTRUCTURE, après sa validation par le Syndicat. 

Inventaire des biens de retour Poids% Valeur brute Amortissement Valeur Nette 
fin 2022 comptable 

Biens de retour à titre gratuit 29,7% 288 156 € 161 391 € 105 666 € 

Biens de retour indemnisés 70,1% 679 869 € 39 084 € 640 785 € 

Biens propres 0,2% 1 613 € 682€ 931 € 

Total général 969 638€ 201158€ 747 381€ 

4.2.2.5- Conclusion 

Au vu des éléments transmis, la situation financière de QOTICO INFRASTRUCTURE est satisfaisante 
et meilleure que prévue. 

5. Pièces annexes et pièces consultables 

Les 2 rapports d'activité pour l'année 2022 sont communicables par mail, sur demande à secretariat 
instances@sipperec.fr. 
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6. Décision 

Il est proposé de prendre acte de la transmission par les délégataires, des 2 rapports d'activité 2022 
suivant les termes des délibérations jointes au présent rapport. 

Rapport d'activité 2022 : Réseaux câblés Plaque Sud Lot 1 
(fourniture de services audiovisuels) 

Date d'attribution de la DSP · 
2020 

Pénmètre 17 communes 

Nombre d'abonnés individuels: 
22254 (20%) 

Nombre d'abonnés collectifs : 
54 613 (stable) 

Délégataire : 
QOTICO TELECOM (filiale 
d'INFRA-CORP) 

Rapport d'activité 2022 : Réseaux câblés Plaque Sud lot 2 
provisoire 

(fourniture de services de transport) 

Date d'attribution de la DSP : 
2021 

Périmètre : 17 communes 

Nombre de locaux têtes de 
réseaux: 
3 

Nombre de km de fibre optique : 
1 370 

Nombre d'armoires : 6 503 

Délégataire : QOTICO 
INFRASTRUCTURE (filiale 
d'INFRA-CORP) 

En l'absence de questions et de remarques, le Président soumet les délibérations au vote. 

Les délibérations n° 2023-10-81 et n° 2023-10-82 sont adoptées à l'unanimité. 
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Affaire n° 15 
Réseau très haut débit Irisé : Rapport d'activité pour l'année 2022 

Rapporteur : Serge Franceschi, Vice-Président. 

1. Objet de l'affaire 

La présente affaire a pour objet de prendre acte de la transmission du rapport d'activité de la délégation 
de service public Irisé pour l'exercice 2022. 

2. Contexte 

La convention de délégation de service public pour la construction et l'exploitation d'une infrastructure 
métropolitaine de fibre optique, signée entre le SIPPEREC et la société Louis Dreyfus Câble en 2001, 
est exploitée par la société Irisé, filiale du groupe SFR. 

Cette infrastructure optique dessert aujourd'hui le territoire de 85 communes adhérentes et permet 
d'apporter des services de connectivité optique aux acteurs professionnels (opérateurs, entreprises ou 
organismes publics). De nombreuses collectivités adhérentes ont notamment eu recours aux capacités 
de cette infrastructure de fibres optique pour interconnecter leurs bâtiments ou déployer leurs réseaux 
de vidéoprotection. 

Le délégataire, Irisé, doit produire chaque année, avant le 1er juin, un rapport d'activité de l'année 
précédente. 

Les éléments techniques et financiers qui doivent figurer dans ce dernier sont précisés dans la 
convention de délégation de service public. Le SIPPEREC, en tant qu'autorité délégante, doit vérifier 
l'exactitude et la conformité des informations transmises et les analyser. 

3. Enjeu 

Le rapport annuel d'activité permet à l'autorité délégante de s'assurer de la bonne exécution par le 
délégataire de ses obligations légales et de ses engagements contractuels ainsi que le retour au 
délégant des biens à titre gratuit au terme de la convention. Ces éléments sont essentiels pour garantir 
le bon état de fonctionnement du réseau à l'échéance du contrat. 

4. Présentation de l'affaire 

4.1- Eléments techniques de l'exploitation 

4.1.1. Complétude du rapport d'activité sur le volet technique et fiabilité des données 

Concernant les données techniques, le délégataire répond globalement aux attentes en termes de 
fournitures de données. 

Toutefois, un travail important est toujours en cours de réalisation par les services du SIPPEREC pour 
s'assurer à court et moyen terme de la fiabilité de ces données. 

Concernant la cartographie, le délégataire doit fournir au SIPPEREC les données dans un format 
commun aux collectivités (standard ouvert Grace THO) contrairement au format Networks (format 
propriétaire utilisé au sein du groupe Altice). Alors que de nombreux manques avaient été relevés sur 
ce point dans le rapport d'activité 2021, un travail de fiabilisation est en cours côté délégataire pour 
fournir l'ensemble des données nécessaires à une future exploitation. Le Syndicat réalise des 
vérifications régulières. 

Enfin, il faut noter les points suivants : 
Le rapport annuel d'intervention au titre de la maintenance préventive de la partie« Fourreaux » 
n'a pas été fourni. 
Le suivi de la construction du génie civil sur le réseau Irisé n'est pas assez précis. 
L'évolution de l'état de l'utilisation des fourreaux remis en gestion est peu lisible. 

Comité syndical du 17 octobre 2023 Page 72 



4.1.2- Eléments techniques de l'exploitation 

Des éléments transmis dans le rapport d'activité, il ressort les informations suivantes : 

Obligation Respect de 
Chiffres clés à fin 2022 Année 2021 Année 2022 l'obligation contractuelle contractuelle 

Linéaire de réseau territoire 1 258,1 km 1 324,6 km Non Non applicable applicable 
Nombre de commandes de 202 249 Non Non applicable liaison sur l'année aoolicable 
Délai de cotation moyen Non atteint : 
(Temps écoulé entre la 14 jours 15,7 jours 10 jours Dépassement 

demande de devis d'un usager de 5,7 jours 
et sa réception) 

Délai de déploiement des 13,75 Atteint: 
29 semaines 16 semaines. inférieur de 2 commandes moyen semaines semaines 

Nombre d'incidents sur le 30 25 Non Non Applicable 
réseau aoolicable 

Garantie de Temps de Taux attendu Non atteint : 
77% 48% Inférieur de Rétablissement sur l'année. 85% 37% 

Disponibilité du réseau (dit Taux attendu Atteint: 
GTD pour Garantie de Temps 99,99% 99,99% 99,5% Supérieur de 

de Disponibilité) 0,45% 

4.1.2.1- Principaux éléments techniques de l'exploitation 

Il ressort du rapport d'activité, plusieurs éléments clefs pour l'année 2022. 

L'exercice 2022 a été marqué par la fin de l'extension du réseau Irisé prévue dans le cadre de l'avenant 
18 (la sécurisation et le renforcement du réseau actif), qui a prolongé la durée du contrat jusqu'au 4 
juillet 2025. 

300 points de densification ont été réalisés pour un total de plus de 333 km de fibres optiques 
supplémentaires déployées sur le territoire concédé par le SIPPEREC. Le programme de densification 
est désormais terminé. 

Le SIPPEREC constate une légère diminution des incidents sur le réseau (25 contre 30 l'année 
dernière) mais avec un taux de respect de la garantie de temps de rétablissement très inférieur aux 
engagements contractuels (48% contre 85% minimum). Ce point sera évoqué dans une réunion à venir 
sur la vie du réseau. 

Les autres indicateurs (notamment la garantie de taux de disponibilité) sont conformes aux attentes 
contractuelles. 

4.1.2.2- Niveau de commercialisation et la tarification 

Les commandes sont en augmentation. 249 commandes ont été passées en 2022, contre 202 
commandes relevées en 2021. Il est à noter la commande importante passée en 2022 par la commune 
des Pavillons-sous-Bois pour des liens de fibre noire avec un droit d'usage longue durée (IRU1) soit 52 
liaisons pour l'extension du réseau de vidéoprotection municipal). 

Les collectivités représentent 97% des nouvelles commandes. En revanche l'usager SFR représente 
encore 77% de la facturation de l'année 2022, quand on inclut les commandes de 2022 mais aussi 
celles des années précédentes. 

Le délai de cotation moyen1 de 15,7 jours ouvrés reste toujours au-dessus de l'objectif de 
10 jours ouvrés. En revanche, le délai de livraison des commandes respecte finalement les obligations 
contractuelles, passant de 29 semaines en 2021 à 13,75 semaines à 2022, en dessous des 16 semaines 
contractuelles (22 semaines pour les commandes de plus de 10 liaisons avec de la création de génie 
civil). 
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Cette amélioration est due au suivi effectué avec le délégataire pour accélérer de façon importante le 
démarrage des commandes des usagers. 

Il ressort également un travail de renouvellement des contrats d'usage longue durée qui porte ses fruits 
et contribue à la pérennisation des usagers (notamment des collectivités) sur le réseau. 

4.1.3- Conclusion 

L'étude des éléments techniques et commerciaux révèle un constat double : les démarches imposées 
par l'avenant 18 sont en place mais des éléments de la qualité de service, en particulier sur la 
cotation et la maintenance curative, restent en dessous des objectifs fixés. 

Un point spécifique sur la question du calcul de la garantie de temps de rétablissement (GTR) sera 
réalisé avec le délégataire. 

4.2- Éléments financiers et patrimoniaux 

4.2.1- Complétude du rapport d'activité sur le volet financier et fiabilité des données 

Au titre du rapport d'activité, le délégataire doit fournir la totalité des éléments permettant de retracer 
les opérations afférentes à la délégation de service public. L'autorité délégante doit s'attacher à vérifier 
notamment la fiabilité et la cohérence des éléments comptables et financiers. 

Le délégataire a transmis son rapport d'activité avec le rapport du commissaire aux comptes 
accompagné de l'inventaire des biens immobilisés, mais les commentaires sur chacun des tableaux 
financiers restent toujours succincts (écarts du réalisé 2022 par rapport au réalisé 2021 et par rapport 
aux montants prévisionnels). 

En 2023, le travail sur les clés de répartition s'est poursuivi avec des résultats satisfaisants, notamment 
en ce qui concerne la clé de répartition en fonction des linéaires de routes optiques. Ces clés de 
répartition ont été intégrées pour la présentation des données financières du rapport annuel 2022. Ce 
travail devra être actualisé chaque année suivant les mêmes bases que celles arrêtées avec le 
SIPPEREC. 

Le délégataire doit également distinguer dans le fichier d'inventaire les biens qui ont eu une modification 
implémentée en 2020. 

Les informations transmises au Syndicat permettent d'effectuer une étude de la situation financière sur 
le périmètre de la concession, mais la qualité des informations transmises devra être améliorée pour 
les prochains rapports annuels. 

4.2.2- Éléments financiers 

Des éléments transmis dans le rapport d'activité, il ressort les informations suivantes : 

Depuis 2019 (avenant 18) 

Chiffres clés à fin 2021 2022 Prévisionnel Cumulé réel Cumulé Écart 2022 2022 prévisionnel 

Chiffre d'affaires 8 264 000 € 7 676 000€ 6 894 000 € 33 740 000 € 25 499 000 € +8241 000€ 

Excédent brut 4 975 000 € 5 502 000 € 4 168 000 € 23 140 000 € 15 798 000 € + 7 342 000 € d'exploitation (EBE) 

Résultat net 1 901 000 € 1 931 000 € 1140 000€ 9 417 000 € 4 759 000 € + 4 658 000 € 

Ratio de rentabilité 
opérationnelle : 60% 72% 60% 69% 62% + 7 points 

EBEICA 
Ratio de rentabilité 

nette : résultat 23% 25% 17% 28% 19% + 9 points 
net/CA 
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4.2.3. L'équilibre de la délégation de service public 

Au vu des éléments transmis, la situation financière d'irisé est satisfaisante. La société dégage un 
excédent brut d'exploitation significatif et des bénéfices chaque année. 

Ces indicateurs restent meilleurs que prévus malgré un chiffre d'affaires en 2022 en baisse par rapport 
à 2021 de 7% du fait de la résiliation de contrats avec SFR qui s'appuie de plus en plus sur son propre 
réseau pour optimiser ses coûts réseau. 

Pour autant, l'excédent brut d'exploitation 2022 s'avère plus élevé qu'en 2021 en raison de la baisse de 
6% des charges d'exploitation qui passent de 3 289 000 € en 2021 à 
3 092 000 € en 2022 et d'une reprise nette de provision pour clients douteux de 918 000 €. Mais les 
explications fournies par le délégataire ne sont pas suffisantes pour expliquer l'origine précise de ces 
évolutions. 

Ce niveau d'excédent brut d'exploitation représente de 2019 à 2022, 69% du chiffre d'affaires, ce qui 
traduit un haut niveau de rentabilité opérationnelle, supérieure de 7 points aux prévisions établies 
dans le cadre de l'annexe n°5 de la convention de délégation de service public. 

Les dotations aux amortissements des immobilisations progressent de 2 434 000 € à 3 246 000 € au 
fur et à mesure de la mise en service des investissements d'extension et de densification du réseau. 

Dans ces conditions, Irisé parvient à stabiliser son résultat en 2022, lequel s'élève à 
1 931 000 € au lieu de 1 900 000 € en 2021. Depuis 2019, ces bénéfices cumulés représentent 28% du 
chiffre d'affaires, soit un niveau très élevé et supérieur de 9 points au prévisionnel. 

En 2022, Irisé a réalisé 1 858 000 € d'investissements dont 1 090 000 € de points de densification et 
429 000 € de raccordements. 

Au bilan, les 10 485 000 € de valeur nette comptable des immobilisations sont entièrement couverts par 
les capitaux propres de la société qui s'élèvent à 14 400 000€ décomposés en 
7 500 000 € de capital social et 6 900 000 € de bénéfices cumulés et conservés dans la société. 

La société Irisé ne présente aucune dette financière (bancaire ou en compte courants d'associés) et 
sa trésorerie est positive de 3 millions d'euros. 

4.2.4. Le respect des droits financiers de l'autorité délégante 

Il s'agit de vérifier dans le rapport d'activité que la classification des biens entre biens de retour, biens 
propres et biens de reprise1 opérée par le délégataire est exacte et qu'elle préserve ainsi les intérêts du 
service public et de l'autorité délégante, le SIPPEREC. 

L'inventaire des immobilisations distingue les biens de retour des biens propres. Cet inventaire doit être 
complété des durées d'amortissement afin de vérifier que les biens de retour seront intégralement 
amortis sur la durée du contrat. Le délégataire a toutefois bien précisé dans le rapport annuel que ces 
biens feront retour gratuitement au SIPPEREC à l'échéance du contrat. 

Par ailleurs, Irisé doit justifier les biens considérés comme biens propres, c'est-à-dire ceux situés hors 
territoire de la délégation de service public . 

Inventaire des biens - fin Poids en Valeur brute Amortissement Valeur nette 
2022 % comptable 

Biens de retour 84% 65 082 000 € 56 185 000 € 8 896 000 € 

Biens propres 16% 12 442 000 € 10 853 000 € 1 589 000 € (hors territoire) 

Total général 100% 77 524 000 € 67 038 000 € 10 485 000 € 

Enfin, Irisé a transmis un état d'avancement des investissements en points de densification qui ont fait 
l'objet de l'avenant n°18. 3 128 000 € à fin 2022 ont été réalisés sur un prévisionnel de 2 491 000 €. 
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4.2.5. Conclusion 

Au vu des éléments transmis, la situation financière d'irisé est satisfaisante et la rentabilité 
opérationnelle élevée. Toutefois, la qualité des informations financières transmises doit être 
améliorée : les évolutions sont peu expliquées et le plan d'affaires actualisé transmis présente des 
incohérences avec les données financières présentées dans le rapport annuel. 

4.3- Suivi des demandes du comité 

Depuis 2 ans, le Comité syndical demande au délégataire l'application des clés de répartition 
actualisées et des bases analytiques pour les postes indirects de l'ensemble des charges et des recettes 
sur le périmètre de la concession. 

Le travail sur les clés de répartition en fonction des linaires de routes optiques a abouti en 2023 sur des 
résultats satisfaisants qu'il conviendra d'actualiser chaque année pour la restitution des rapports 
annuels. 

5. Pièces annexes et pièces consultables 

Le rapport d'activité pour l'année 2022 est communicable par mail, sur demande à secretariat 
instances@sipperec.fr. 

6. Décision 

Il est proposé de prendre acte de la transmission par le délégataire Irisé, du rapport d'activité 2022 
suivant les termes de la délibération jointe au présent rapport. 

Rapport d'activité 2022 : Irisé 

Date d'attribution de la DSP : 2001 

Périmètre : 85 communes 

Linéaire de réseau sur le territoire : 
1 324,6 km (+94 km) 

Nombre de sites raccordés sur le territoire : 
1464 

Délégataire: Irisé (groupe SFR/Altice) 

Il n'y a pas de question. Le Président soumet la délibération au vote. 

La délibération n° 2023-10-83 est adoptée à l'unanimité. 
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Affaire n° 16 
Réseau très haut débit Sequantic : Rapport d'activité pour l'année 2022 

Rapporteur: Sophie Rigault, Vice-Présidente. 

1. Objet de l'affaire 

La présente affaire a pour objet de prendre acte de la transmission par le délégataire SEQUANTIC 
TELECOM du rapport d'activité de la délégation de service public Sequantic pour l'année 2022. 

2. Contexte 

La convention de délégation de service public portant sur l'établissement et d'exploitation d'un Réseau 
de communications électroniques sur fibre optique point à multipoints destiné en priorité à la desserte 
des principales zones à forte densité économique des communes adhérentes à la compétence 
« réseaux de communications électroniques et services de communication audiovisuelle » du 
SIPPEREC est exploitée par la société SEQUANTIC TELECOM, filiale du groupe ALTITUDE INFRA. 
La convention arrive à échéance en 2026. 

Au 31 décembre 2022, le réseau Sequantic couvrait 92 communes d'Ile-de-France, pour sa composante 
« fibre à destination des professionnels » (FTTO), et 10 communes de Cœur d'Essonne Agglomération, 
via un réseau mixte à destination des particuliers (FTTH) et à destination des professionnels : Brétigny 
sur-Orge, Fleury-Mérogis, Le Plessis-Pâté, Leuville-sur-Orge, Longpont-sur-Orge, Morsang-sur-Orge, 
Saint-Michel-sur-Orge, Sainte-Geneviève-des-Bois, Villemoisson-sur-Orge et Villiers-sur-Orge. 

Le délégataire, SEQUANTIC TELECOM, doit produire chaque année, avant le 1er juin, un rapport 
d'activité de l'année précédente. 

Les éléments techniques et financiers qui doivent figurer dans ce dernier sont précisés dans la 
convention de délégation de service public. Le SIPPEREC, en tant qu'autorité délégante, doit vérifier 
l'exactitude et la conformité des informations transmises et les analyser. 

Comme l'an passé, le rapport d'activité pour l'année 2022 intervient dans un contexte préoccupant du 
fait de la dégradation importante du réseau de fibre à l'abonné (FTTH) et d'une forte baisse de la qualité 
de service, entrainées par l'intensification des raccordements clients en mode STOC (sous-traitance 
opérateurs commerciaux) depuis l'arrivée des opérateurs commerciaux d'envergure nationale (Orange, 
SFR, Bouygues Telecom, Free - OCEN), à partir de l'été 2020. 

Afin d'enrayer ces difficultés, le délégataire a engagé des travaux de remise en état du réseau, dans la 
cadre du projet appelé« SPRING » sur 13 zones arrière de points de mutualisation1. 

3. Enjeu 

Le rapport annuel d'activité permet à l'autorité délégante de s'assurer de la bonne exécution par le 
délégataire de ses obligations légales et de ses engagements contractuels ainsi que le retour au 
délégant des biens à titre gratuit au terme de la convention. Ces éléments sont essentiels pour garantir 
le bon état de fonctionnement du réseau à l'échéance du contrat. 

4. Présentation de l'affaire 

4.1- Eléments techniques de l'exploitation 

4.1.1. Complétude du rapport d'activité sur le volet technique et fiabilité des données 

Le délégataire a fourni un rapport d'activité relativement complet. Les données d'inventaire du réseau 
sont fournies, conformément aux dispositions contractuelles, et les données commerciales sont assez 
riches. 

Les données concernant l'exploitation et la commercialisation des offres FTTH, dorénavant fournies par 
Altitude Infra Exploitation sont plus complètes qu'auparavant (production des raccordements, 
exploitation du réseau, gestion du patrimoine ... ). 
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Toutefois, le rapport présente quelques incohérences et quelques incomplétudes, notamment 
concernant certaines annexes ou indicateurs de qualité de service. 

Les remarques du SIPPEREC ont été transmises au délégataire dans un courriel envoyé le 
21 juillet 2023. Il a été demandé au délégataire d'en tenir compte en vue de consolider le rapport 
d'activité qui sera transmis en 2024. 

4.1.2- Eléments techniques de l'exploitation 

Chiffres clés à fin 2022 Année 2021 Année 2022 Evolution. 

Linéaire de réseau FTTO 2 184 km 2 210 km +1,2% 

Linéaire de réseau FTTH (*) 824 km (*) 

Nombre de prises raccordables au réseau FTTH 24 112 24 869 +3% 

Nombre d'abonnés sur le réseau FTTH 9 315 10 664 + 14,5% 

Taux de pénétration commerciale FTTH 39% 43% +4 points 

Nombre de tickets d'incidents sur le réseau FTTO 1 850 2026 +9,5% 

Nombre de tickets d'incidents sur le réseau FTTH 3 269 4 565 +39% 

Nombre de services commercialisés sur le réseau 3 296 3 778 +15% FTTO 

Marché adressable FTTO (site pro> 5 salariés) 47 296 148 364 +101 068 (**) 

Taux de pénétration commerciale FTTO 7% 2% -5 points 

(*) Données non transmises dans le rapport d'activité 2021 

(**) Depuis 2022, le périmètre du marché adressable FTTO de SEQUANTIC TELECOM a été modifié 
et prend désormais en considération toute entreprise d'au moins 1 salarié présente sur le territoire alors 
que précédemment seules les entreprises de 6 salariés ou plus étaient prises en compte pour le marché 
adressable. 

4.1.2.1- Principaux éléments techniques de l'exploitation 

Concernant la qualité de service, le contrat prévoit la fourniture des indicateurs suivants : qualité de 
transmission, capacité et disponibilité du réseau. Comme dans le précédent rapport d'activité, le 
délégataire n'a pas produit tous les indicateurs. 

Sur le réseau FTTO, le délégataire a enregistré un nombre de tickets d'incident en légère augmentation 
(+9%), dont 70% causés par des incidents sur les infrastructures passives (fibres ou câbles). Le taux 
de disponibilité du réseau pour l'année 2022 était de 99,98%. 

Sur le réseau FTTH, le taux d'échec de raccordement en mode STOC a atteint 34% des commandes 
d'abonnés en 2022. Le délégataire relativise ce taux et constate qu'une proportion importante de ces 
échecs déclarés par les opérateurs commerciaux d'envergure nationale n'ont pas été validés par ses 
équipes. 

Sur le plan SAV, le nombre de tickets d'incident restait également très important avec 
4 565 tickets clients recensés en augmentation de 39% par rapport à l'année précédente. Ces incidents, 
causés par la réalisation des raccordements clients en mode STOC, s'accompagnent également d'un 
nombre important d'opérations de maintenance curative, et le délégataire constate un grand nombre de 
malfaçons et de vandalisme sur le réseau. 

Le délégataire ne fait que dresser un constat général, or il aurait été utile de faire un état détaillé des 
interventions curatives réalisées en 2022. 

4.1.2.2- Niveau de commercialisation et la tarification 
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Sur le réseau FTTO, le nombre de services commercialisés à des professionnels a augmenté de 15% 
en un an (contre +9% en 2021). 

Sur le réseau FTTH, , l'année 2022 a vu l'arrivée de Free sur le réseau, rebaptisé « Cœur de Fibre ». 
Le nombre d'abonnés FTTH grand public a augmenté de plus de 14%. 

Le réseau Sequantic comptait près d'une centaine d'usagers du réseau au 31 décembre 2022 : 
11 opérateurs FTTH, 73 opérateurs FTTO et 11 collectivités (1 communauté d'agglomération, 2 
départements, 2 établissements publics territoriaux et 6 communes). 

4.1.3- Conclusion 

L'exercice 2022 aura été marqué par un réel dynamisme commercial. 

Toutefois, la mauvaise qualité des raccordements clients sur le réseau FTTH, essentiellement produits 
en mode STOC, aura continué de dégrader le réseau, d'en ternir son image, et d'impacter fortement le 
niveau de qualité de service en particulier pour de nombreux utilisateurs finals résidentiels. 

Les perspectives : 

En 2023 et 2024, le délégataire a décidé de prendre des mesures afin de remédier aux graves 
problématiques de qualité rencontrées sur le réseau FTTH depuis 2020, parmi lesquelles : 

L'intensification des discussions avec les opérateurs commerciaux d'envergure nationale en vue 
de faire évoluer les contrats STOC v2 et ainsi permettre un meilleur contrôle des interventions 
par l'opérateur d'infrastructure (renforcement des contrôles sur le terrain, traçabilité des 
interventions, limitation du nombre de rangs de sous-traitance, reprises des malfaçons par les 
opérateurs commerciaux d'envergure nationale, applications de pénalités ... ) ; 

La poursuite du programme de remise en état des zones arrière de point de mutualisation 
appelé« SPRING » en vue de reprendre l'intégralité du réseau à horizon 2025 ; 

L'accompagnement des opérateurs commerciaux d'envergure nationale dans le dispositif de 
formation et labellisation des sous-traitants en charge des raccordements ; 

Concernant le FTTO, le délégataire a mené en 2022 une expérimentation tarifaire qui a permis de 
soutenir et de dynamiser l'attractivité du réseau SEQUANTIC face à la forte concurrence sur le territoire 
francilien. Cette expérimentation a été reconduite en 2023 avec l'accord du Syndicat et devrait se 
traduire par un avenant tarifaire au contrat de délégation de service public lors du prochain comité 
syndical du 14 décembre 2023. 

4.2- Éléments financiers et patrimoniaux 

4.2.1- Complétude du rapport d'activité sur le volet financier et fiabilité des données 

Au titre du rapport d'activité, le délégataire doit fournir la totalité des éléments permettant de retracer 
les opérations afférentes à la délégation de service public. L'autorité délégante doit s'attacher à vérifier 
notamment la fiabilité et la cohérence des éléments comptables et financiers. 

Les informations transmises dans le rapport 2022 sont plus détaillées que celles produites au titre de 
l'année 2021. A la demande du SIPPEREC, dans son courriel du 21 juillet 2023, le délégataire a 
notamment complété le rapport, notamment en ce qui concerne les immobilisations, les contrats 
« intragroupe », les revenus de cofinancement et le fonds de réinvestissement. 

Certaines informations restent toutefois insuffisantes, notamment en ce qui concerne la justification des 
frais d'assistance générale et les revenus de cofinancement sur laquelle le délégataire pourrait fournir 
plus de détails. 

L'inventaire des biens immobilisés a été complété et des informations manquantes ont été ajoutées. La 
répartition des immobilisations entre le réseau FTTH et le réseau FTTO a été précisée. Cet inventaire 
doit cependant encore être amélioré : le libellé des biens n'est parfois pas très explicite et le délégataire 
ne précise pas la localisation géographique de l'ensemble des biens. Ce point est important pour que 
le SIPPEREC ait une meilleure connaissance du patrimoine qui lui fera retour à l'échéance prochaine 
du contrat (2026). Ces données patrimoniales doivent permettre au SIPPEREC de préparer le 
renouvellement de la délégation de service public. 
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4.2.2- Éléments financiers 

Des éléments transmis dans le rapport d'activité, il ressort les informations suivantes : 

Depuis 2017 
Chiffres clés à fin 2021 2022 Prévisionnel Cumulé réel Cumulé Écart 2022 2021 prévisionnel 
Chiffre d'affaires 9 794 000 € 10 736 000 € 7 370 000 € 51 106 000 € 40 083 000 € 11 023 000 € (CA) 
Excédent brut 
d'exploitation 4 603 000 € 4 515 000€ 5 305 000 € 25 575 000 28 734 000 € -3 159 000 € 

(EBE) 
Résultat net -3 019 000 € -4 041 000 € 1 893 000 € -9 432 000 9 668 000 € -19 100 000 € 

Ratio de rentabilité 
opérationnelle : 47% 42% 72% 50% 72% -22 points 

EBE/CA 
Ratio de rentabilité 

nette : résultat -31% -38% 26% -18% 24% 
neUCA 

4.2.3. L'équilibre de la délégation de service public 

Malgré la hausse du chiffre d'affaires de 10%, l'excédent brut d'exploitation est en retrait par rapport à 
2021 : 4 515 000€ au lieu de 4 603 000€. La hausse du chiffre d'affaires de 942 000 € provient de 
l'augmentation du parc clients. L'essentiel de ce chiffre d'affaires est constitué des offres FTTO (83%). 
Les offres FTTH enregistrent également une belle progression avec la forte commercialisation des 
opérateurs nationaux. Ce chiffre d'affaires est également bien supérieur aux prévisions. 

Toutefois, cette hausse du chiffre d'affaires n'a pas été suffisante pour absorber la croissance des 
charges d'exploitation. Ces charges ont progressé de plus de 1 000 000 €, passant de 5 191 000 € à 6 
222 000 €, ce que le délégataire justifie par la très forte progression des coûts d'exploitation FTTH du 
fait des nombreuses maintenances curatives suite notamment aux interventions des opérateurs 
nationaux sur le réseau, alors que coûts d'exploitation FTTO sont stables par rapport à 2021. 

S'agissant des charges« intragroupe » (refacturées par Covage Networks), leur croissance entre 2021 
et 2022 reste contenue à près de 2%. Toutefois, c'est leur niveau qui fait l'objet de contestation par le 
SIPPEREC depuis 2016 : 1 384 000 €, soit 22% des charges et bien plus que les prévisions initiales qui 
étaient de 338 000 €. Si le délégataire a bien fourni les conventions « intragroupe » avec les détails des 
prestations correspondantes, il pourrait fournir plus de détails sur la justification des montants par les 
coûts réellement supportés par la société mère (temps de travail des effectifs travaillant sur ce contrat, 
nature des postes, nature et montant des autres frais engagés ... ). Cette année, il a communiqué une 
répartition indicative de ces frais en fonction de la nature des postes mais ces données restent toutefois 
insuffisantes. 

Le déficit de la société est plus important qu'en 2021 et excède la baisse de l'excédent brut 
d'exploitation : - 4 041 000 € en 2022 au lieu de - 3 019 000 € en 2021. 

En cause, la hausse des dotations aux amortissements des immobilisations qui passent de 
6 321 000 € à 7 313 000 €. La forte augmentation des charges par rapport aux prévisions explique que 
malgré un chiffre d'affaires supérieur, les résultats sont déficitaires alors que des bénéfices étaient 
attendus. 

Les investissements réalisés en 2022 se sont élevés à 3 783 000 €: il s'agit principalement des 
raccordements FTTO et FTTH en lien avec l'augmentation du nombre de clients. 

Au bilan, la valeur nette comptable des immobilisations s'élève à 26 250 000 €. Ces immobilisations ont 
été essentiellement financées par de l'emprunt (18 637 000 € de capital restant dû au 
31 décembre 2022). Les capitaux propres sont négatifs (- 6 278 000 €) en raison de la réalisation de 
déficits cumulés importants. Compte tenu du niveau des capitaux propres, passés sous la moitié du 
capital social depuis deux ans, le délégataire est tenu de recapitaliser la société dédiée afin de rétablir 
l'équilibre de la société. 
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Les prévisions n'envisagent pas un rétablissement de la situation. Le délégataire a transmis peu 
d'explications sur ses prévisions. Dans le plan d'affaires actualisé transmis, le chiffre d'affaires continue 
de progresser tandis que l'évolution des charges d'exploitation semble globalement contenue. 
Toutefois, les résultats de la société resteraient déficitaires. 

4.2.4- Le respect des droits financiers de l'autorité délégante 

Il s'agit de vérifier dans le rapport d'activité que la classification des biens entre biens de retour, biens 
propres et biens de reprise1 opérée par le délégataire est exacte et qu'elle préserve ainsi les intérêts du 
service public et de l'autorité délégante, le SIPPEREC. 

L'inventaire des biens immobilisés mérite d'être amélioré. Ces derniers sont classés en biens de retour 
et biens propres, pour un total de 26 millions d'euros en valeur nette comptable. Le rapport ne précise 
pas que les biens de retour reviendront gratuitement au Syndicat à l'échéance du contrat. Toutefois, 
dans le cadre des échanges qui sont intervenus avec le délégataire, celui-ci a intégré cette précision 
dans les documents transmis. Il conviendra qu'elle figure dans le corps du rapport annuel pour les 
prochaines années. 

Inventaire des biens à Poids% Valeur brute Amortissement Valeur nette 
fin 2022 comptable 

Biens de retour 99,6% 58 068 665 € 31 978 565€ 26 090 100€ 

Biens propres 0,4% 214 085 € 54 298 € 159 787€ 

Total général - 58 282 750 € 32 032 864 26 249 887 € 

Un autre aspect relatif aux droits financiers du SIPPEREC concerne le fonds de réinvestissement. Ce 
fonds de réinvestissement est alimenté par les excédents de chiffre d'affaires et les économies de 
location d'infrastructures tierces par rapport au prévisionnel. L'alimentation de ce fonds est de 1,2 
millions d'euros en 2022, ce qui porte la valeur totale du fonds de réinvestissement à 7, 1 millions d'euros 
au 31 décembre 2022. 

Toutefois, certains paramètres du calcul 2022 nécessitent des échanges complémentaires avec le 
délégataire et ne sont pas validés par le SIPPEREC. 

4.2.5- Conclusion 

Au vu des éléments transmis au 31 décembre 2022, la situation financière de la société reste 
préoccupante et les perspectives transmises n'envisagent pas de rétablissement financier d'ici 
la fin du contrat. Une recapitalisation de la société dédiée s'avère nécessaire. 

4.3- Suivi des demandes du comité 

Le 14 mars 2023, à la suite du comité du 13 octobre 2022, le SIPPEREC a mis en demeure le 
délégataire de justifier des dépenses d'assistance générale et d'apporter des précisions concernant les 
biens immobilisés (champs manquants, données essentielles manquantes, localisation géographique 
des biens de l'inventaire). 

Dans son courrier de réponse du 18 juillet 2023, ce dernier n'a pas apporté aucune justification 
complémentaire s'agissant des dépenses d'assistance générale. 

Il a, en revanche, apporté, dans le rapport produit, des compléments à l'inventaire des biens 
immobilisés, tel que cela avait été demandé par le SIPPEREC (contrôle de concession). Il a notamment 
précisé la répartition des immobilisations entre le réseau FTTH et le réseau FTTO. Cependant, il n'a 
pas mis en place de plan d'action pour établir la localisation des biens immobilisés et le libellé des biens 
reste imprécis. 

L'ensemble de ces données patrimoniales doivent permettre au SIPPEREC de préparer le 
renouvellement de la délégation de service public, qui arrive à son terme en 2026. 
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5. Pièces annexes et pièces consultables 

Le rapport d'activité du réseau de la délégation de service public SEQUANTIC pour l'année 2022 est 
communicable par mail, sur demande à secretariat-instances@sipperec.fr. 

6. Décision 

Il est proposé de prendre acte de la transmission par le délégataire SEQUANTIC TELECOM, du rapport 
d'activité 2021 suivant les termes de la délibération jointe au présent rapport. 

Rapport d'activité 2022 : Sequantic 

Date d'attribution de la DSP : 2006 

Périmètre : 92 communes 

Linéaire de réseau sur le territoire : 
2 210 km (+1 %) 

Nombre de prises raccordables FTTH : 
24 869 {+3%) 

Nombre d'abonnés FTTH sur le territoire 
10 664 (+ 14%) 

Nombre de sites raccordés FTTO sur le 
territoire: 3 TT8 (+15 %) 

Délégataire : Sequantic Telecom (groupe 
ALTITUDE INFRA) 

Le Président donne la parole à la salle. En l'absence de remarque, le Président soumet la délibération 
au vote. 

La délibération n° 2023-10-84 est adoptée à l'unanimité. 

Affaire n° 17 
Réseau très haut débit Europ'Essonne : Rapport d'activité pour l'année 2022 

Rapporteur: Sophie Rigault, Vice-Présidente. 

1. Objet de l'affaire 

La présente affaire a pour objet la présentation du rapport d'activité de la délégation de service public 
Europ'Essonne pour l'année 2022. 

2. Contexte 

La convention de délégation de service public relative à la conception, la réalisation et l'exploitation d'un 
réseau de communications électroniques très haut débit sur le territoire de la Communauté 
d'agglomération Paris-Saclay est exploitée par la société TUTOR EUROP'ESSONNE, filiale du groupe 
ALTITUDE INFRA. 
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Au 31 décembre 2022, le réseau Europ'Essonne couvrait 14 communes de la Communauté 
d'agglomération Paris-Saclay : Ballainvilliers, Champlan, Chilly-Mazarin, Epinay-sur-Orge, La Ville-du 
Bois, Linas, Longjumeau, Massy, Marcoussis, Montlhéry, Nozay, Saulx-les-Chartreux, Villebon-sur 
Yvette, et Villejust. 

Le délégataire doit produire chaque année, avant le 1er juin, un rapport d'activité de l'année précédente. 
Les éléments techniques et financiers qui doivent figurer dans ce dernier sont précisés dans la 
convention de délégation de service public. Le SIPPEREC, en tant qu'autorité délégante, doit vérifier 
l'exactitude et la conformité des informations transmises et les analyser. 

Comme l'an passé, le rapport d'activité pour l'année 2022 intervient dans un contexte préoccupant du 
fait de la dégradation importante du réseau de fibre à destination des particuliers (FTTH1) et d'une forte 
baisse de la qualité de service, entrainées par l'intensification des raccordements clients en mode STOC 
(sous-traitance opérateurs commerciaux) depuis l'arrivée des opérateurs commerciaux d'envergure 
nationale (Orange, SFR, Bouygues Telecom, Free-), à partir de l'été 2020. 

Afin d'enrayer ces difficultés, le délégataire a engagé des travaux de remise en état du réseau, au 
travers du projet appelé« SPRING », sur 17 zones arrières de points de mutualisation. 

3. Enjeu 

Le rapport annuel d'activité permet à l'autorité délégante de s'assurer de la bonne exécution par le 
délégataire de ses obligations légales et de ses engagements contractuels ainsi que le retour au 
délégant des biens à titre gratuit au terme de la convention. Ces éléments sont essentiels pour garantir 
le bon état de fonctionnement du réseau à l'échéance du contrat. 

4. Présentation de l'affaire 

4.1- Eléments techniques de l'exploitation 

4.1.1. Complétude du rapport d'activité sur le volet technique et fiabilité des données 

Le délégataire a fourni un rapport d'activité relativement complet. Les données d'inventaire du réseau 
sont fournies, conformément aux dispositions contractuelles et les données commerciales sont assez 
riches. 

Le SIPPEREC note que les données concernant l'exploitation et la commercialisation des offres FTTH 
sont plus complètes que celles produites lors du précédent exercice (production des raccordements, 
exploitation du réseau, gestion du patrimoine ... ). 

Toutefois, le rapport présente quelques incohérences et quelques incomplétudes, notamment 
concernant certaines annexes ou indicateurs de qualité de service. 

Les remarques du SIPPEREC ont été transmises au délégataire dans un courriel envoyé le 
21 juillet 2023. Il est donc demandé au délégataire d'en tenir compte en vue de consolider le rapport 
d'activité qui sera transmis en 2024. 

4.1.2- Eléments techniques de l'exploitation 

Chiffres clés à fin 2022 Année Année Evolution. 2021 2022 
Linéaire de réseau FTTO et FTTH (hors 898 km 925 km +3% raccordements FTTH) 1 

Nombre de prises raccordables au réseau FTTH 35 444 37 236 +5% 

Nombre d'abonnés sur le réseau FTTH 12 804 15125 +18% 

Taux de pénétration commerciale FTTH 36% 41% +5 points 

Nombre de tickets d'incidents sur le réseau FTTO 158 207 +31% 

Nombre de tickets d'incidents sur le réseau FTTH 3 475 5 784 +66% 
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Nombre de services commercialisés sur le réseau 442 456 +3% FTTO 

Marché adressable FTTO (site pro > 5 salariés) 2 660 2 660 / 

Taux de pénétration commerciale FTTO 17% 17,5% +0,5% 

4.1.2.1- Principaux éléments techniques de l'exploitation 

Concernant la qualité de service, le contrat prévoit la fourniture des indicateurs suivants : qualité de 
transmission, capacité et disponibilité du réseau. Comme dans le précédent rapport d'activité, le 
délégataire n'a pas produit tous les indicateurs. 

Sur le réseau FTTO, le délégataire a enregistré un nombre de tickets d'incident en augmentation 
(+31 %), dont 69% causés par des incidents sur les infrastructures passives (fibres ou câbles). 

Le taux de disponibilité du réseau pour l'année 2022 était 99,98% pour les services FTTO. 

Sur le réseau FTTH, le taux d'échec de raccordement en mode STOC a atteint 38% des commandes 
d'abonnés en 2022. 

Sur le plan SAV, le nombre de tickets d'incident restait encore très important avec 5 784 tickets clients 
recensés et +66% d'augmentation par rapport à l'année précédente. 

Ces incidents, causés par la réalisation des raccordements clients en mode STOC, s'accompagnent 
également d'un nombre important d'opérations de maintenance curative, et le délégataire constate un 
grand nombre de malfaçons et de vandalisme sur le réseau. 

Le délégataire ne fait que dresser un constat. Or il aurait été utile de faire un état détaillé des 
interventions curatives réalisées en 2022. 

4.1.2.2- Niveau de commercialisation et la tarification 

S'agissant du FTTO, le nombre de services commercialisés à des professionnels a augmenté de 3% 
en un an. 

S'agissant du FTTH, l'année 2022 a vu l'arrivée de Free sur le réseau. Le nombre d'abonnés FTTH 
grand public a augmenté de plus de 18%. 

Fin 2022, le réseau Europ'Essonne comptait 12 opérateurs-usagers FTTH et 34 opérateurs-usagers 
FTTO. 

4.1.3- Conclusion 

Au cours de l'année 2022, la commercialisation FTTH s'est fortement intensifiée. Ce succès pour 
le réseau a malheureusement été largement entaché par la mauvaise qualité des raccordements 
clients en mode STOC, qui a entrainé de nombreuses dégradations du réseau et un effondrement 
de la qualité de service. 

Les perspectives : 

En 2023 et 2024, le délégataire a décidé de prendre des mesures afin de remédier aux graves 
problématiques de qualité rencontrées sur le réseau FTTH depuis 2020, parmi lesquelles : 

L'intensification des discussions avec les opérateurs commerciaux d'envergure nationale en 
vue de faire évoluer les contrats STOC v2 et ainsi permettre un meilleur contrôle des 
interventions par l'opérateur d'infrastructure (renforcement des contrôles sur le terrain, 
traçabilité des interventions, limitation du nombre de rangs de sous-traitance, reprises des 
malfaçons par les opérateurs commerciaux d'envergure nationale, applications de 
pénalités ... ) ; 

La poursuite du programme de remise en état des zones arrière de point de mutualisation 
appelé« SPRING » en vue de reprendre l'intégralité du réseau à horizon 2025 ; 

L'accompagnement des opérateurs commerciaux d'envergure nationale dans le dispositif de 
formation et labellisation des sous-traitants en charge des raccordements ; 
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Le soutien à la proposition de loi « Chaize » relative à la qualité des raccordements à la fibre 
optique. 

Concernant le FTTO, le délégataire a mené en 2022 une expérimentation tarifaire qui a permis de 
soutenir et de dynamiser l'attractivité du réseau Europ' Essonne face à la forte concurrence observée 
sur le territoire francilien. Cette expérimentation a été reconduite en 2023 avec l'accord du Syndicat et 
devrait se traduire par un avenant tarifaire au contrat de délégation de service public lors du prochain 
comité syndical du 14 décembre 2023. 

4.2- Éléments financiers et patrimoniaux 

4.2.1- Complétude du rapport d'activité sur le volet financier et fiabilité des données 

Au titre du rapport d'activité, le délégataire doit fournir la totalité des éléments permettant de retracer 
les opérations afférentes à la délégation de service public. L'autorité délégante doit s'attacher à vérifier 
notamment la fiabilité et la cohérence des éléments comptables et financiers. 

Les informations transmises dans le rapport 2022 sont globalement satisfaisantes. 

A la demande du SIPPEREC, dans son courriel du 21 juillet 2023, le délégataire a complété le rapport 
d'activité, notamment en ce qui concerne les contrats « intragroupe » et les revenus de cofinancement 
perçus. 

Les informations permettent ainsi au SIPPEREC d'apprécier plus clairement la situation financière de 
la société. 

L'inventaire des biens immobilisés est globalement bien tenu. Le délégataire a indiqué dans le rapport 
qu'il fera de son mieux pour localiser les nouveaux investissements dans son logiciel comptable. Il devra 
tenir informé le Syndicat de l'avancement des actions engagées pour répondre à sa demande de 
localisation géographique des biens de l'inventaire en cohérence avec le système d'information 
géographique. 

4.2.2- Éléments financiers 

Des éléments transmis dans le rapport d'activité, il ressort les informations suivantes : 

Depuis 2017 
(Après reprise du délégataire par Covaoe) 

Chiffres clés à fin 2021 2022 Prévisionnel Cumulé réel Cumulé Écart 2022 2021 prévisionnel 
Chiffre d'affaires 3451 000 € 3 932 000 € 3 241 000 € 13 341 000 € 17 314 000 € -3 973 000 € (CA) 
Excédent brut 
d'exploitation 569 000 € 189 000 € 1 889 000 € 1104 000 € 10 056 000 € -8 952 000 € 

(EBE) 

Résultat net -3177 000 € -2 317 000 € 1 075 000 € -9 821 000 € 4638 000 € -14 459 000 € 
Ratio de rentabilité 
opérationnelle : 16% 5% 58% 8% 58% -50 points 

EBEICA 
Ratio de rentabilité 

nette : résultat -92% -59% 33% -74% 27% 
net/CA 

4.2.3. L'équilibre de la délégation de service public 

Malgré la hausse du chiffre d'affaires de 14%, l'excédent brut d'exploitation est en net retrait par rapport 
à 2021 : 189 000 € au lieu de 569 000 €. En effet, l'amélioration du taux de pénétration, de 36% à 41 %, 
en lien avec l'offre d'accès passive FTTH, a permis d'accroître le chiffre d'affaires de la société de 500 
000 € environ. Ce chiffre d'affaires reste bien inférieur aux prévisions. 
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Cependant, cette hausse du chiffre d'affaires n'a pas été suffisante pour absorber la croissance des 
charges d'exploitation. 

Ces charges ont progressé de près 900 000 €, passant de 2 887 000 € à 3 743 000€, ce que le 
délégataire justifie essentiellement par l'évolution de la maintenance (67% des charges) : 

En lien avec l'augmentation du nombre de clients ; 

Et surtout, une évolution de la maintenance curative en lien avec un nombre d'interventions 
plus important du fait des raccordements mal réalisés par les opérateurs nationaux dans le 
cadre du mode STOC. 

S'agissant des charges intragroupe (refacturées par Covage Networks), le délégataire a transmis la 
convention d'assistance générale actualisée. En exploitation, sa part fixe est forfaitaire : 534 000€ en 
2022, elle représente 14% des charges. Une part variable est également versée pour la réalisation des 
raccordements, en investissement. Le délégataire conserve une approche globale concernant la 
répartition de ces charges. 

Alors que l'excédent brut d'exploitation s'est replié en 2022, le déficit enregistré par la société est plus 
faible que l'année dernière. Il reste néanmoins très dégradé par rapport au prévisionnel. En effet, en 
2021, une provision de 1 290 000 € avait été comptabilisée au titre de pénalités de retard émises par le 
Sipperec concernant le retard dans la transmission des dossiers des ouvrages exécutés (DOE). 

Les investissements réalisés en 2022 se sont élevés à 5 313 000 €: il s'agit principalement des 
raccordements en lien avec l'augmentation du nombre de clients (4 295 000 €) et des extensions de 
réseau (938 000 €). 

Au bilan, la valeur nette comptable des immobilisations s'élève à 32 567 000€. Elles ont été 
essentiellement financées par de l'emprunt (31 053 000 € de capital restant dû au 31 décembre 2022). 
La réalisation de déficits cumulés importants a fait tomber, cette année, les capitaux propres dans des 
valeurs négatives (- 2 535 000 €) et sous la moitié du capital social. Le délégataire sera donc tenu de 
recapitaliser la société dédiée s'il ne réalise pas, dans les deux prochaines années, des bénéfices lui 
permettant de rétablir l'équilibre de la société. 

Enfin, le délégataire a apporté des précisions sur les ventes des droits d'usage longue durée (IRU1) sur 
le réseau fibre à l'abonné: 6 313 000 € auraient été perçus correspondant à 14 989 prises cofinancées 
en juillet 2023. Au 31 décembre 2022, ces droits d'usage longue durée non encore constatés en chiffre 
d'affaires (produits constatés d'avance) s'élèvent à 5 991 000 € dont 1 371 000 € qui seront reversés 
au SIPPEREC à l'échéance du contrat. 

Les prévisions restent optimistes. En effet, le délégataire anticipe une évolution favorable du taux de 
pénétration : de 41 % en 2022 à 59% en 2023 et 96% en 2036. Cette perspective de commercialisation 
de nouveaux clients, a un effet direct sur le chiffre d'affaires que le délégataire anticipe à plus de 
5 millions d'euros en 2023 alors que les charges d'exploitation devraient être relativement contenues 
par rapport à leur niveau de 2022. 

4.2.4. Le respect des droits financiers de l'autorité délégante 

Il s'agit de vérifier dans le rapport d'activité que la classification des biens entre biens de retour, biens 
propres et biens de reprise 1opérée par le délégataire est exacte et qu'elle préserve ainsi les intérêts du 
service public et de l'autorité délégante, le SIPPEREC. 

L'inventaire des biens est globalement bien tenu. Ces derniers sont classés en biens de retour et biens 
de reprise, pour un total de 32 millions d'euros en valeur nette comptable. Le rapport précise bien, à la 
demande du SIPPEREC, que les biens de retour reviendront à titre gratuit au Syndicat, à l'échéance 
normale du contrat. 

Inventaire des biens à Poids% Valeur brute Amortissement Valeur nette 
fin 2022 comptable 

Biens de retour 99,9% 43999236 € 11814395€ 32184840 € 

Biens de reprise 0,1% 37 872 € 10410€ 27 462 € 
Total général 44037108 € 11 824805 € 32 212 303 € 
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4.2.5- Conclusion 

Au vu des éléments transmis au 31 décembre 2022, la situation financière de la société continue 
d'être préoccupante. Les capitaux propres sont cette année négatifs et sont tombés sous la moitié du 
capital social. 

Toutefois, le délégataire a transmis des prévisions dans lesquelles il anticipe des résultats bénéficiaires 
à compter de 2025 et une résorption des déficits d'ici l'échéance de la délégation de service public. 

Le SIPPEREC restera vigilant à ce que la société soit recapitalisée si l'équilibre n'est pas rétabli dans 
les deux prochaines années. 

4.3- Suivi des demandes du comité 

Bien que le SIPPEREC en ait fait la demande lors du précédent comité, il manque toujours la localisation 
géographique des biens immobilisés dans l'inventaire des biens. Le délégataire a néanmoins indiqué 
dans le rapport qu'il fera de son mieux pour localiser les nouveaux investissements dans son logiciel 
comptable. Il devra justifier dans le prochain rapport des actions engagées pour répondre à la demande 
du Syndicat de localisation géographique des biens de l'inventaire. 

5. Pièces annexes et pièces consultables 

Le rapport d'activité de la délégation de service public EUROP'ESSONNE pour l'année 2022 est 
communicable par mail, sur demande à secretariat-instances@sipperec.fr. 

6. Décision 

Il est proposé de prendre acte de la transmission par le délégataire TUTOR EUROP'ESSONNE du 
rapport d'activité 2022 suivant les termes de la délibération jointe au présent rapport. 

Rapport d'activité 2022 : Europ'Essonne 

Date d'attribution de la DSP: 2011 

Périmètre: 14 communes 

Linéaire de réseau sur le territoire : 
925 km (+3%) 

Nombre de prises raccordables FTTH : 
37 236 (+5%) 

Nombre d'abonnés FTTH sur le 
territoire: 15 125 (+ 18%) 

Nombre de sites raccordés FTTO sur le 
territoire: 456 (+3 %) 

Délégataire: Tu!QLEurop' Essonne 
(groupe ALTITUDE INFRA) 

Sophie Rigault 

Elle souhaite aborder brièvement la stratégie du SIPPEREC en collaboration avec l'AVICCA. La 
proposition de loi du Sénateur Patrick Chaize a recueilli l'unanimité au Sénat. Le SIPPEREC espère 
qu'elle sera aussi adoptée à l'Assemblée nationale. 
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Pour ce faire, elle invite l'ensemble des collectivités, qu'elles soient adhérentes au SIPPEREC ou non 
à adresser, au minimum, un courrier à leur député afin de créer une forme de synergie autour de Patrick 
Chaize et de cette proposition de loi trans-partisane en faveur du service public. La fibre optique est 
devenue au quotidien un service public essentiel, indispensable pour l'éducation, la médecine, pour le 
télétravail et l'attractivité économique des territoires. 

Arnaud Brunel 

Le modèle de courrier avec un courrier du Président à l'ensemble des adhérents est disponible dans le 
dossier du comité sur l'espace adhérents. 

Marc Lecuyer 

Sur ce rapport ainsi que sur le précédent, la situation des deux sociétés est préoccupante. Y a -t-il un 
risque qu'Altitude Infra fasse faillite ? 

Arnaud Brunel 

Le risque est limité dans la mesure où les délégataires créent des société adhoc pour exploiter chaque 
réseau distinctement. Le risque est que les investissements réalisés régulièrement en réponse à la 
dégradation des réseaux, armoires, etc. ne soient pas amortis à la fin du contrat. En plus d'un réseau 
en mauvais état, le ticket de sortie serait plus important. 

Sophie Rigault 

La majeure partie des problèmes constatés relève des sous-traitants qui contribuent à la détérioration 
du réseau. La signature du contrat STOC V2 est finalisée et il est actuellement question d'un contrat 
STOC V3. Mais il reste impératif que les collectivités agissent. 

En l'absence d'autre remarque, le Président soumet la délibération au vote. 

La délibération n° 2023-10-85 est adoptée à l'unanimité. 

Affaire n° 18 
Réseau de géothermie sur le territoire des communes d'Arcueil et de Gentilly - ArGéo :Rapport 

d'activité pour l'année 2022 

Rapporteur: Arnaud Letellier-Desnouvries, Vice-Président. 

1. Objet de l'affaire 

La présente affaire a pour objet de présenter le rapport d'activité de la délégation de service public 
relative au réseau de géothermie ArGéo pour l'année 2022. 

2. Contexte 

La convention de délégation de service public liant le SIPPEREC à ArGéo a été signée le 18 avril 2013 
pour une durée de 30 ans. L'année 2022 marque la 7ème année pleine de fonctionnement des 
installations. Dans ce cadre, 60 058 mégawattheures (MWh) de chaleur ont été vendus. Le réseau de 
chaleur déployé atteint une longueur cumulée posée de 18 995 mètres. 

Le délégataire, ArGéo, doit produire chaque année, avant le 1er juin, le rapport d'activité de l'année 
précédente. Les éléments techniques et financiers qui doivent figurer dans ce dernier sont précisés 
dans la convention. Le SIPPEREC, en tant qu'autorité délégante, doit vérifier l'exactitude et la 
conformité des informations transmises et les analyser. Le rapport d'activité a été présenté au comité 
de suivi de l'opération de géothermie le 4 juillet 2023. 
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3. Enjeux 

Le rapport annuel d'activité permet à l'autorité délégante de s'assurer de la bonne exécution par le 
délégataire de ses obligations légales et de ses engagements contractuels ainsi que le retour au 
délégant des biens à titre gratuit au terme de la convention. Ces éléments sont essentiels pour garantir 
le bon état de fonctionnement du réseau à l'échéance du contrat. 

4. Présentation de l'affaire 

4.1- Eléments techniques de l'exploitation 

4.1.1- Complétude du rapport d'activité sur le volet technique et fiabilité des données 

Globalement, le SIPPEREC a reçu suffisamment d'éléments de bonne qualité pour analyser le rapport 
d'activité pour l'année 2022 du délégataire. Ce dernier a apporté des premières réponses aux 
demandes de compléments formulées durant l'été. 

4.1.2. Eléments techniques de l'exploitation 

Des éléments transmis dans le rapport d'activité, il ressort les informations suivantes : 

Chiffres clés à fin 2022 Année N Année N-1 Ecart 

Linéaire de réseau 18,995 Km 18,984 Km +11 mètres 
linéaires 

Quantité de chaleur vendue 60,1 74,3 Gigawattheure -19% en cioawattheure (GWh) Gicawattheure 
Puissance raccordée exprimée 

en Unités de Répartition 221 032 URF 220 037 URF +0,3% 
Forfaitaires (URF)1 

Taux d'énergie renouvelable 1 80% 69% +11 points 

Contenu CO2 du réseau (selon 0,047 kgc02/kWh 0,083 kgco2/kWh méthode ACV1 : Analyse sur tout -43% 
le Cycle de Vie du réseau) PCI PCI 

Taux de commercialisation 106% 103% +3 points (siqnés) par rapport au contrat 
Nombre équivalents logements 5773 6575 -12% desservis 

4.1.2.1- Principaux éléments techniques de l'exploitation 

L'année 2022 est marquée par des températures plus douces que l'année précédente et des actions 
de sobriété des abonnés, provoquant une diminution des consommations d'énergie (-19%) par rapport 
à 2021. 

ArGéo a rencontré de nouvelles difficultés pour exploiter les pompes à chaleur (PAC), mais celles-ci ont 
été immobilisées moins longtemps que l'année précédente. Cela, avec la baisse des consommations 
d'énergie, a entrainé une utilisation moindre des chaudières gaz. Le contenu carbone du réseau a donc 
baissé par rapport à l'année dernière (-43%). Il n'y a pas eu de discontinuité dans la fourniture de chaleur 
aux abonnés. 

4.1.2.2- Niveau de commercialisation et la tarification 

ArGéo a contractualisé 106% des URF (Unité de Répartition Forfaitaire) fixées au contrat de concession 
(objectif contractuel à 230 000 URF). 

2022 est marquée par une hausse sans précédent des prix des énergies et en particulier du gaz qui a 
eu un impact sur les factures des abonnés. Cependant, et bien que la composante « électricité » ait elle 
aussi augmenté en 2022, la prépondérance de l'énergie géothermique a permis de limiter 
considérablement cette hausse. 
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Une analyse estimative basée sur les factures de 2022 donne, pour un logement type de 70 m2
, des 

hausses de factures annuelles d'environ 186 €TTC entre 2021 et 2022. A titre de comparaison, ce 
même logement chauffé entièrement au gaz aurait vu sa facture augmenter de 515 €TTC sur la 
même période (hors bouclier tarifaire). 

ArGéo a pu bénéficier en 2022 du bouclier tarifaire sur les énergies fossiles mis en place par le 
gouvernement : 989 427 € d'aides ont été récupérées par le délégataire pour les abonnés qui se sont 
enregistrés sur la plateforme numérique. Cette somme représente environ 23, 16 € TTC/MWh soit 
environ 13% du prix de la chaleur pour les logements en 2022. Cette somme sera reversée aux abonnés 
qui la reverseront en totalité à leurs locataires et copropriétaires. 

4.1.3- Conclusion 
Malgré un contexte énergétique exceptionnel, le réseau ArGéo reste performant sur les plans 
écologique, économique et en termes de continuité de service. La hausse exceptionnelle du prix 
du gaz en 2022 a encore accentué l'intérêt de se raccorder au réseau de chaleur à base de 
géothermie, les abonnés du réseau ArGéo ayant été beaucoup moins impactés que les usagers 
chauffés au gaz collectif. 

4.2- Eléments financiers et patrimoniaux 

4.2.1- Complétude du rapport d'activités sur le volet financier et fiabilité des données 
Au titre du rapport d'activité, le délégataire doit fournir la totalité des éléments permettant de retracer 
les opérations afférentes à la délégation de service public. L'autorité délégante doit s'attacher à vérifier 
notamment la fiabilité et la cohérence des éléments comptables et financiers (dont les clefs de 
répartition des produits/charges à justifier sur les bases analytiques). 

Le délégataire a transmis la majorité des éléments demandés au contrat. 

Le SIPPEREC reste cependant en attente d'éléments comme la mise à jour annuelle de la garantie à 
première demande, le détail du calcul des frais de raccordement ainsi qu'un tableau d'investissement 
conforme au contrat. Ces documents sont nécessaires à la compréhension et à la vérification des 
éléments transmis par le délégataire dans son rapport d'activité. 

4.2.2- Eléments financiers 

Des éléments transmis dans le rapport d'activité, il ressort les informations suivantes : 

CHIFFRES CLEFS 2021 2022 Prev 2022 cumulé réel cumulé prev Ecart 
Chiffre d'affaire (CA) 7 957 274 € 10 046 259 € 7 377 903 € 50 949 687 € 58102 551 € -7152 864 € 
Excédent brut d'exploitation (EBE) 4140 285€ 6 301700€ 3 303 804 € 24177 229 € 25123 607 € -946 378 € 
Résultat net 953 620 € 2 688 601 € 536 748 € 3 698158 € 2 442 840 € 1255318€ 
Ratio de rentabilité opérationnelle : EBE/CA 52% 63% 45% 47% 43% + 4 point 
Ratio de rentabilité nette : résultat net/CA 12% 27% 7% 7% 4% + 3 points 

4.2.3- L'équilibre financier de la délégation de service public 
Sur le plan économique, l'année 2022 est marquée par la continuité d'un contexte de hausse 
exceptionnelle des prix des énergies (gaz et électricité) qui impacte l'équilibre économique de la 
délégation de service public. 

ArGéo affiche un retard sur les ventes de chaleur de 40% (60 058 Mégawattheures (MWh) vendus 
contre 100 132 MWh prévus au contrat) qui sont le résultat à la fois d'une sobriété énergétique 
conjoncturelle et de températures supérieures à la moyenne. 

Malgré l'application du bouclier tarifaire (989 000 €), la hausse du prix du gaz a provoqué une hausse 
des factures des usagers, ce qui a engendré une augmentation du chiffre d'affaires de +27% (qui passe 
de 7 938 000 € à 10 046 000 € en 2022). 

De plus, l'augmentation de l'indice gaz rend les formules de révision favorables pour l'opérateur (le R1 
moyen passe ainsi de 39,45 MWh en 2021 à 72,05 €/MWh en 2022). 
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Ainsi, le chiffre d'affaires 2022 est supérieur de 36% comparé au prévisionnel (7 378 000 euros). 

Les charges d'exploitation sont légèrement inférieures (-2%) à celles de 2021 et atteignent 
3 744 000 €. Ceci s'explique principalement par le remboursement d'assurance pour un sinistre passé 
concernant les pompes à chaleur (- 640 000€) ce qui minimise le coût de la forte hausse des achats 
d'énergie gaz. Elles restent ainsi inférieures de 8% au prévisionnel (4 074 000 €). 

ArGéo affiche un excédent brut d'exploitation positif de 6 301 000 €, en hausse de 53% comparé à 
2021. Il représente 63% du chiffre d'affaires (contre 45% au prévisionnel), signe d'une bonne 
performance d'exploitation. 

En 2022, ArGéo facture davantage de gaz qu'il n'en consomme. La formule prévue au contrat permet 
en effet au délégataire de facturer une mixité gaz/géothermie de 35%. Cette disposition du contrat vise 
à s'assurer que dans le cas d'une mauvaise exploitation de la géothermie, l'utilisation plus importante 
de gaz n'est pas répercutée sur les usagers. Or, la consommation réelle de gaz de seulement de 12% 
et l'envolée du prix du gaz ont perturbé cet équilibre. 

Il conviendra donc d'engager des discussions avec le délégataire. 

Au total, le résultat net s'améliore considérablement et s'établit à 2 689 000 €, en forte augmentation 
par rapport à 2021 (954 000 euros) ce qui permet à ArGéo d'afficher pour la première année un niveau 
de rentabilité supérieur aux prévisions avec un résultat net cumulé d'environ 3 700 000 euros contre 
2 443 000 euros attendus (+51%). 

Fin 2022 Inventaire (AF9) Ecart 

Valeur brute des biens de 43 100 000 € 32 221 000 € 10 878 000 € retour 

Au 31 décembre 2022, le total du bilan s'élève à 51 220 041 €. 

A l'actif, la valeur totale des biens de ArGéo s'élève à environ 46 612 000 € composés d'un 
investissement initial, qui correspond au périmètre du premier établissement, de 43 100 000 € 
(supérieur de 27,8% aux prévisions) soit 9 378 000 € de plus relevant de ses risques et périls, sans 
impact sur les prix. Pour rappel, un avenant n°1 avait été négocié avec Argéo - avec prise en compte 
de 1,5 millions d'euros de dépassement - et signé en 2021 afin de régler ce sujet. 

4.2.4 Le respect des droits financiers du concédant 
Il s'agit de vérifier dans le rapport d'activité que la classification des biens entre biens de retour, biens 
propres et biens de reprise 1opérée par le délégataire est exacte et qu'elle préserve ainsi les intérêts du 
service public et de l'autorité délégante, le SIPPEREC. 

Inventaire des biens 
à fin 2022 

Biens de retour 98% 46 612 116 11 661 726 34 950 390 
Biens propres 2% 753 201 190 542 562 659 
Total général 100% 47 365 317 11852268 35 513 049 

L'inventaire des immobilisations est bien tenu. Il distingue les biens de retour des biens propres. La 
valeur nette comptable projetée en fin de contrat est nulle, ce qui signifie que tous les biens reviendront 
à titre gratuit au SIPPEREC en fin de contrat. Les biens propres concernent les frais de redevances de 
contrôle versées en phase d'investissement que le délégataire a décidé d'amortir. 

4.2.5- Conclusion 
Argéo affiche pour la deuxième année un résultat net bénéficiaire qui dépasse largement les 
prévisions. 
Le délégataire affiche une belle performance d'exploitation et maintient une structure du bilan 
satisfaisante. Ceci s'explique par la forte hausse du prix du gaz d'une part et une moindre utilisation du 
gaz d'autre part, dans la mesure où les conditions du contrat permettent au délégataire de facturer une 
mixité théorique gaz/géothermie de 35% alors que la mixité réelle est de 12%. Grâce aux résultats de 
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l'année 2022, l'écart entre !'Excédent Brut d'Exploitation (EBE) réalisé et l'EBE prévisionnel s'amenuise 
en étant inférieur de moins de 4%. 

La situation financière est saine malgré une trésorerie faible en fin d'année. L'inventaire des 
immobilisations est bien tenu. 

4.3- Suivi des demandes du précédent comité 
A ce jour, le SIPPEREC n'a pas reçu certains éléments demandés dans la délibération du comité du 
13 octobre 2022 portant sur le rapport d'activité de 2021, à savoir : 

Le tableau de financement et du bilan établis sur le modèle de l'annexe financière de la 
délégation de service public et comprenant le détail des recettes et charges ventilées par 
compte, 
Les éléments sur l'utilisation de la part du fond consacrée à la communication sur les éco 
gestes, 

Ces manquements sont à nouveau constatés dans le rapport d'activité 2022. 

5. Pièces annexes et pièces consultables 

Le rapport d'activité pour l'année 2022 est communicable par mail, sur demande à secretariat 
instances@sipperec.fr. 

6. Décision 

Il est proposé de prendre acte de la transmission du rapport d'activité du réseau de géothermie ArGéo 
pour l'année 2022 suivant les termes de la délibération jointe au présent rapport. 

Rapport d'activité 2022: ArGéo 

Signature du contrat de DSP : 18 avril 2013 

Nombre de doublet : 1 

longueur du réseau: 19 km 

Chaleur vendue: 60 058 MWh (-19 %) 

C02 économisé: 15 800 t 

Délégataire : ARGEO (filiale d'Engie Solutions 

En l'absence de questions et de remarques, le Président soumet la délibération au vote. La délibération 
n° 2023-10-86 est adoptée à l'unanimité. 

Comité syndical du 17 octobre 2023 Page 92 



Affaire n° 19 
Réseau de géothermie sur le territoire des communes de Bagneux et de Châtillon - 

Bagéops : Rapport d'activité pour l'année 2022 

Rapporteur : Rodéric Aarsse, Vice-Président. 

1. Objet de l'affaire 

La présente affaire a pour objet de présenter le rapport d'activité de la délégation de service public 
relative au réseau de géothermie Bagéops pour l'année 2022. 

2. Contexte 

La convention de délégation de service public liant le SIPPEREC à Bagéops a été signée le 
9 janvier 2014 pour une durée de 30 ans. L'année 2022 marque la 6ème année pleine de fonctionnement 
des installations. 69 500 mégawattheures de chaleur ont été vendus. Le réseau de chaleur atteint une 
longueur cumulée posée de 18 040 mètres. 

Le délégataire, Bagéops, doit produire chaque année, avant le 1er juin, un rapport d'activité de l'année 
précédente. Les éléments techniques et financiers qui doivent figurer dans ce dernier sont précisés 
dans la convention. Le SIPPEREC, en tant qu'autorité délégante, doit vérifier l'exactitude et la 
conformité des informations transmises et les analyser. 

Le rapport d'activité a été présenté au comité de suivi de l'opération de géothermie le 5 juillet 2023. 

3. Enjeux 

Le rapport annuel d'activité permet à l'autorité délégante de s'assurer de la bonne exécution par le 
délégataire de ses obligations légales et de ses engagements contractuels ainsi que le retour au 
délégant des biens à titre gratuit au terme de la convention. Ces éléments sont essentiels pour garantir 
le bon état de fonctionnement du réseau à l'échéance du contrat. 

4. Présentation de l'affaire 

4.1- Eléments techniques de l'exploitation 

4.1.1- Complétude du rapport d'activité sur le volet technique et fiabilité des données 
La complétude du rapport d'activité sur le volet technique et la fiabilité des données est satisfaisante, à 
l'exception des éléments relatifs à la cogénération de la chaufferie de Châtillon dont l'un des deux 
moteurs a été remis en fonctionnement par Bagéops en 2022, générant ainsi 1,7 million d'euros de 
recettes supplémentaires avec la vente d'électricité. 

Contractuellement, le délégataire est tenu d'intégrer ces recettes supplémentaires en abaissant le prix 
de la chaleur et de proposer un nouveau plan d'affaires ce qui ne figure pas dans les éléments transmis 
par Bagéops. 

Pour le reste des éléments complémentaires attendus, la plupart ont été transmis par le délégataire en 
septembre. Cependant, quelques éléments de réponse sont encore à préciser, notamment l'écart de 5 
Gigawattheure (GWh) entre les quantités de chaleur livrées en sous-stations et celles réellement 
facturées. 

4.1.2- Eléments techniques de l'exploitation 

Des éléments transmis dans le rapport d'activité, il ressort les informations suivantes : 
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Chiffres clés à fin 2021 Année N Année N-1 Ecart 

Linéaire de réseau 18,0 Km 17,7 Km +2% 

Quantité de chaleur vendue 69,5 Gigawattheure 85,5 Gigawattheure -19% 

Puissance raccordée 50,0 Mégawatt 47,0 Mégawatt +6% 

Taux d'énergie renouvelable 1 57% 52% +5 points 
Contenu CO2 du réseau (selon 0, 11 Kg CO2 /kWh méthode ACV1 : Analyse sur tout PCI 0, 12 Kg CO2 /kWh PCI -8% 

le Cycle de Vie du réseau) 
Taux de commercialisation 97% 91% +6% (signés) par rapport au contrat 

Nombre en équivalents 8 620 10 120 -6% logements desservis 

4.1.2.1- Principaux éléments techniques de l'exploitation 

L'année 2022 est marquée par des températures beaucoup plus douces que l'année précédente et des 
actions de sobriété des abonnés provoquant une forte diminution des consommations d'énergie (-19%) 
par rapport à 2021, malgré le développement du réseau. 

La société Bagéops a poursuivi les travaux d'extension du réseau pour raccorder de nouveaux abonnés, 
notamment sur les zones d'aménagement concerté (ZAC) Victor Hugo et Mathurins, situées 
respectivement au Nord-Est et au Sud de Bagneux. 

Le taux d'énergie renouvelable du réseau est passé de 52 % en 2021 à 57% en 2022 malgré la 
défaillance d'une pompe à chaleur pendant les 15 premiers jours de janvier 2022. Aucun autre incident 
n'a été remonté par le délégataires ce qui laisse espérer que le taux contractuel d'énergie renouvelable 
de 60% soit atteint en 2023. Le contenu carbone du réseau est performant. Ainsi, la mise en place de 
la géothermie a permis d'éviter, depuis la mise en service du réseau, l'équivalent des émissions 
d'environ 6 400 véhicules par an en moyenne. 

La continuité de service est correcte : le taux d'indisponibilité est de 0,01 %. 3 fuites sur le réseau de 
Châtillon ont en effet perturbé la livraison de chaleur pendant quelques heures. 

4.1.2.2- Niveau de commercialisation et la tarification 

Le taux de commercialisation est de 97% : 50 mégawatts (MW) de puissance souscrite pour 51,7 MW 
prévus au contrat, soit plus 6% par rapport à 2021. 

2022 est marquée par la continuité de la hausse des prix des énergies amorcée mi 2021 et en particulier 
du prix du gaz, qui a eu un impact sur les factures des abonnés. Cependant, et bien que la composante 
« électricité » ait elle aussi augmenté en 2022, la prépondérance de l'énergie géothermique a permis 
de limiter considérablement cet impact sur les factures. 

Une analyse estimative basée sur les factures de 2022 donne, pour un logement type de 70 m2, une 
hausse annuelle d'environ 292 €TTC entre 2021 et 2022. A titre de comparaison, ce même logement 
chauffé entièrement au gaz aurait vu sa facture augmenter de 866 €TTC sur la même période (hors 
bouclier tarifaire). 

Bagéops a pu bénéficier en 2022 du bouclier tarifaire sur les énergies fossiles mis en place par le 
Gouvernement. 925 864, 1 € d'aides ont été récupérées par le délégataire pour les abonnés qui ont 
transmis leur attestation. Cette somme représente environ 22,8 € TTC/MWh soit environ 12% du prix 
de la chaleur pour les logements en 2022. Cette somme est reversée aux abonnés selon l'ordre d'arrivée 
des demandes. 

4.1.3- Conclusion 

Malgré un taux d'EnR légèrement en dessous des 60% prévus par le contrat de délégation et ce, en 
raison d'une panne de pompe à chaleur, le réseau de chaleur Bagéops est performant sur les plans 
écologique, économique et en termes de continuité de service. 
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La hausse exceptionnelle des prix des énergies fossiles qui s'est poursuivie en 2022 a encore accentué 
l'intérêt de se raccorder au réseau de chaleur à base de géothermie, les abonnés ayant été 
beaucoup moins impactés. Par ailleurs, le réseau poursuit son important développement. 

Il est toutefois attendu du délégataire qu'il remette les éléments relatifs à la cogénération de Châtillon 
ainsi que le détail des contrats de fourniture gaz et électricité pour pouvoir considérer le rapport d'activité 
2022 satisfaisant. 

4.2- Eléments financiers et patrimoniaux 

4.2.1- Complétude du rapport d'activité sur le volet financier et fiabilité des données 

Au titre du rapport d'activité, le délégataire doit fournir la totalité des éléments permettant de retracer 
les opérations afférentes à la délégation de service public. L'autorité délégante doit s'attacher à vérifier 
notamment la fiabilité et la cohérence des éléments comptables et financiers (dont les clefs de 
répartition des produits/charges à justifier sur les bases analytiques). 

Le délégataire a transmis globalement les éléments demandés au contrat. Toutefois, le délégataire n'a 
pas transmis de nouveau plan d'affaires avec un tarif de la chaleur agrémenté d'un terme R26 négatif 
qui tienne compte des recettes supplémentaires engendrées par le redémarrage de la cogénération de 
Châtillon et les ventes de l'électricité sur le marché libre. Or, ce document est indispensable à la 
compréhension et à la vérification des éléments déjà transmis par le délégataire dans son rapport 
d'activité. Un courrier de demande de compléments d'informations a été adressé au délégataire qui n'a, 
à ce jour transmis aucun des éléments attendus sur ce point. 

4.2.2- Eléments financiers 

Des éléments transmis dans le rapport d'activité, il ressort les informations suivantes : 

Prévisionnel Cumulé Ecart cumulé 
Chiffres clefs 2021 2022 2022 Cumulé réel prévisionnel prévisionnel/ 

réel 
Chiffres 7 651 000 € 12 475 562 € 7 903 390€ 50 991 147 € 56 029 589 € -5 038 442 € d'affaires 

Excédent brut 2181663€ 4 024 885 3 365 520 € 16 492 283 € 22 664 049 € -6 171 766 € d'exploitation 

Résultat net -1288483 1 015 452 € 140 421 € -2 929 576 € 1 528 589 € -4 458 164 € € 
Ratio de 
rentabilité 29% 32% 43% 32% 40% -8 points opérationnelle 
EBE/CA 

Ratio de 
rentabilité -17% 8% 2% -6% 3% -9 points nette : résultat 
neUCA 

4.2.3. L'équilibre financier de la délégation de service public 

Sur le plan économique, l'année 2022 est encore marquée par un contexte de hausse exceptionnelle 
des prix des énergies (gaz et électricité). 

D'un point de vue structurel, Bagéops affiche : 

D'une part un chiffre d'affaire plus faible que le prévisionnel en raison d'un volume de ventes 
moins important (69 423 MWh vendus contre 109 255 MWh prévus au contrat) résultant à la 
fois d'une sobriété énergétique des abonnés et d'une année particulièrement douce, 

D'autre part, des surcoûts d'investissements de près de 7 000 000 € relevant de ses risques et 
périls. 

La hausse du prix du gaz a engendré une hausse des factures des usagers - limitée par la mise en 
place du bouclier tarifaire et inférieure à ce qu'elle aurait été pour un chauffage au gaz. 
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Cette augmentation combinée aux recettes des ventes électriques issues de la cogénération de 
Châtillon (+ 1 710 000 € de recettes) ont conduit à une hausse du chiffre d'affaires de +63% (qui passe 
de 7 651 000 € à 12 476 000 € en 2022), chiffre d'affaires qui, pour la première année depuis la mise 
en exploitation, est supérieur au prévisionnel. 

L'augmentation des énergies fossiles a également entraîné une forte hausse des charges d'exploitation 
qui augmentent de 54% en 2022 et atteignent 8 451 000 €. 
En effet, les charges P1 liées à l'énergie représentent 75% des charges d'exploitation, elles s'élèvent à 
6 312 000 € et augmentent de 86% en 2022. 

Bagéops affiche un excédent brut d'exploitation positif de 4 025 000 €, en hausse de 85% comparé à 
2021. Il représente 32% du chiffre d'affaires. Malgré cette hausse, il reste inférieur au prévisionnel 
(43%). 

Au total, en 2022, le résultat net est largement bénéficiaire et s'établit à 1 015 000 € principalement 
amélioré par les recettes de la cogénération. Ce bénéfice permet de diminuer l'écart en cumulé entre le 
réalisé et le prévisionnel mais pas de le résorber. En effet, le résultat net cumulé est de -2 930 000 € 
contre un résultat prévisionnel cumulé attendu de + 1 529 000 €. 

Fin 2022 Inventaire (AF9) Ecart 

Valeur brute des biens 45 535 000 € 37 976 000 € 6 759 000 € de retour 

Au 31 décembre 2022, le total du bilan s'élève à 52 409 000 €. 

A l'actif, la valeur totale des biens s'élève à environ 47 350 000 € composés d'un investissement initial, 
qui correspond au périmètre du premier établissement, de 45 534 000 € (supérieur de 19,9% aux 
prévisions soit 7 559 000 €) et des raccordements. Sur ces surcoûts, 700 000 € ont été reconnus 
comme ne relevant pas des risques et périls du délégataire dans le cadre de l'avenant n°3. 

4.2.4. Le respect des droits financiers du concédant 

Il s'agit de vérifier dans le rapport d'activité que la classification des biens entre biens de retour, biens 
propres et biens de reprise 1opérée par le délégataire est exacte et qu'elle préserve ainsi les intérêts du 
service public et de l'autorité délégante, le SIPPEREC. 

L'inventaire des immobilisations est globalement bien tenu, il distingue les biens de retour des biens 
propres. 

Inventaire des biens à Poids Valeur brute Amortissements Valeur nette 
fin 2022 (%) comotable 

Biens de retour (€) 100% 35 574 750 € 7 391 860 € 28 182 890 € 

Le délégataire a fait le choix d'immobiliser la redevance de contrôle (925 000 €) versée en phase 
investissement en biens de retour. Le SIPPEREC invite à nouveau le délégataire à identifier cette 
immobilisation de manière distincte et à la classer en biens propres et non en biens de retour. La valeur 
nette comptable projetée en fin de contrat est nulle. Ce qui signifie que tous les biens reviendront à titre 
gratuit au SIPPEREC en fin de contrat. 

4.2.5. Conclusion 

Le bénéfice constaté en 2022 n'a pas compensé le déficit accumulé depuis le début de l'exploitation, 
cependant la structure du bilan de Bagéops reste satisfaisante. 

La situation financière est saine malgré une trésorerie nulle en fin d'année. L'inventaire des 
immobilisations est globalement bien tenu sous réserve que le délégataire identifie la redevance de 
contrôle et la reclasse en biens propres. 

Pour autant, le rapport d'activité ne sera considéré comme complet qu'après réception des éléments 
attendus concernant la cogénération de Châtillon et qui permettront de mettre en œuvre une baisse du 
tarif de la chaleur pour les usagers. 
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4.3- Suivi des demandes du Comité syndical 

A ce jour, le SIPPEREC n'a pas reçu les éléments demandés dans la délibération du comité du 13 
octobre 2022 portant sur le rapport d'activité de 2021, à savoir: 

Le justificatif de la recette de 117 000 €mentionné« recettes exceptionnelles - régularisations 
antérieures » ; 
Le tableau de financement comprenant le détail des recettes et charges ventilées par compte, 
le détail du calcul des frais financiers et les tableaux d'amortissement des emprunts long terme, 
l'état de suivi des provisions depuis le début de la concession, la liste des immobilisations 
faisant apparaître les sous-stations réalisées par les abonnés ; 

Le détail du calcul des frais de siège ; 

L'inventaire mis à jour comprenant la redevance des frais de contrôle, classée en biens propres. 

Ces manquements sont à nouveau constatés dans le rapport d'activité 2022. 

5. Pièces annexes et pièces consultables 

Le rapport annuel d'activité pour l'année 2022 est communicable par mail, sur demande à secretariat 
instances@sipperec.fr. 

6. Décision 

Il est proposé, en l'état, de refuser de prendre acte de la transmission du rapport d'activité du réseau 
de géothermie Bagéops pour l'année 2022 suivant les termes de la délibération jointe au présent 
rapport. 

Rapport d'activité 2022: Bagéops 

Signature du contrat de DSP : 9 janvier 2014 

Nombre de doublet : 1 

Longueur du réseau: 18 km 

Chaleur vendue: 69 500 MWh (-19 %) 

C02 économiSé : 9 350 t 

Délégataire : BAGEOPS (filiale du groupe 
DALKIA) 

En l'absence de questions et de remarques, le Président soumet la délibération au vote. 

La délibération n° 2023-10-87 est adoptée à l'unanimité. 
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Affaire n° 20 
Réseau de géothermie sur le territoire des communes de Rosny-sous-Bois, Noisy-le-Secet 

Montreuil - YGEO : Rapport d'activité pour l'année 2022 

Rapporteur: Marie-Pierre Limoge, Vice-Présidente. 

1. Objet de l'affaire 

La présente affaire a pour objet de présenter le rapport d'activité de la délégation de service public 
relative au réseau de géothermie YGéo pour l'année 2022. 

2. Contexte 

La convention de délégation de service public liant le SIPPEREC à YGéo a été signée le 9 janvier 2014 
pour une durée de 30 ans. L'année 2022 marque la 6ème année pleine de fonctionnement des 
installations. Dans ce cadre, 57 053 mégawattheures de chaleur ont été vendus. Le réseau de chaleur 
déployé atteint une longueur cumulée posée de 12 708 mètres. 

Le délégataire, YGéo, doit produire chaque année, avant le 1er juin, le rapport d'activité de l'année 
précédente. Les éléments techniques et financiers qui doivent figurer dans ce dernier sont précisés 
dans la convention de délégation de service public. Le SIPPEREC, en tant qu'autorité délégante, doit 
vérifier l'exactitude et la conformité des informations transmises et les analyser. Le rapport d'activité a 
été présenté au comité de suivi de l'opération de géothermie le 4 juillet 2023. 

3. Enjeux 

Le rapport annuel d'activité permet à l'autorité délégante de s'assurer de la bonne exécution par le 
délégataire de ses obligations légales et de ses engagements contractuels ainsi que le retour au 
délégant des biens à titre gratuit au terme de la convention. Ces éléments sont essentiels pour garantir 
le bon état de fonctionnement du réseau à l'échéance du contrat. 

4. Présentation de l'affaire 

4.1- Eléments techniques de l'exploitation 

4.1.1- Complétude du rapport d'activité sur le volet technique et fiabilité des données 

Le SIPPEREC a reçu suffisamment d'éléments de bonne qualité pour analyser le rapport d'activité 2022 
du délégataire. Ce dernier a apporté des premières réponses aux demandes de compléments formulées 
durant l'été. 

A ce jour, il manque donc encore les éléments suivants : 
L'état d'avancement de la mise en œuvre de l'outil de Gestion de Maintenance Assistée par 
Ordinateur permettant le suivi des opérations de maintenance, 
Les résultats des contrôles réglementaires manquants, 
L'ajout des localisations qui sont manquantes pour certaines immobilisations. 

4.1.2. Eléments techniques de l'exploitation 

Des éléments transmis dans le rapport d'activité, il ressort les informations suivantes : 

Chiffres clés à fin 2022 Année N Année N-1 Ecart 

Linéaire. de réseau 12, 708 km 12,143 km + 566 mètres 
linéaires 

Quantité de chaleur vendue 57 053 69 369 -18 % Mégawattheure Mégawattheure 
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Chiffres clés à fin 2022 Année N Année N-1 Ecart 
Puissance raccordée exprimée 

en Unités de Répartition 45,6 39,1 +16,6% 
Forfaitaires (URF)1 

Taux d'énergie renouvelable 1 81% 80% +1 point 
Contenu CO2 du réseau (selon 0,034 kgco2/kWh méthode ACV1 : Analyse sur tout 0,038 kgco2/kWh PCI +12% 

le Cycle de Vie du réseau) PCI 

Taux de commercialisation 85 % 78% +7 points (siqnès) par rapport au contrat 
Nombre équivalents logements 5 667 5 994 -5% desservis 

4.1.2.1- Principaux éléments techniques de l'exploitation 

L'année 2022 est marquée par des températures plus douces que l'année précédente et des actions 
de sobriété des usagers, provoquant une diminution des consommations d'énergie (-19%) par rapport 
à 2021. 

YGéo a poursuivi l'optimisation de la production de chaleur en mobilisant principalement les pompes à 
chaleur et en minimisant le recours aux chaudières gaz. Ainsi, 97% de la production de chaleur a été 
réalisée via la géothermie et les pompes à chaleur. Un défaut sur la pompe à chaleur n°5 a cependant 
conduit YGéo à la consigner par précaution. 

Deux interruptions de service ont eu lieu pour le fort de Rosny-sous-Bois et la ZAC Mare Huguet, 
respectivement de 5 heures et 7 heures. Les indemnisations financières ont été versées par le 
délégataire, conformément au contrat de délégation de service public. 

4.1.2.2- Niveau de commercialisation et la tarification 

YGéo a contractualisé 85% des URF (Unité de Répartition Forfaitaire) fixées au contrat de concession 
(objectif contractuel à 222 989 URF). 

2022 est marquée par une hausse sans précédent des prix des énergies et en particulier du gaz qui a 
eu un impact sur les factures des abonnés. Cependant, et bien que la composante « électricité » ait elle 
aussi augmenté en 2022, la prépondérance de l'énergie géothermique a permis de limiter 
considérablement cette hausse. 

Une analyse estimative basée sur les factures de 2022 donne, pour un logement type de 70 m2
, des 

hausses de factures mensuelles d'environ 73 €TTC entre 2021 et 2022. Cette augmentation a été 
modérée grâce à la baisse de tarif entrée en vigueur lors de l'avenant 3 à la délégation de service public, 
en décembre 2021. A titre de comparaison, ce même logement chauffé entièrement au gaz aurait vu 
sa facture augmenter de 518 €TTC sur la même période (hors bouclier tarifaire). 

YGéo a pu bénéficier en 2022 du bouclier tarifaire sur les énergies fossiles mis en place par le 
Gouvernement. 1 186 000€ d'aides ont été récupérées par le délégataire pour les abonnés qui se sont 
enregistrés sur la plateforme numérique. Cette somme représente environ 27,23 € TTC/MWh soit 
environ 15% du prix de la chaleur pour les logements en 2022. Cette somme sera reversée aux abonnés 
qui la reverseront en totalité à leurs locataires et copropriétaires. 

4.1.3- Conclusion 

Malgré un contexte énergétique exceptionnel, le réseau YGéo reste performant sur les plans 
écologique, économique et en termes de continuité de service. 

La hausse exceptionnelle du prix du gaz en 2022 a encore accentué l'intérêt de se raccorder au 
réseau de chaleur à base de géothermie, les abonnés du réseau YGéo ayant été beaucoup moins 
impactés que les usagers chauffés au gaz collectif. 

Ouelquesélérnents techniques manquent encore pour que le rapport d'activité soit complet. 
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4.2- Eléments financiers et patrimoniaux 

4.2.1- Complétude du rapport d'activité sur le volet financier et fiabilité des données 

Au titre du rapport d'activité, le délégataire doit fournir la totalité des éléments permettant de retracer 
les opérations afférentes à la délégation de service public. L'autorité délégante doit s'attacher à vérifier 
notamment la fiabilité et la cohérence des éléments comptables et financiers (dont les clefs de 
répartition des produits/charges à justifier sur les bases analytiques). 

Le délégataire a transmis globalement les éléments demandés au contrat. Cependant, le délégataire 
n'a répondu que partiellement aux demandes compléments d'information sur le rapport d'activité 2022 
(transmission des avis d'imposition, du plan de prévention et de secours, du tableau de financement). 

A ce jour, il manque donc encore les éléments suivants : 
Le tableau de financement comprenant le détail des recettes et charges ventilées par compte 
selon les dispositions du plan comptable, 
La mise à jour de la Garantie à Première Demande 
Les états détaillés des dotations aux provisions et reprises, et du calcul de l'impôt sur les 
sociétés. 

Ces documents sont nécessaires à la compréhension et à la vérification des éléments transmis par le 
délégataire dans son rapport d'activité. 

4.2.2- Eléments financiers 

Des éléments transmis dans le rapport d'activité, il ressort les informations suivantes : 

Chiffres clefs 2021 2022 Prév2021 Cumulé compta Cumulé prév. Écart sur 
cumulé 

Chiffre d'affaires (CA) 7 618 173 € 8 630 810 € 6841344€ 41773296 € 57107 562€ -15 334 267 € 

Excédent brut d'exploitation (EBE) 4138 370€ 4 791 027 € 2170 372€ 21582059€ 22 347650€ -765 592€ 

Résultat net 1 900459€ 2 025 708€ -26965€ 5 002 329€ 2 567 227€ 2435101€ 

Ratio de rentabilité opérationnelle : EBE/CA 54% 56% 32% 51,66% 39,13% + 12,5 points 

Ratio de rentabilité nette : résultat net/CA 25% 23% 0% 11,97% 4,50% + 7,5 points 

4.2.3- L'équilibre financier de la délégation de service public 

Sur le plan économique, l'année 2022 est marquée par la continuité d'un contexte de hausse 
exceptionnelle des prix des énergies (gaz et électricité), qui impacte l'équilibre économique de la 
délégation de service public. 

YGéo affiche un volume de ventes de chaleur inférieur de 49% (57 053 Mégawattheure) au volume 
prévu au contrat (112 427 Mégawattheure) qui sont le résultat à la fois d'une sobriété énergétique 
conjoncturelle, de températures supérieures à la moyenne et d'un retard de commercialisation. 

Malgré l'application du bouclier tarifaire (1 352 870 €), la hausse du prix du gaz a donc engendré une 
augmentation des factures des usagers, qui s'est traduite par une hausse du chiffre d'affaires de +13% 
(qui passe de 7 618 000 € à 8 631 000 € en 2022). Le chiffre d'affaires devient ainsi, pour la première 
fois, supérieur au prévisionnel. 

De plus, YGéo facture davantage de gaz qu'il n'en consomme. La formule prévue au contrat permet en 
effet au délégataire de facturer une mixité gaz/géothermie de 36%. Cette disposition du contrat vise à 
s'assurer que dans le cas d'une mauvaise exploitation de la géothermie, le délégataire ne reporterait 
pas ce risque sur l'usager en facturant la part complémentaire de gaz nécessaire à combler l'écart. Or, 
en 2022, la consommation réelle de gaz n'a été que de 6%. L'avenant n°4 signé en 2023 a permis de 
limiter le décalage observé entre la mixité réelle et la mixité facturée. 

Toutefois, l'augmentation de l'indice gaz rend les formules de révision favorables pour l'opérateur (le 
R1 moyen passe ainsi de 41.40 €/MWh en 2021 à 77.61 €/MWh en 2022) 

Les charges d'exploitation augmentent de 10% en 2022 et atteignent 3 840 000 €. Ceci s'explique 
principalement par la forte hausse du prix du gaz, et par les différentes travaux et réparations sur la 
centrale de géothermie. Toutefois, elles sont inférieures de 27% au prévisionnel (4 870 000 €). 
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YGéo affiche un excédent brut d'exploitation positif de 4 791 000 €, en hausse d'environ 16% comparé 
à 2021 et supérieur de 30% au prévisionnel. Il représente 58% du chiffre d'affaires (contre 43% au 
prévisionnel), signe d'une bonne performance d'exploitation. 

Au total, malgré un déficit de commercialisation, la très forte hausse des prix de l'énergie en 2022 et la 
très bonne performance du réseau lui permettent d'atteindre un résultat net de 2 025 708 €, en hausse 
de 7 % par rapport à 2021 et de 194% par rapport au prévisionnel. En cumulé, YGéo récupère son 
retard sur les résultats nets cumulés prévisionnels. 

Unité Fin 2022 Inventaire (AF9) Ecart 
Valeur brute des biens de 

Euros 33 551 000 34 913 000 -1362000 retour 

Au 31 décembre 2022, le total du bilan s'élève à 54 027 527 €. A l'actif, la valeur totale des biens de 
YGéo s'élève à environ 40 381 000 € composés d'un investissement initial, qui correspond au périmètre 
du premier établissement, d'environ 35 949 000 € (en intégrant la chaufferie rue de Rome) et des 
raccordements. 

4.2.4. Le respect des droits financiers du concédant 

Il s'agit de vérifier dans le rapport d'activité que la classification des biens entre biens de retour, biens 
propres et biens de reprise 1opérée par le délégataire est exacte et qu'elle préserve ainsi les intérêts du 
service public et de l'autorité délégante, le SIPPEREC. 

Inventaire des biens Poids(%) Valeur brute Amortissement Valeur nette 
à fin 2022 comptable 

Biens de retour 91% 36 864 288 € 7 884 609 € 28 979 679 € 

Biens propres 9% 3 467 609 € 622 527 € 2 845 082 € 

Total général 100% 40 331 897€ 8 507 136 € 31 824 761 € 

L'inventaire de YGéo est bien tenu dans l'ensemble, presque tous les biens sont classés en biens de 
retour, qui reviendront gratuitement au SIPPEREC en fin de contrat, exceptée la chaufferie Rue de 
Rome, valorisée à 2 400 000 euros qui est classée en bien propre, ce que conteste le SIPPEREC depuis 
le départ. 

4.2.5 Conclusion 

Avec un résultat net bénéficiaire, YGéo affiche une bonne performance d'exploitation et maintient 
une structure du bilan satisfaisante. La situation financière est saine malgré une trésorerie nulle 
en fin d'année. 

L'inventaire des immobilisations est globalement bien tenu. Toutefois, il reste attendu du délégataire 
qu'il reclasse la chaufferie rue de Rome (estimée à 2 400 000 euros) en bien de retour. 

Quelques éléments manquent donc encore pour que le rapport d'activité soit complet. 

4.3- Suivi des demandes du Comité syndical 

A ce jour, le SIPPEREC n'a pas reçu certains éléments demandés dans la délibération du comité du 
13 octobre 2022 portant sur le rapport d'activité de 2021, à savoir: 

Le tableau de financement et du bilan établis sur le modèle de l'annexe financière de la 
délégation de service public et comprenant le détail des recettes et charges ventilées par 
compte, 
Le reclassement de la chaufferie de la rue de Rome en bien de retour. 
La part et la nature des charges non déductibles dans l'impôt sur les sociétés, 

Ces manquements sont à nouveau constatés dans le rapport d'activité 2022. 
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5. Pièces annexes et pièces consultables 

Le rapport d'activité pour l'année 2022 est communicable par mail, sur demande à secretariat 
instances@sipperec.fr. 

6. Décision 

Il est proposé de prendre acte de la transmission du rapport d'activité du réseau de géothermie YGéo 
pour l'année 2022 suivant les termes de la délibération jointe au présent rapport. 

Rapport d'activité 2022: Ygéo 

Signature du contrat de DSP: 9 janvier 2014 

Longueur du réseau : 12 km 

Chaleur vendue: 57 053 MWh (-18 %) 

CO2 économisé : 13 800 t 

Délégataire: YGEO (filiale du d'Engie Solutions) 

Un avenant• '1é sip,é en 2023 pour 
étendre le réseau de 6 km 

En l'absence de questions et de remarques, le Président soumet la délibération au vote. 

La délibération n° 2023-10-88 est adoptée à l'unanimité. 

Affaire n° 21 
Réseau de chaleur géothermique situé sur le territoire des communes de Bobigny et 

Drancy - Gényo : Bilan d'activité pour l'année 2022 

Rapporteur : Anthony Mangin, Vice-Président 

1. Objet de l'affaire 

La présente affaire a pour objet de présenter le bilan d'activité pour l'année 2022 du réseau de chaleur 
Gényo qui est déployé sur les communes de Bobigny et Drancy. 

2. Contexte 

Dans le cadre de la mise en œuvre du réseau de chaleur géothermique des villes de Bobigny et de 
Drancy sous maîtrise d'ouvrage du SIPPEREC, la Régie Gényo (régie à seule autonomie financière) a 
été créée par le SIPPEREC au 1er janvier 2021. 

L'année 2022 constitue une année de montée en charge pour Gényo puisque le réseau a continué à se 
développer avec de nouveaux bâtiments raccordés, et les mises au point réalisées sur les différentes 
installations ont permis d'optimiser le fonctionnement global du réseau, même si des points de vigilance 
subsistent. 
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3. Enjeux 

Le bilan d'activité permet d'établir, tant sur les aspects techniques que financiers, une image 
représentative de l'exploitation du service public industriel et commercial de chauffage urbain. 

4. Présentation de l'affaire 

4.1- Eléments techniques de l'exploitation 

4.1.1- Principales caractéristiques techniques du réseau 

Les principales caractéristiques du réseau Gényo au 31 décembre 2022 sont présentées dans le 
tableau ci-après : 

Caractéristiques du réseau 

Linéaire de réseau 25 km 
Quantité de chaleur produite 121 633 Mégawattheure (MWh) 
Quantité de chaleur vendue 109 394 MWh 

Puissance commercialisée 420 607 URF1 

(Unités de Répartition Forfaitaires) 
Taux de commercialisation 77% 
Taux d'énergie renouvelable 1 * 42% 
Contenu CO2 du réseau 0,142 kg CO2 /kilowattheure PCI 
Nb Equivalents logements desservis 14 822 

(*) A noter que le taux d'énergie renouvelable de l'exercice 2022 n'est pas encore représentatif des objectifs 
fixés pour le réseau Gényo dans la mesure où des abonnés structurants ont été raccordés en cours 
d'exercice et que des opérations importantes d'optimisation ont été également été réalisées sur les 
installations. 

4.1.1.1- Tracé du réseau de chaleur Gényo (au 31 décembre 2022) 

Réseau historique {en fonctionnement) 
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Le réseau de chaleur Gényo fonctionne grâce à une centrale regroupant les installations de géothermie 
(les têtes de puits sont situées en périphérie du parc départemental de la Bergère, à environ 
200 mètres), les équipements permettant d'assurer l'appoint secours du réseau (3 chaudières 
fonctionnant au gaz notamment) ainsi que l'ensemble des moyens nécessaires au fonctionnement du 
réseau (pompes réseau, expansion, télégestion, etc.). 

La puissance totale de cette centrale est de 100 MW. 

Il est également à noter que 3 chaufferies décentralisées, indiquées sur le plan ci-dessous, permettent 
de compléter les moyens de production en centrale. 

4.1.1.2- Réseaux de distribution et sous-station: 

Le réseau Gényo s'étend au 31 décembre 2022 sur 25 km et dessert 116 points de livraison répartis 
sur les villes de Drancy et de Bobigny. 

Sur les 116 points de livraison, 73 sous-stations alimentent les usagers en chauffage et eau chaude 
sanitaire et 43 seulement en chauffage. 

4.1.2- Eléments techniques liés à l'exploitation du réseau sur l'année 2022 

L'année 2022 a permis de poursuivre le déploiement du réseau Gényo pour alimenter de nouveaux 
abonnés. Cette année se caractérise également par sa faible rigueur climatique (12% inférieure à la 
moyenne trentenaire). 

Cette année a également permis d'identifier des pistes d'optimisation de fonctionnement du réseau afin 
d'améliorer la valorisation de la géothermie, tout en continuer à prendre en compte les exigences 
opérationnelles liées au mix énergétique de ce réseau et notamment la valorisation de la chaleur issue 
de l'unité de cogénération externe au réseau. 

Mixité énergétique du réseau Gényo : 

Mixité mensuelle en MWh utile 
30 000 ~---------------------------- 
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4.1.3- Enjeux environnementaux 

Le réseau historique de la ville de Bobigny fonctionnait au travers de 3 énergies : la chaleur issue de la 
cogénération (turbines fonctionnant au gaz), le gaz naturel et le fioul. 

Le taux d'émission de dioxyde de carbone (CO2) du réseau avant la mise en service de la géothermie 
était de 0,205 kg CO2/kWh pour l'année 2020. Il est ainsi constaté que l'opération Gényo a d'ores et 
déjà permis de diminuer de 30% les émissions de CO2 dans l'atmosphère. 

La montée en charge du réseau, qui verra de nouveaux raccordements se réaliser au cours de l'exercice 
2023 et sur les prochaines années, ainsi que le fonctionnement plein des installations de géothermie 
permettra d'augmenter substantiellement l'impact environnemental vertueux du réseau Gényo. 
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4.1.4- Conclusion 

L'année 2022 aura permis de continuer le déploiement du réseau Gényo avec le raccordement de 
sites importants tels que des bâtiments communaux de Drancy et la gendarmerie. Par ailleurs, cet 
exercice aura également permis d'identifier plusieurs points d'optimisation de fonctionnement du 
réseau de chaleur au regard notamment de la maîtrise des températures de retour du réseau qui 
conditionne la part de la géothermie valorisable. Les actions correctives réalisées au cours de l'année 
2022 et le raccordement de nouveaux sites permettront de tendre vers les objectifs fixés en termes 
de performance énergétique du réseau et d'atteindre les 50% d'énergies renouvelables sur 
l'exercice 2023. 

4.2- Eléments contractuels et financiers 

4.2.1. Contexte lié à l'exploitation du réseau 

L'exploitation du réseau de chaleur géothermique Gényo comprend les principales prestations 
suivantes: 

Achat des fluides permettant de faire fonctionner les installations (électricité, gaz, eau, etc.) - 
Prestations de type P1 ; 
Conduite, contrôle et entretien des installations constituant le réseau de chaleur - Prestations 
de type P2; 
Gros entretien, renouvellement, et garantie totale - Prestations de type P3 ; 
Autres charges liées à l'exploitation du réseau de chaleur géothermique Gényo (assurance 
SAF-E, frais de siège, autre taxe, etc.) -Autres charges. 

Afin d'assurer le pilotage technique de l'exploitation du réseau et en garantir son bon fonctionnement, 
l'ensemble des prestations de type P2 et P3, ont été confiées à l'issue d'une consultation, à la société 
IDEX ENERGIE jusqu'au 31 août 2025. 

Dans le cadre de l'exploitation du réseau Gényo et de la livraison de chaleur qui est faite aux abonnés 
du réseau, la régie est amenée à facturer les abonnés en contrepartie du service rendu. Cette facturation 
repose sur 2 termes appelés R1 et R2 : 

Le R1 correspondant à la production de chaleur permettant d'alimenter les abonnés raccordés 
et est facturé en €/MWh. La quantité d'énergie consommée par les abonnés est relevée 
mensuellement (à la fin de chaque mois) et ainsi facturée aux quantités réellement 
consommées par l'abonné ; 
Le R2 est relatif à la part abonnement et est fonction de la puissance souscrite par l'abonné. 
Ce terme est facturé en €/ URF (Unité de répartition Forfaitaire). 

Il est à noter que dans le cadre d'une gestion optimisée du réseau Gényo, une clause d'intéressement 
a été mise en place dans le marché dont la société IDEX ENERGIES est titulaire. 

Cette clause permet d'inciter le titulaire à réaliser une gestion optimisée de la ressource géothermale, 
par l'atteinte d'objectifs sur le mix énergétique du réseau conditionnant des « bonus/ma/us ». Elle sera 
mise en œuvre à partir du démarrage de la saison de chauffe 2022/2023. 

4.2.2- Eléments financiers 

Les éléments financiers relatifs au réseau Gényo sont présentés au travers des différents documents 
budgétaires (rapport d'orientation budgétaire, budget primitif et budget supplémentaire le cas échéant) 
entourant le budget annexe de la Régie. 

En synthèse fin 2022, concernant les investissements : 

Il est tout d'abord important de noter qu'un emprunt supplémentaire a été contracté en décembre 2022 
à hauteur de 8 800 000 € afin de prendre notamment en compte des surcoûts liés aux travaux de 
1er établissement, des investissements supplémentaires nécessaires à la densification du réseau et la 
gestion de différents paramètres liés à la mise en œuvre de l'opération. 

Les travaux de 1er établissement s'élèvent à 75 200 000 € : 

70 030 000 € ont été exécutés pour la réalisation des travaux relatifs à la centrale et au réseau, 
soit 93% de taux de réalisation 
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Ces investissements sont soutenus en partie par des emprunts long terme à hauteur de 
57 000 000 €, intégrant le nouveau prêt contracté en décembre 2022. A ces prêts, s'ajoute une 
ligne de trésorerie palliant les décalages de versement des subventions, qui a été mobilisée 
pour 15 000 000 € entre 2021 et 2022. Cette ligne de trésorerie devrait être remboursé en 
grande partie en 2023. 
Les subventions ont été versées à hauteur de 6 700 000 € sur l'exercice 2022, portant ainsi le 
montant total à 15 350 000 € soit 68 % des montants notifiés de 22 500 000 €. 

Le chiffres d'affaires 2022 s'élève à 14 343 211 € correspondant à la facturation des termes R1 et R2 
aux abonnés du réseau Gényo. Le prix moyen sur l'année de la chaleur ainsi proposé aux abonnés 
s'élève à 132 €TTC/MWh en prenant en compte le bouclier tarifaire gaz de l'ensemble de la période. 

Les principales charges sont les suivantes : 
Le montant des dépenses liées à la fourniture des fluides (P1) est de 11 038 803 € HT. 
Le montant des charges P2 liées à l'exploitation du réseau s'élève au 31 décembre 2022 à 
884 652 € HT. 
Les charges du compte P3 sont quant à elles de 453 601 € HT. Les dépenses effectivement 
réalisées par le titulaire au titre des prestations P3 sont de 571 998 € HT. Ainsi, le solde P3 
provisionnel est de 272 623 € HT. 

Le compte administratif qui retrace au global le résultat de la Régie Gényo pour l'exercice 2022, 
présenté lors de la séance du 14 juin 2023, est rappelé ci-après. 

INVESTISSEMENT FONCTlONN EMENT 
Libellé Dépenses/ 

déficit 
Recettes/ Dépenses/ 
excédent défiât 

Résultat reporté 

ENSEMBLE 
Recettes/ Dépenses/ déficit Reœttes/ 

excédent 
3578810,18€ 

Opérations de l'exercice 28268387,14€ 
T01"A1JX 31847197,32 € 

Restes à réaliser 
lbrAuxa .... 
Résultats définitifs 
Excédents ou déficits 

4.2.3- Conclusion 
L'année 2022 est la 2nde année avec un fonctionnement complet de la géothermie. Elle a permis 
d'identifier plusieurs axes d'amélioration dans le gestion et l'exploitation technique du réseau afin d'en 
améliorer les performances. 

Le taux d'énergie renouvelable dans le mix énergétique du réseau a été fortement amélioré par 
rapport au précédent exercice mais reste en deçà du seuil des 50% qui permet notamment de 
justifier un taux de TVA réduit sur l'ensemble de la facture des abonnés du réseau. 

L'année 2023 constituera à ce titre une année charnière pour l'atteinte du taux de 50% qui sera 
indispensable pour non seulement justifier du taux de TVA réduit mais également pour améliorer le bilan 
d'exploitation et en particulier le rapport entre les dépenses liées aux fluides (P1) et les recettes R1. 

De façon générale, un pilotage optimisé du réseau par l'exploitant et le raccordement de nouveaux 
abonnés structurants pour le réseau devraient permettre d'améliorer les performances du réseau. Il 
est enfin important de noter que lors de ces premières années d'exploitation et dans l'attente de l'atteinte 
du régime établi, la rigueur climatique est un facteur qui influe directement sur les performances du 
réseau. 

Un suivi fin des conditions d'exploitation permettra de garantir l'atteinte des objectifs fixés pour l'année 
2023. 
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5. Pièces annexes et pièces consultables 

Le bilan d'activité du réseau de géothermie Gényo pour l'année 2022 est communicable par mail, sur 
demande à secretariat-instances@sipperec.fr. 

6. Décision 

Il est proposé de prendre acte du bilan d'activité du réseau de géothermie Gényo pour l'année 2022 
suivant les termes de la délibération jointe au présent rapport. 

En l'absence de questions et de remarques, le Président soumet la délibération au vote. 

La délibération n° 2023-10-89 est adoptée à l'unanimité. 

L'ordre du jour est épuisé. Le Président remercie les délégués pour leur participation et leur 
investissement dans la vie du SIPPEREC le 9 novembre à 9h00 en présentiel. 

Il propose de clore cette séance. 

La séance est levée à 12 h 30. 

Le Président Le secrétaire de séance 

Jacques J.P. MARTIN Philippe RIO 

Vice-Président 
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